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editorial
 Editorial

2015, l’année de tous les chantiers

Le 19 novembre 2014, le Conseil fédéral a approuvé le mes-
sage relatif à la réforme Prévoyance vieillesse 2020, fran-
chissant ainsi une étape clé pour l’avenir de l’AVS et de la 
prévoyance professionnelle. Le projet vise à assurer le fi-
nancement à long terme de ces assurances tout en mainte-
nant le niveau des rentes. Avec ce message, le Conseil fé-
déral reste fidèle à sa stratégie : il s’attaque aux enjeux de 
la prévoyance vieillesse dans le cadre d’une réforme glo-
bale cohérente, sachant que toutes les tentatives de réformes 
sectorielles du système menées ces quinze dernières an-
nées se sont soldées par un échec et que, à chaque fois, de 
nombreuses voix s’étaient élevées pour demander une ap-
proche globale.

Le projet mis en consultation a suscité un large écho. Tous 
les participants ont reconnu la nécessité de la réforme et ap-
prouvé son objectif. En revanche, les avis divergent forte-
ment quant à la méthode adoptée et aux mesures proposées.

C’est désormais au Parlement de se prononcer, et il de-
vra se concentrer sur la recherche de solutions. Les enjeux 
sont de taille et nécessiteront des compromis de tous les ac-
teurs. L’OFAS suivra de près les travaux parlementaires et 
mettra tout en œuvre pour livrer au plus vite tout complé-
ment d’information qui lui sera demandé.

La réforme des prestations complémentaires (PC) consti-
tue le deuxième grand chantier de l’année 2015. L’adap-

tation des montants maximaux pris en compte au titre du 
loyer est déjà sur les rails. Ces montants n’ont plus été rele-
vés depuis 2001, alors que les loyers ont entre-temps aug-
menté de 21%, de sorte que les montants maximaux ne 
couvrent plus le loyer effectif de nombreux bénéficiaires de 
PC. Le Parlement a donc chargé le Conseil fédéral de lui 
présenter un projet d’adaptation des montants maximaux. 

Vu l’urgence de la situation, cette question ne peut pas 
attendre la réforme globale des PC. Le Conseil fédéral a 
adopté les lignes directrices de cette dernière au mois de 
juin. Le projet est actuellement en préparation et sera mis 
en consultation en 2015. Il prévoit le maintien du niveau 
des prestations et l’élimination des effets de seuil et des ef-
fets pervers.

Pour les PC, l’enjeu principal est de loin l’évolution des 
frais de home et de soins, car la croissance des coûts est 
nettement plus importante dans ce domaine qu’au niveau 
de la couverture des besoins vitaux. L’OFAS recherche des 
solutions en étroite collaboration avec l’Office fédéral de la 
santé publique. Ces travaux préparatoires sont complexes 
et demandent beaucoup de circonspection. 

Suite à l’échec de la révision 6b de l’AI au Conseil na-
tional, l’OFAS prépare une nouvelle réforme de l’assu-
rance-invalidité. L’objectif est d’améliorer la réadaptation 
des personnes en situation de handicap à l’aide de mesures 
qualitatives ciblées. Le projet se concentre sur les personnes 
atteintes dans leur santé psychique et sur les moins de  
25 ans, seule catégorie d’assurés dont le taux de rente n’est 
pas en baisse. Cette réforme fournira également une réponse 
à diverses interventions parlementaires, qui demandent le 
désendettement de l’AI et une meilleure procédure de com-
munication entre les différents acteurs.

Vous l’avez compris, 2015 sera une année très chargée 
pour l’OFAS, qui devra mener plusieurs chantiers de front. 
Parallèlement aux projets de réforme de la sécurité sociale, 
l’office devra aussi s’investir dans différentes questions de 
politique familiale. Avec un seul et même objectif : déve-
lopper la sécurité sociale de manière responsable afin de 
maintenir la cohésion sociale, tellement précieuse dans les 
conditions actuelles.

Jürg Brechbühl
Directeur de l’Office fédéral des  
assurances sociales
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Assurance-accidents

Augmentation du gain maximum 
assuré

Le Conseil fédéral a relevé le mon-
tant maximal du gain assuré dans 
l’assurance-accidents de 126 000 à 
148 200 francs. Ce nouveau plafond, 
valable à partir du 1er janvier 2016, 
garantit que la grande majorité des 
travailleurs assurés seront intégrale-
ment couverts en cas d’accident. Il a 
aussi une incidence sur l’assurance-
chômage (AC) et sur l’assurance-in-
validité (AI) (www.ofsp.admin.ch ➞ 
Thèmes ➞ Assurance-accidents et as-
surance militaire).

Assurance-invalidité

Réadaptation professionnelle
Trois acteurs clés du domaine de la 

réadaptation professionnelle unissent 
leurs destinées. L’association ConCer-
to-pro, le groupe de réflexion DPR et 
l’organisation qui chapeaute le por-
tail d’information Compasso ont été 
réunis sous le nom de Compasso et 
travailleront désormais en étroite 
collaboration pour faire avancer la 
réadaptation professionnelle (www.
compasso.ch).

Assurance-maladie

Compensation des risques I
Les coûts des médicaments dépas-

sant 5 000 francs seront à l’avenir in-
tégrés au calcul de la compensation 
des risques de l’assurance-maladie de 
base. Une modification en ce sens de 
l’ordonnance sur la compensation des 
risques entrera en vigueur au 1er jan-
vier 2015. Le secteur ambulatoire se-
ra dès lors lui aussi pris en compte 
dans la compensation des risques et 
l’incitation à sélectionner les risques 
s’en trouvera réduite (www.ofsp. 

admin.ch ➞ Assurance-maladie ➞ 
Assureurs et surveillance ➞ Com-
pensation des risques).

Compensation des risques II
Sans opposition mais avec une abs-

tention, la Commission de la sécuri-
té sociale et de la santé publique du 
Conseil des Etats (CSSS-E) a approu-
vé, le 11 novembre 2014, la décision 
de sa commission sœur du Conseil 
national (CSSS-N) de donner suite 
à l’initiative parlementaire Rossi-
ni «LAMal. Révision des catégories 
de primes enfants, jeunes et jeunes 
adultes» (13.477 n). L’objectif princi-
pal consiste à adapter la compensation 
des risques entre les caisses-maladie 
de manière à ce que celles-ci puissent 
accorder un rabais plus important sur 
les primes des jeunes adultes (de 19 
à 25 ans). La CSSS-N peut désormais 
élaborer un projet d’acte en ce sens.

Tarifs
La dernière mesure du masterplan 

«Médecine de famille et médecine 
de base» prévoit de mieux rémuné-
rer, dès le 1er janvier 2015, 33 ana-
lyses rapides effectuées dans les la-
boratoires de cabinets médicaux. Les 
tarifs plus élevés s’appliqueront uni-
quement aux analyses réalisées dans 
les laboratoires de cabinets médi-
caux et dont les résultats sont dispo-
nibles lorsque le patient est encore 
en consultation, de sorte que le mé-
decin puisse prendre immédiatement 
des décisions concernant le diagnos-
tic et le traitement. Cette procédure 
permettra d’éviter des consultations 
supplémentaires inutiles. La nouvelle 
réglementation devrait rapporter près 
de 35 millions de francs par année 
aux médecins possédant un labora-
toire médical. Elle compensera ain-
si une partie de la baisse du chiffre 
d’affaires liée à la révision de la liste 
des analyses en 2009. La nouvelle liste 
de ces analyses constitue une solution 
transitoire. Dans les années à venir, le 
Département fédéral de l’intérieur ré-
examinera et remaniera la liste dans 

son ensemble (www.ofsp.admin.ch ➞ 
Thèmes ➞ Assurance-maladie ➞ Ta-
rifs et prix ➞ Liste des analyses).

AVS

Initiative populaire «AVSplus: pour 
une AVS forte»

Le Conseil fédéral s’oppose à l’ini-
tiative populaire «AVSplus: pour une 
AVS forte». Il a adopté un message 
en ce sens à l’intention du Parlement. 
Le Conseil fédéral estime qu’il n’y a 
pas de marge de manœuvre finan-
cière pour augmenter les prestations 
de l’AVS et qu’il faut poursuivre sur la 
voie tracée par son projet de réforme 
Prévoyance vieillesse 2020 (www.ad-
min.ch ➞ Droit fédéral ➞ Feuille fé-
dérale ➞ 2014).

Le Conseil fédéral adopte le 
message relatif à la réforme 
Prévoyance vieillesse 2020

Le Conseil fédéral a adopté le mes-
sage relatif à la réforme Prévoyance 
vieillesse 2020 pour le soumettre au 
Parlement. Forte d’une approche glo-
bale et équilibrée, cette réforme per-
met de maintenir le niveau des presta-
tions de la prévoyance vieillesse. Elle 
vise à assurer un financement suffisant 
des 1er et 2e piliers et à rendre plus 
flexible le passage à la retraite (www.
ofas.admin.ch ➞ Thèmes ➞ AVS ➞ 
Prévoyance vieillesse 2020 ➞ Docu-
mentation).

Rente minimale et «petits 
boulots»

Sur décision du Conseil fédéral, les 
rentes AVS/AI et les montants des 
prestations complémentaires desti-
nées à couvrir les besoins vitaux se-
ront adaptés à l’évolution des salaires 
et des prix (indice mixte) au 1er jan-
vier 2015. Les montants-limites dans 
la prévoyance professionnelle, notam-
ment la déduction de coordination, se-
ront également adaptés à cette date. 
Les montants maximaux exemptés 

Chronique
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d’impôt dans le pilier 3a seront aussi 
modifiés. Enfin, les salaires minimes 
versés aux jeunes employés dans des 
ménages privés seront exonérés de 
cotisations (www.ofas.admin.ch ➞ 
Thèmes ➞ AVS ou Prévoyance pro-
fessionnelle et 3e pilier).

Conjoncture

Comptes nationaux de la Suisse: 
révision et nouvelles séries de 
données 1995-2013

Les résultats annuels des comptes 
nationaux publiés par l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS) ont été ré-
visés et de nouvelles séries de don-
nées pour la période 1995 à 2013 sont 
dorénavant disponibles. Cette révi-
sion, qui a été menée en collabora-
tion avec le secteur responsable des 
estimations trimestrielles au SECO, a 
pour objectif principal d’implémenter 
le nouveau manuel de référence des 
comptes nationaux. Elle a été menée 
en coordination avec les pays euro-
péens et conduit à une hausse du ni-
veau du produit intérieur brut (PIB) 
comprise entre 5% et 6% sur la pé-
riode prise en considération. Le PIB 
à prix courants en 2013 s’élève désor-
mais à 635 milliards de francs (www.
statistique.admin.ch ➞ Thèmes ➞  
04 – Economie nationale).

Prévisions conjoncturelles  
du groupe d’experts de la 
Confédération

En raison de l’instabilité de l’éco-
nomie mondiale, notamment de l’es-
soufflement de la reprise dans la zone 
euro, la conjoncture suisse a elle aus-
si perdu de l’élan depuis le printemps 
2014. Le groupe d’experts part du 
principe que les récents signes de fai-
blesse envoyés par l’économie suisse 
ne représentent qu’une pause dans 
l’évolution conjoncturelle et que la 
dynamique économique devrait à 
nouveau se consolider progressive-
ment. Cependant, comme les impul-
sions provenant de l’économie inté-
rieure et extérieure ont été revues 

légèrement à la baisse, les prévisions 
de croissance sont un peu plus faibles 
que celles de juin 2014. Désormais, le 
groupe d’experts table sur une crois-
sance du PIB de 1,8% (contre 2,0% 
auparavant) pour l’année 2014, sui-
vie d’une accélération pour atteindre 
2,4% (contre 2,6% auparavant) en 
2015. Vu la lenteur de la relance 
conjoncturelle, le recul du chômage 
devrait intervenir plus tard et s’amor-
cer seulement en 2015. Même si les 
prévisions restent relativement po-
sitives pour l’économie suisse, les 
risques conjoncturels se sont sensi-
blement accrus ces derniers mois. La 
dégradation récente des indicateurs 
de court terme pour la zone euro et 
également en Allemagne crée un 
contexte qui diffère sensiblement de 
celui de juin dernier (www.seco.ad-
min.ch ➞ Thèmes ➞ Situation écono-
mique ➞ Prévisions conjoncturelles).

Démographie

La Suisse poursuit sa croissance 
démographique

A la fin de l’année 2013, la popu-
lation résidante permanente de la 
Suisse se monte à 8 139 600 habitants, 
soit un accroissement de 100 600 per-
sonnes (+1,3%) par rapport à 2012. 
Le nombre des immigrations et ce-
lui des émigrations sont en hausse. 
Les acquisitions de nationalité sont 
le principal facteur de la croissance 
de la population de nationalité suisse 
(www.statistique.admin.ch ➞ Thèmes 
➞ 01 – Population).

Egalité

Journée de l’égalité 2014: 
l’engagement politique des 
personnes handicapées

Lors de la journée de l’égalité 2014, 
quelque 90 personnes, handicapées 
ou non, ont adopté une résolution. 
Elles engagent les décideurs de la po-
litique et de l’administration à s’ins-

crire plus nettement en faveur de la 
participation politique et, partant, de 
l’inclusion des personnes en situation 
de handicap (www.agile.ch).

Plan d’action de la Suisse pour 
l’égalité entre femmes et hommes

Il y a quinze ans, le Conseil fédé-
ral a approuvé le plan d’action de la 
Suisse pour l’égalité entre femmes et 
hommes. Depuis, des progrès majeurs 
ont été enregistrés, comme un meil-
leur niveau de formation des femmes, 
l’allocation maternité ou la dépéna-
lisation de l’avortement. Telles sont 
les conclusions d’un rapport élabo-
ré sur mandat du Département fé-
déral de l’intérieur et du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères. 
Il reste néanmoins du chemin à par-
courir : les salaires des femmes sont 
toujours, du seul fait de l’apparte-
nance sexuelle, inférieurs à ceux des 
hommes; la conciliation entre vie pro-
fessionnelle et vie familiale est sou-
vent difficile ; le nombre de femmes 
en politique stagne depuis 2007; les 
femmes sont sous-représentées aux 
postes de direction et de décision et 
la violence domestique est encore lar-
gement présente. Enfin, filles et gar-
çons continuent d’être fortement in-
fluencés par les stéréotypes dans le 
choix de leur formation, de leur mé-
tier et de leur mode de vie, au détri-
ment de leur véritable inclination et 
de leurs capacités.

Finances publiques

Evolution des finances publiques 
2012-2015

En raison d’un ralentissement de 
la conjoncture et de la recapitalisa-
tion de plusieurs caisses de pensions, 
les finances des administrations pu-
bliques clôturent leurs comptes 2012 
sur un léger déficit. Les comptes des 
cantons et des communes sont néga-
tifs, ceux de la Confédération et des 
assurances sociales restent positifs. 
La situation devrait s’améliorer en 
2013. Par contre, le résultat des ad-
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ministrations publiques 2014 sera 
probablement péjoré par plusieurs 
recapitalisations de caisses de pen-
sions cantonales. Le taux d’endette-
ment repart à la hausse en 2012, prin-
cipalement dans les cantons. Il devrait 
toutefois retrouver sa tendance à la 
baisse dès 2014 (www.efv.admin.ch 
➞ Thèmes ➞ Statistique financière).

Migration

Encouragement de l’intégration: 
rapport annuel 2013

L’Office fédéral des migrations 
(ODM) a présenté son rapport sur 
l’encouragement de l’intégration de 
la Confédération et ses effets dans les 
cantons en 2013. Ce rapport renseigne 
sur l’utilisation des contributions fé-
dérales allouées à l’encouragement 
de l’intégration. Depuis le 1er janvier 
2014, les cantons sont responsables 
de la mise en œuvre des mesures d’in-
tégration. A cette fin, ils ont élabo-
ré, de concert avec la Confédération, 
des programmes d’intégration canto-
naux (PIC). Ces derniers couvrent un 
large éventail de prestations, allant du 
conseil individualisé en faveur des mi-
grants à l’interprétariat communau-
taire en milieu hospitalier en passant 
par des cours de langue adaptés à l’en-
vironnement professionnel des desti-
nataires. En 2013, l’ODM a versé au 
titre de l’encouragement de l’intégra-
tion des contributions fédérales pour 
un montant de 13,4 millions de francs. 
Cependant, les mesures de soutien ne 
sont pas axées uniquement sur l’en-
couragement. Elles demandent aus-
si que les immigrés déploient eux-
mêmes des efforts d’intégration, des 
exigences qui peuvent être définies 
de manière contraignante dans des 
conventions d’intégration (www.odm.
admin.ch ➞ Entrée et séjour ➞ Inté-
gration ➞ Encouragement de l’inté-
gration).

Politique sociale

Aide sociale
Le Conseil fédéral a adopté, le 5 no-

vembre, une ordonnance qui permet 
le transfert de l’unité Aide sociale aux 
Suisses de l’étranger du Département 
fédéral de justice et police (DFJP) 
au Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE). Cette intégration 
sera effective au 1er janvier 2015. Elle 
est en phase avec la nouvelle loi sur les 
personnes et les institutions à l’étran-
ger, qui entrera en vigueur courant 
2015. Cette dernière prévoit notam-
ment que le DFAE remplira un rôle 
de centre de ressources unique pour 
les ressortissants et les institutions 
suisses à l’étranger (guichet unique).

Pour de jeunes consommateurs 
responsables

Avec son nouveau rapport, la Com-
mission fédérale pour l’enfance et la 
jeunesse (CFEJ) se mobilise pour que 
les enfants et les jeunes acquièrent, 
dès leur plus jeune âge, les outils leur 
permettant d’adopter un comporte-
ment réfléchi en matière d’argent et 
de consommation. Des spécialistes du 
marketing, de la défense des consom-
mateurs, de la prévention et de la re-
cherche montrent, à partir de leur 
point de vue respectif, pourquoi il 
est si important que les enfants et 
les jeunes deviennent des consom-
mateurs responsables et comment il 
est possible de les soutenir dans cet 
apprentissage (www.cfej.admin.ch ➞ 
Actualité ➞ Critiques ou manipulés? 
Pour de jeunes consommateurs res-
ponsables, PDF) .

Revenus et conditions de vie 
(enquête SILC)

Selon l’enquête sur les revenus et 
les conditions de vie (SILC) de l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS), la 
Suisse faisait partie en 2014 des pays 
avec le niveau de vie le plus élevé 

d’Europe. L’inégalité de répartition 
des revenus y est légèrement moins 
forte qu’en moyenne européenne. Un 
faible pourcentage de la population 
vivant dans notre pays est confronté à 
des privations matérielles (CH: 4,0%; 
UE: 19,5%). Cela n’exclut pas des dif-
ficultés économiques pour une part 
de la population, puisque 19,6% des 
personnes vivant en Suisse n’ont pas 
les moyens de faire face dans le mois 
à une dépense importante imprévue. 
Par ailleurs, près d’une personne sur 
dix (8,7%) n’a pas les moyens de s’of-
frir une semaine de vacances hors de 
son domicile (www.statistique.admin.
ch ➞ Thèmes ➞ 20 – Situation éco-
nomique et sociale de la population).

Prévoyance professionnelle

Caisses de pension de droit public : 
forte augmentation des versements 
uniques

En 2013, les institutions de pré-
voyance de droit public ont dû choi-
sir entre une capitalisation intégrale et 
une capitalisation partielle. Quelques 
employeurs ont payé en une fois la re-
capitalisation nécessaire. De la sorte, 
les versements uniques effectués par 
les employeurs de toutes les institu-
tions de prévoyance ont presque triplé 
dans l’année sous revue pour atteindre 
6,3 milliards de francs (+261%). Tels 
sont les résultats provisoires de la sta-
tistique de la prévoyance profession-
nelle de l’Office fédéral de la statis-
tique (OFS) pour l’année 2013 (www.
statistique.admin.ch ➞ Thèmes ➞ 13 
– Protection sociale ➞ Assurances so-
ciales ➞ Prévoyance professionnelle).

Rentes de survivants et d’invalidité 
LPP: pas d’adaptation

Les rentes de survivants et d’inva-
lidité de la prévoyance profession-
nelle obligatoire ne doivent pas être 
adaptées à l’évolution des prix au  
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1er janvier 2015, car l’indice des prix à 
la consommation de septembre 2014 
(99,1) est inférieur à celui de sep-
tembre 2011 (99,7). Conformément 
à la loi fédérale sur la prévoyance pro-
fessionnelle vieillesse, survivants et 
invalidité (LPP), les rentes de survi-
vants et d’invalidité du régime de la 
prévoyance professionnelle obliga-
toire doivent être adaptées périodi-
quement jusqu’à l’âge ordinaire de la 
retraite en cas d’augmentation de l’in-
dice des prix à la consommation. Ces 
rentes de la LPP doivent être adap-
tées pour la première fois après trois 
ans, puis en même temps que celles de 
l’AVS, soit, en règle générale, tous les 
deux ans, à condition qu’un renchéris-
sement des prix l’exige (www.ofas.ad-
min.ch ➞ Thèmes ➞ Prévoyance pro-
fessionnelle et 3e pilier ➞ Actualité ➞ 
Modifications importantes à partir du 
1er janvier 2015).

Taux d’intérêt minimal
Sur recommandation de la Com-

mission fédérale de la prévoyance 
professionnelle, le Conseil fédéral 
a maintenu pour 2015 le taux d’in-
térêt minimal appliqué dans la pré-
voyance professionnelle obligatoire 
à 1,75%. Aux termes de la loi, les élé-
ments déterminants pour la fixation 
du taux sont le rendement des obli-
gations de la Confédération et l’évo-
lution des actions, des obligations et 
de l’immobilier. Tandis que le rende-
ment des obligations de la Confédé-
ration reste faible, les obligations et 
l’immobilier ont affiché de bonnes 
performances. En dépit des fluctua-
tions que connaissent actuellement les 
marchés des actions, il n’est pas justi-
fié de baisser le taux en vigueur, fixé 
à 1,75%. Inversement, la faiblesse des 
taux d’intérêt plaide contre un relève-
ment du taux minimal (www.ofas.ad-
min.ch ➞ Thèmes ➞ Prévoyance pro-
fessionnelle et 3e pilier ➞ Actualité ➞ 

Modifications importantes à partir du 
1er janvier 2015).

Santé publique

Assurance militaire
Le Conseil fédéral a décidé d’adap-

ter les rentes de l’assurance militaire 
(AM) à l’évolution des salaires au  
1er janvier 2015. Il satisfait ainsi aux 
obligations légales visant à faire coïn-
cider l’adaptation des prestations de 
l’assurance militaire avec celle des 
rentes de l’AVS/AI. Les rentes d’in-
validité des assurés de l’AM n’ayant 
pas encore atteint l’âge de la retraite 
ainsi que celles des veuves et orphe-
lins des assurés décédés qui n’auraient 
pas encore atteint cet âge le 31 dé-
cembre 2014 sont augmentées de 1% 
pour les rentes fixées en 2012 et pré-
cédemment. Les rentes allouées en 
2013 sont augmentées de 0,8%. Les 
autres rentes, dont celles des assurés 
ayant atteint l’âge de l’AVS, ne sont 
pas adaptées en raison de la faible 
fluctuation de l’indice suisse des prix 
à la consommation durant la période 
considérée. Ces rentes seront réexa-
minées lors de la prochaine adapta-
tion (www.ofsp.admin.ch ➞ Thèmes 
➞ Assurance-accidents et assurance 
militaire).

Coopération transfrontalière  
dans le domaine de la santé

Le système de santé doit ouvrir la 
voie à une collaboration transfron-
talière entre régions voisines. Le 
Conseil fédéral a mis en consulta-
tion le projet de réglementation cor-
respondant. En outre, tous les assurés 
de l’assurance obligatoire des soins 
doivent avoir la possibilité de choi-
sir librement leur médecin partout en 
Suisse et ce, sans subir de préjudice 
financier. Les coûts étaient aupara-

vant pris en charge jusqu’à concur-
rence du tarif applicable au lieu de 
résidence ou de travail de l’assuré 
ou dans les environs (www.admin.
ch ➞ Droit fédéral ➞ Procédures 
de consultation ➞ Procédures de 
consultation et d’audition en cours 
➞ Modification de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie – Adaptation de 
dispositions à caractère international 
[délai 15.2.2015]).

Financement des soins
La Commission de la sécurité so-

ciale et de la santé publique du 
Conseil national (CSSS-N) a approu-
vé, sans opposition, l’initiative parle-
mentaire Egerszegi-Obrist «Amen-
der le régime de financement des 
soins» (14.417), à laquelle son ho-
mologue du Conseil des Etats avait 
donné suite à l’unanimité le 3 juillet 
2014. Celle-ci peut donc maintenant 
élaborer un projet d’acte. Le nouveau 
régime de financement des soins est 
entré en vigueur le 1er juillet 2010. Sa 
mise en œuvre ne donne toutefois pas 
entière satisfaction et suscite régu-
lièrement des discussions au sein des 
deux commissions. L’initiative vise à 
garantir le règlement du financement 
résiduel des prestations de soins four-
nies aux patients venant d’autres can-
tons, la liberté de choix entre four-
nisseurs de prestations reconnus et 
l’établissement d’une distinction plus 
claire entre frais de soins et frais d’as-
sistance.

Hospitalisations
Selon les statistiques des établis-

sements hospitaliers, les hôpitaux 
suisses ont traité un nombre record 
de patients en 2013: 1 014 077 per-
sonnes ou près de 12% de la popula-
tion. Ce chiffre correspond à quelque 
12,6 millions de journées d’hospitali-
sation, soit 100 000 de plus que l’an-
née précédente. Proportionnellement, 
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les divisions de chirurgie et de méde-
cine interne, suivies des divisions psy-
chiatriques, ont été les plus sollicitées 
(www.statistique.admin.ch ➞ Thèmes 
➞ 14 – Santé).

Loi fédérale sur les professions  
de la santé

Le Conseil fédéral entend soute-
nir la qualité de la formation des pro-
fessions de la santé dispensée dans 
les hautes écoles spécialisées. Une 
nouvelle loi permettra d’atteindre 
cet objectif. Le projet de loi sur les 
professions de la santé a été accueil-
li favorablement par les participants 
à la consultation. Le Conseil fédéral 
a chargé le Département fédéral de 
l’intérieur et le Département fédéral 
de l’économie, de la formation et de 
la recherche d’élaborer le message 
correspondant d’ici à l’automne 2015.

Maladies rares
Les personnes atteintes d’une ma-

ladie rare doivent bénéficier de soins 
médicaux de qualité et obtenir de 
l’aide plus facilement. A cette fin, le 
Conseil fédéral a approuvé le concept 
national «maladies rares». Celui-ci 
propose 19 mesures, parmi lesquelles 
la création de centres de référence, qui 
visent à garantir un diagnostic rapide 
et sûr ainsi qu’un traitement efficace. 
Le Département fédéral de l’intérieur 
présentera d’ici le printemps 2015 le 
calendrier de la mise en œuvre du 
concept (www.ofsp.admin.ch ➞ Ma-
ladies et médecine ➞ Maladies rares 
➞ Concept national maladies rares).

Registres des tumeurs
Le Conseil fédéral a transmis au 

Parlement le projet de loi fédérale sur 
l’enregistrement des maladies onco-
logiques et le message y afférent. Le 
projet de loi permet de constituer les 
bases de données nécessaires pour éla-
borer des mesures de prévention et 
de dépistage précoce, pour évaluer la 
qualité des soins, des diagnostics et des 

traitements et pour soutenir la plani-
fication des soins au niveau cantonal 
ainsi que la recherche sur les maladies 
oncologiques. La réglementation pro-
posée constitue une réforme durable 
et s’inscrit dans le prolongement de 
la stratégie globale Santé2020 définie 
par le Conseil fédéral (www.ofsp.ad-
min.ch ➞ Thèmes ➞ La politique de 
la santé ➞ Loi fédérale sur l’enregis-
trement des maladies oncologiques).

Santé psychique
Lors du Dialogue Politique natio-

nale de la santé, la Confédération et 
les cantons ont pris connaissance du 
projet de rapport sur la santé psy-
chique en Suisse. Une audition doit 
maintenant préciser les mesures qui 
en découleront. Le projet de rapport 
porte sur les deux volets suivants : 
maintien et promotion de la santé psy-
chique ainsi que prévention et détec-
tion des maladies psychiques (www.
ofsp.admin.ch ➞ Thèmes ➞ La poli-
tique de la santé ➞ Santé psychique 
➞ Projet sur la santé psychique ➞  
Audition informelle).

Soins à domicile et dans les EMS
Selon les derniers relevés de la sta-

tistique de l’aide et des soins à domi-
cile et de la statistique des institutions 
médicosociales, les établissements 
médicosociaux (EMS) et les services 
d’aide et de soins à domicile ont conti-
nué à développer leur offre en 2013. 
Alors que la croissance des EMS est 
moins forte que l’année précédente, 
le personnel des services d’aide et de 
soins à domicile augmente régulière-
ment depuis 2010, avec une hausse 
marquée pour les entreprises privées 
à but lucratif (www.statistique.admin.
ch ➞ Thèmes ➞ 14 – Santé).

Statistiques de la santé 2014
Une version entièrement actualisée 

de la publication de référence de l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS) sur 
le thème de la santé est désormais dis-

ponible. Cette publication offre une 
vue d’ensemble des données statis-
tiques disponibles à propos de l’état 
de santé de la population et des prin-
cipales causes de décès, des change-
ments dans les comportements en ma-
tière de santé ainsi que de l’évolution 
du système de santé et de son finan-
cement (www.statistique.admin.ch ➞ 
Thèmes ➞ 14 – Santé).

Travail

Enquête suisse sur la population 
active (ESPA) du 3e trimestre 2014

Selon les relevés de l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS), le nombre 
d’actifs occupés en Suisse a progres-
sé de 1,7% entre le 3e trimestre 2013 
et le 3e trimestre 2014. Sur la même 
période, le taux de chômage selon la 
définition du Bureau international du 
travail (BIT) a légèrement augmen-
té, passant de 4,7% à 4,8%. Au sein 
de l’UE, le taux de chômage a recu-
lé, passant de 10,5% à 9,8% (www.
statistique.admin.ch ➞ Thèmes ➞ 3 
– Travail, rémunération ➞ Enquêtes, 
sources ➞ Enquête suisse sur la po-
pulation active, ESPA).

Situation des travailleurs âgés: 
rapport de l’OCDE

Comparée aux autres pays de 
l’OCDE, la Suisse présente un des 
taux d’emploi les plus élevés chez les 
personnes de plus de 55 ans. Toutefois, 
dans son dernier rapport relatif à la si-
tuation des travailleurs âgés, l’OCDE 
arrive à la conclusion qu’une straté-
gie d’ensemble est nécessaire pour 
améliorer la gestion des âges au sein 
des entreprises. Les autorités doivent 
encourager les partenaires sociaux à 
donner à tous les travailleurs âgés de 
meilleurs choix et incitations pour 
continuer à travailler jusqu’à l’âge 
de la retraite et au-delà (www.oecd-
bookshop.org).
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Assurances sociales: nouveautés au 1er janvier 
2015 et réformes en cours

Le présent article donne un aperçu des changements prévus pour 2015 
dans les assurances sociales suisses. Il aborde également les principales 
réformes en cours. Il est basé sur les informations disponibles fin 
octobre 2014.

Mélanie Sauvain
Office fédéral des assurances sociales

AVS/AI/PC

Adaptation des rentes AVS/AI  
et des PC

Les rentes AVS et AI seront adap-
tées à l’évolution des prix au 1er jan-
vier 2015. Le montant de la rente mi-
nimale passera de 1 170 à 1 175 francs 
par mois, celui de la rente maximale 
de 2 340 à 2 350 francs. Le montant 
des prestations complémentaires, des-
tinées à couvrir les besoins vitaux, 
augmentera également, de 19 210 
à 19 290 francs par an pour les per-
sonnes seules. Les allocations pour 
impotent seront également adaptées. 

La hausse des rentes AVS/AI en-
gendrera des dépenses supplémen-
taires d’environ 201 millions de francs: 
176 millions pour l’AVS (dont 34 mil-
lions à la charge de la Confédération) 
et 25 millions pour l’AI. L’adaptation 
des prestations complémentaires du 
1er pilier entraînera quant à elle des 
dépenses supplémentaires de 0,4 mil-

lion de francs pour la Confédération 
et de 0,3 million pour les cantons. 

«Petits boulots» exemptés des 
cotisations AVS

Dès le 1er janvier, les jeunes jusqu’à 
25 ans exerçant de petits boulots ne 
devront plus cotiser à l’AVS si leurs re-
venus n’excèdent pas 750 francs par 
an. Il en va de même pour leurs em-
ployeurs. Concrètement, des parents 
qui emploient occasionnellement un 
baby-sitter n’auront plus à établir de 
décompte, à verser des cotisations sa-
lariales ou à déduire les cotisations 
AVS du salaire modeste qu’ils versent 
au baby-sitter. Cette exonération, ini-
tiée par le Parlement, permettra de 
mettre fin à une charge administra-
tive excessive.

Modifications du règlement AI
Le Conseil fédéral a adapté sur 

 plusieurs points le règlement sur l’as-
surance-invalidité. Le principal but 
est de renforcer la réadaptation pro-

fessionnelle des assurés sur le mar-
ché primaire du travail. Une atten-
tion  particulière a été portée aux 
personnes atteintes dans leur santé 
psychique. 

Le nouveau règlement donne no-
tamment plus de poids aux tâches de 
conseil. Les offices AI se voient ain-
si explicitement chargés de conseiller 
les employeurs, d’assurer un suivi et 
de les former. Ils ont également pour 
mission de donner des conseils et des 
informations aux spécialistes des do-
maines de l’école et de la formation, 
le but étant d’éviter aux jeunes en dif-
ficulté de se retrouver plus tard à l’AI 
pour des raisons psychiques. Les per-
sonnes qui déposent une demande 
de contribution d’assistance pourront 
aussi accéder plus rapidement et plus 
facilement à des conseils, en l’occur-
rence dès le dépôt de leur demande. Il 
a également été décidé d’améliorer la 
qualité des expertises médicales dans 
toutes les assurances sociales.

Les règles relatives à l’octroi de 
subventions aux organisations de 
l’aide privée aux personnes handica-
pées sont quant à elles adaptées afin 
d’améliorer la transparence du sys-
tème, assurer la concordance avec la 
loi sur les subventions et faciliter la 
mise en œuvre. Le nouveau règlement 
est aussi plus cohérent au niveau des 
conséquences supportées par les as-
surés qui ont perçu des prestations 
de manière indue ou qui ont manqué 
à leur obligation de renseigner. Le 
remboursement exigé des prestations 
pourra porter également sur celles 
versées pendant la durée de l’instruc-
tion. Enfin, la définition de la notion 
de «home» est inscrite dans le règle-
ment et non plus au niveau des circu-
laires. Cette adaptation est importante 
pour des raisons de sécurité du droit : 
bon nombre de prestations de l’AI va-
rie selon que l’assuré vit en home ou 
à domicile. 

Politique sociale
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Prévoyance professionnelle

Taux d’intérêt minimal
Le taux d’intérêt minimal dans la 

prévoyance professionnelle obliga-
toire se montera à 1,75% en 2015. Le 
Conseil fédéral a décidé de ne pas mo-
difier ce taux qui avait été relevé en 
2014 de 1,5 à 1,75%. Il a suivi en ce 
sens les recommandations de la Com-
mission fédérale LPP. Les fluctuations 
que connaissent actuellement les 
bourses et la faiblesse des taux d’in-
térêt plaident contre un nouveau re-
lèvement du taux minimal d’intérêt. 

Le taux minimal ne concerne que 
les avoirs relevant du domaine obli-
gatoire du 2e pilier. Pour le reste, les 
instituts de prévoyance sont libres de 
fixer une autre rémunération. Avant 
de chuter à 1,5% en 2012, le taux était 
resté inchangé pendant trois ans à 2%. 
En 2002, la rémunération des avoirs 
vieillesse se montait encore à 4% mi-
nimum.

Adaptation des montants-limites 
Le montant de la déduction de 

coordination dans le régime obliga-
toire de la prévoyance professionnelle 
passera en janvier 2015 de 24 570 à 
24 675 francs, et le seuil d’entrée de 
21 060 à 21 150 francs. La déduction 
fiscale autorisée dans le cadre de la 
prévoyance individuelle liée (pilier 
3a) sera de 6 768 francs (contre 6 739 
aujourd’hui) pour les personnes af-
filiées au 2e pilier et de 33 840 francs 
(contre 33 696) pour les personnes 
sans 2e pilier. 

Adaptation des taxes pour la 
Commission de haute surveillance 

Chargée de surveiller les caisses 
de pension depuis 2012, la Commis-
sion de haute surveillance de la pré-
voyance professionnelle n’est pas cen-
sée dégager des excédents. Or, elle a 
clôturé ses deux premiers exercices 
comptables sur d’importants béné-
fices. Le Conseil fédéral a donc décidé 
de modifier l’ordonnance y relative au 
1er janvier 2015 et d’adapter les taxes 
de surveillance aux coûts effectifs. 

Les taux appliqués actuellement 
constitueront le taux plafond. Les 
charges de la Commission de haute 
surveillance sont entièrement cou-
vertes par des taxes et des émolu-
ments prélevés chaque année par les 
autorités cantonales de surveillance 
auprès des institutions de prévoyance 
de leur région. Revues à la baisse, ces 
taxes ne devraient plus produire d’ex-
cédents à l’avenir.

Assurance-maladie

Hausse des primes de 4% en 
moyenne

En 2015, la prime standard de l’as-
surance obligatoire des soins augmen-
tera de 4% en moyenne, ce qui cor-
respond à 15 francs 70 par personne 
et par mois. En fonction du canton, 
l’augmentation sera comprise entre 
2,7 et 6,8%. 

La hausse moyenne de 4% s’ap-
plique à la prime standard, c’est-à-dire 
à l’assurance de base pour un adulte 
avec une franchise de 300 francs, cou-
verture accidents incluse. Au cours 
des dix dernières années, cette prime 
a augmenté de 3,6% en moyenne par 
année, et de 4,7% depuis l’introduc-
tion de la loi sur l’assurance-mala-
die en 1996.

Amélioration de la compensation 
des risques

A l’avenir, les coûts des médica-
ments particulièrement chers seront 
intégrés au calcul de la compensation 
des risques de l’assurance-maladie de 
base. Le secteur ambulatoire sera ain-
si lui aussi pris en compte et l’incita-
tion à sélectionner les risques sera da-
vantage réduite.

Actuellement, la compensation des 
risques prend en compte les critères 
suivants : l’âge, le sexe et les séjours 
d’au moins trois nuits consécutives 
dans un hôpital ou un EMS au cours 
de l’année précédente. A l’avenir, elle 
inclura également les coûts de médi-
caments dépassant 5 000 francs. Sont 
concernés tous les médicaments rem-

boursés par l’assurance obligatoire 
des soins et ne faisant pas partie d’un 
forfait. 

Cette nouvelle réglementation per-
mettra d’identifier les assurés présen-
tant un risque élevé de maladie et trai-
tés dans le secteur ambulatoire, ce qui 
réduira davantage l’incitation à sélec-
tionner les risques. 

La révision de l’ordonnance sur la 
compensation des risques entrera en 
vigueur en 2017, mais les assureurs 
doivent déjà collecter les données per-
tinentes dès 2015. 

Famille

Accueil extrafamilial
Le programme d’impulsion de la 

Confédération pour créer des places 
d’accueil extrafamilial pour enfants 
sera prolongé jusqu’en 2019. Limi-
té dans le temps, il devait arriver à 
échéance le 31 janvier 2015 après une 
première prolongation de huit ans. Le 
crédit pour ces quatre ans s’élèvera à 
120 millions de francs maximum. De-
puis 2003, date de l’entrée en vigueur 
de la loi sur les aides financières à l’ac-
cueil extrafamilial pour enfants, plus 
de 43 000 nouvelles places d’accueil 
ont été créées. 

Le but du programme est au final 
de couvrir tous les besoins en Suisse 
afin que les parents puissent au mieux 
concilier famille et travail / formation. 

Principaux chantiers 2015

Prévoyance vieillesse 2020
Le vaste projet de réforme de la 

prévoyance vieillesse entrera en 2015 
dans sa phase parlementaire. A l’is-
sue de la procédure de consultation, le 
Conseil fédéral a procédé à quelques 
changements dans le projet transmis 
fin 2014 aux Chambres fédérales. La 
nécessité de la réforme ainsi que ses 
objectifs ne sont pas remis en question. 

Le message du Conseil fédéral est 
disponible sur le site Internet de l’Of-
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fice fédéral des assurances sociales : 
www.ofas.admin.ch ➞ Prévoyance 
vieillesse 2002 ➞ Documentation

Réforme des prestations 
complémentaires (PC)

Dans le domaine des prestations 
complémentaires, il est également né-
cessaire d’agir. 

Dans un premier temps, le Conseil 
fédéral a mis en consultation une mo-
dification de la loi sur les PC qui pro-
pose de relever le montant maximal 
des loyers pris en compte pour le 
calcul du droit aux prestations. Ces 
plafonds ont été adaptés pour la der-
nière fois en 2001. Depuis, les loyers 
ont progressé en Suisse de 18% en 
moyenne, avec pour conséquence que 
le montant maximal ne couvre plus le 
loyer dû dans la grande majorité des 
cas. Pour les bénéficiaires de PC, ce-
la signifie qu’ils doivent puiser dans 
le montant destiné à couvrir les be-
soins vitaux pour payer leur loyer. 
Dans le même projet, le Conseil fé-
déral propose de faire une distinction 
de la charge locative entre les grands 
centres urbains, les villes moyennes 
et les zones rurales et de mieux tenir 
compte du besoin d’espace croissant 
des familles. 

Ces adaptations engendreront des 
dépenses supplémentaires de 76 mil-
lions de francs par an, dont 47 mil-
lions à la charge de la Confédération 
et 29 millions à la charge des cantons. 
Mises en consultation au printemps 
2014, ces modifications devraient être 
transmises au Parlement fin 2014.

Dans un deuxième temps, le 
Conseil fédéral a défini durant l’été 
2014 l’orientation générale d’un plan 
plus vaste de réforme des prestations 
complémentaires afin de répondre à 
la forte hausse des coûts. Il s’est basé 
sur un rapport publié en novembre 
2013 qui analyse en détail l’évolution 
des dépenses des PC et qui souligne 
la nécessité d’une réforme dans ce 
domaine. Ce projet vise à maintenir 
le niveau des prestations afin d’évi-
ter un simple transfert vers l’aide so-
ciale. Il a pour objectif de réduire les 
effets de seuil et les incitations à res-
ter tributaire des PC. Il prévoit aus-
si d’améliorer l’emploi de la fortune 
propre à des fins de prévoyance pour 
diminuer le risque de dépendance des 
personnes âgées à l’égard des PC. Il 
est ainsi envisagé d’interdire le retrait 
de l’avoir de prévoyance obligatoire 
sous forme de capital. Le Conseil fé-
déral lancera la procédure de consul-
tation sur ce projet durant le premier 
semestre 2015.

Assurance-accidents
Le Conseil fédéral souhaite révi-

ser certains points de la loi sur l’as-
surance-accidents. Il veut notamment 
s’assurer que toute personne possé-
dant un contrat de travail soit assurée. 
La nouvelle loi permettra aussi d’évi-
ter les cas de surindemnisation qui 
peuvent survenir lorsqu’une personne 
accidentée au bénéfice d’une rente 
invalidité atteint l’âge de la retraite. 
Dans certains cas, sa situation finan-
cière est meilleure que celle d’une 

personne n’ayant subi aucun accident. 
Le Conseil fédéral entend de plus in-
troduire une limite en cas de catas-
trophe, les assureurs devant créer un 
fonds de compensation pour les dé-
gâts dépassant cette limite. Les parte-
naires sociaux et les assureurs respon-
sables de l’assurance-accidents ont 
participé à la préparation de la révi-
sion largement soutenue en consulta-
tion. Le projet est désormais entre les 
mains du Parlement, qui avait renvoyé 
au Conseil fédéral, en 2011, une pre-
mière mouture jugée trop ambitieuse. 

Concept maladies rares
Le Conseil fédéral a approuvé en 

automne 2014 le concept maladies 
rares qui propose 19 mesures pour 
améliorer la situation des personnes 
atteintes d’une maladie orpheline. La 
création de centres de référence visant 
à garantir un diagnostic rapide et sûr 
ainsi qu’un traitement efficace est pré-
vue. Le Département fédéral de l’in-
térieur présentera d’ici le printemps 
2015 le calendrier de la mise en œuvre 
de ce concept et une estimation des 
coûts pour les mesures de la compé-
tence de la Confédération.

Mélanie Sauvain, responsable de projets, 
service Relations publiques, OFAS. 
Mél : melanie.sauvain@bsv.admin.ch
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Prestations complémentaires pour les familles: 
les expériences du canton de Soleure

Après dix années de discussion, la Confédération a décidé en 2011 de 
laisser aux cantons, jusqu’à nouvel avis, toute décision concernant des 
prestations complémentaires pour les familles. Face au blocage au 
niveau fédéral, le canton de Soleure avait déjà étudié une solution 
cantonale et institué en 2010 des prestations complémentaires pour les 
familles. L’évaluation montre que cette nouvelle prestation constitue un 
instrument efficace pour lutter contre la pauvreté des familles et 
soulage l’aide sociale.

En Suisse, les familles sont exposées 
à un risque de pauvreté plus élevé 
que les ménages n’ayant pas d’en-
fants. Depuis que le canton du Tessin 
a introduit des prestations complé-
mentaires pour les familles (PCFam) 
en 1997, ces dernières font également 
l’objet de discussions dans d’autres 
cantons et au niveau de la Confédéra-
tion comme instrument possible dans 
la lutte contre la pauvreté des familles. 
Quand il est apparu qu’une solution 
fédérale n’avait aucune chance d’être 
mise en œuvre, divers cantons ont lan-
cé leurs propres projets. Avec plus ou 
moins de succès: dans le canton de 
Berne, la prestation fut rapidement 
rejetée par le Parlement, et à Schwyz, 

le peuple a massivement rejeté une 
initiative en la matière. Dans cer-
tains cantons, des interventions par-
lementaires et des projets sont dans 
l’attente d’une décision, tandis que 
dans d’autres, le thème est provisoi-
rement sorti de l’ordre du jour. A ce 
jour, la prestation a été mise en place 
dans trois cantons, en plus du Tessin: 
Soleure (2010), Vaud (2011) et Ge-
nève (2012).1

Le canton de Soleure a introduit les 
PCFam avec l’accord du peuple pour 
une durée de cinq ans. Dès le début, 
il avait prévu d’en évaluer les résul-
tats afin de pouvoir décider l’éven-
tuelle reconduite de la prestation sur 
la base d’éléments solides. Pendant 

quatre ans, la Haute école spécialisée 
du Nord-Ouest de la Suisse, en parte-
nariat avec la Conférence suisse des 
institutions d’action sociale (CSIAS), 
a évalué l’efficacité de la prestation 
et présenté au canton des résultats 
complets.2 Ceux-ci fournissent des 
éléments détaillés sur le fonction-
nement des PCFam dans le canton 
de Soleure et devraient donc être in-
téressants pour d’autres cantons et 

1  Pour un état de la situation dans chaque can-
ton, voir : www.csias.ch ➞ Fondements et 
positions ➞ Dossiers thématiques ➞ Famille 
➞ PCFam: Vue d’ensemble du processus 
politique dans les cantons (pdf ; 31.10.2014)

2  Op.cit. Baumgartner et al. 2014

Politique sociale

Edgar Baumgartner Joel Gautschi Franziska Ehrler
Haute école spécialisée du Nord-Ouest de la Suisse  Conférence suisse des institu-

tions d’action sociale
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d’autres acteurs. Cet article présente 
l’effet des PCFam tant sur la situa-
tion individuelle des bénéficiaires 
que sur d’autres branches de la sécu-
rité sociale, notamment l’aide sociale. 
Certes, la situation dans le canton 
de Soleure ne saurait être transpo-
sée comme telle à d’autres cantons, 
mais les résultats de son évaluation 
peuvent fournir des éléments impor-
tants sur la valeur générale de l’ins-
trument pour lutter contre la pauvre-
té des familles.

Le modèle soleurois pour 
soulager les familles de 
travailleurs pauvres

Le canton de Soleure s’est fixé pour 
objectif d’améliorer grâce aux PCFam 
la situation financière des familles de 
travailleurs pauvres, et par là même 
de soulager le budget de l’aide sociale. 
La prestation est agencée de sorte que 
les incitations à exercer une activité 
lucrative ne soient pas réduites, car 
seules les familles qui génèrent un re-
venu d’activité lucrative y ont droit. 
Le modèle soleurois vise également 
l’égalité de traitement entre les diffé-
rentes formes de familles et la prise 
en compte des besoins spécifiques à 
chaque phase de la vie familiale. En-
fin, la prestation doit être d’une uti-
lisation facile et son accès, limité aux 
familles vivant sur le territoire du can-

ton – des conditions à même de garan-
tir une utilisation efficace des moyens 
mis en œuvre.

Les conditions du droit aux PCFam 
ont été fixées en fonction de ces prin-
cipes. Sont éligibles pour les PCFam 
les personnes vivant dans le même 
ménage, ayant au moins un enfant de 
moins de 6 ans à charge et habitant 
depuis au moins deux ans sans inter-
ruption dans le canton de Soleure. En 
outre, il faut justifier d’un revenu an-
nuel minimum provenant d’une acti-
vité lucrative: 30 000 francs pour les 
familles composées de deux parents, 
7 500 francs pour les parents élevant 
seuls un enfant de moins de trois ans 
et 15 000 francs pour ceux élevant des 
enfants plus âgés. Les familles béné-
ficiant de PC à l’AVS ou à l’AI n’ont 
pas droit à la prestation.

Fortement axé sur celui des pres-
tations complémentaires à l’AVS et 
à l’AI, le mode de calcul de la presta-
tion s’en éloigne cependant sur cer-
tains points importants, afin de tenir 
compte de la situation spécifique des 
familles de travailleurs pauvres. Ainsi, 
des abattements sont consentis afin de 
préserver l’incitation à exercer une ac-
tivité. Ensuite, pour les familles dont 
le revenu est légèrement supérieur 
au revenu minimum, un revenu hy-
pothétique plus élevé est calculé. 
De plus, les coûts de l’accueil extra-
familial des enfants de moins de 6 ans 
sont pris en compte jusqu’à concur-
rence de 6 000 francs par an et par en-
fant, étant donné que cette prestation 
constitue un facteur essentiel permet-
tant de concilier la vie de famille et 
le travail pour les familles de travail-
leurs pauvres. Les PCFam sont globa-
lement plafonnées: une famille peut 
percevoir au maximum le double de 
la rente annuelle minimale de l’AVS 
(28 080 francs en 2014), y compris si 
son besoin effectif est plus élevé. Si 
la famille a plus de deux enfants, le 
plafond est majoré de 5 000  francs 
par enfant supplémentaire. Actuel-
lement, toute famille éligible perçoit 
également le forfait pour l’assurance- 
maladie obligatoire correspondant à 
la prime cantonale moyenne de l’as-

surance obligatoire des soins (couver-
ture accidents incluse).3

Objet de l’évaluation

Les PCFam ont été mises en place 
pour une durée déterminée et les 
responsables politiques entendaient 
s’appuyer sur l’évaluation de cette 
prestation pour décider de la recon-
duire à l’identique, de la modifier ou 
d’y mettre fin. La tâche principale de 
l’évaluation était donc de déterminer 
si les objectifs centraux des PCFam, à 
savoir réduire la pauvreté des familles 
et alléger la charge de l’aide sociale, 
ont été atteints. L’évaluation a par ail-
leurs porté sur l’exécution et les éven-
tuelles difficultés soulevées par le mo-
dèle. Elle s’est surtout intéressée au 
profil et au nombre des bénéficiaires, 
au montant de la prestation et au ca-
ractère incitatif du modèle pour les 
différents types de familles et les dif-
férents niveaux de revenus. Elle s’est 
appuyée sur différentes sources de 
données: outre des données de pro-
cessus concernant l’exécution, elle a 
utilisé des informations extraites de 
dossiers de l’aide sociale et d’une en-
quête réalisée par écrit auprès des bé-
néficiaires de PCFam, en deux volets : 
lors de l’ouverture de leurs droits et 
six mois plus tard.4

Evolution du nombre de cas  
et montant des PCFam

En 2010, le canton de Soleure 
comptait environ 41 400 ménages avec 
enfants.5 Initialement, le gouverne-
ment de Soleure estimait le nombre 
de ménages éligibles à 1 200.6 Fin 
2013, la prestation ne touchait tou-
jours pas autant de familles, mais le 
nombre de ses bénéficiaires présente 
une croissance presque continue de-
puis son introduction en 2010: il est 
passé de 169 familles en janvier 2011 
à 632 en décembre 2013 (voir gra-
phique G1). Après un peu plus d’un 
an, le nombre des nouvelles demandes 
déposées chaque mois fluctuait entre 

3 Le mode de calcul des PCFam est donc ana-
logue à celui des prestations complémentaires 
à l’AVS et à l’AI au niveau fédéral : l’art. 10, 
al. 3, let. d, de la loi fédérale sur les prestations 
complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 
2006 (RS 831.30) reconnaît également comme 
dépense le montant forfaitaire annuel pour 
l’assurance obligatoire des soins. 

4 Des données sont disponibles pour 244 fa-
milles (soit un taux de retour de 56,9%).

5 Voir Baumgartner, Edgar ; Baur, Roland; Ditt-
mann, Jörg ; Sommerfeld, Peter, Sozialbericht 
2013 Kanton Solothurn, Soleure 2013, p. 456 
(Rapport 2013 sur la politique sociale dans le 
canton de Soleure)

6 Conseil d’Etat du canton de Soleure, Botschaft 
und Entwurf des Regierungsrates an den Kan-
tonsrat von Solothurn vom 17. März 2014, 
RRB Nr. 2014/551, 10 (message et projet du 
Conseil d’Etat du 17.3.2014 à l’intention du 
Parlement cantonal de Soleure)



320 Sécurité sociale CHSS 6/2014

Politique sociale Prestations complémentaires pour les familles

183 
218 

251 
283 

320 
376 

411 423 
474 

501 
527 549 552 540 

568 600 613 632 

0 

100 

200 

300 

400 

500 

600 

700 

ja
n 

11
 

fé
v 

11
 

m
ar

s 
11

 

av
ril

 1
1 

m
ai

 1
1 

ju
in

 1
1 

ju
ill

et
 1

1 
aû

ot
 1

1 

se
pt

 1
1 

oc
t 

11
 

no
v 

11
 

dé
c 

11
 

ja
n 

12
 

fé
v 

12
 

m
ar

s 
12

 

av
ril

 1
2 

m
ai

 1
2 

ju
in

 1
2 

ju
ill

et
 1

2 
aû

ot
 1

2 

se
pt

 1
2 

oc
t 

12
 

no
v 

12
 

dé
c 

12
 

Nombre de dossiers actifs

ja
n 

13
 

fé
v 

13
 

m
ar

s 
13

 

av
ril

 1
3 

m
ai

 1
3 

ju
in

 1
3 

ju
ill

et
 1

3 
aû

ot
 1

3 

se
pt

 1
3 

oc
t 

13
 

no
v 

13
 

dé
c 

13
 

Evolution du nombre de bénéficiaires de PCFavm G1

Représentation propre

30 et 50. La caisse de compensation du 
canton de Soleure en refusait toute-
fois en moyenne 40%, car les requé-
rants ne remplissaient pas les condi-
tions économiques ou autres. 

 Le montant de la prestation versée 
varie fortement en fonction de la si-
tuation du ménage. En tenant compte 
du forfait pour l’assurance-maladie 
obligatoire, son montant moyen était 
en décembre 2013 de 1 449 francs par 
ménage et par mois (montant médian: 
1 272  francs). Il faut noter qu’une 
proportion relativement importante 
(32%) des familles éligibles ont per-
çu uniquement le forfait pour l’assu-
rance-maladie obligatoire, à l’exclu-
sion de toute autre PCFam.

Familles biparentales et familles 
monoparentales

Les familles biparentales consti-
tuent la très grande majorité (83%) 
des bénéficiaires recensés au mois de 
décembre 2013. Il existe de grandes 
différences entre familles monoparen-
tales et familles biparentales pour ce 
qui concerne le sexe du requérant, son 
pays d’origine et son niveau d’études: 
les requérants de presque toutes les 
familles monoparentales étaient des 
femmes, pour la plupart des Suissesses 

(79%) et avaient, proportionnelle-
ment, un niveau d’études bien plus 
élevé que les requérants des familles 
biparentales. Chez ces dernières, le 
demandeur était presque toujours 
un homme, la part des Suisses était 
de 31% et l’origine la plus représen-
tée était l’Europe (Turquie comprise) 
hors UE à 27 et AELE.7 Parmi les 
requérants issus de familles biparen-
tales, 42% avaient suivi au plus l’école 
obligatoire. Par ailleurs, le profil des 
familles biparentales était plutôt celui 
de travailleurs pauvres exerçant une 
activité à temps plein dont la faible 
 rémunération ne couvre pas les be-
soins de la famille ; en revanche, pour 
de nombreuses familles monoparen-
tales, la situation de pauvreté s’ex-
plique davantage par un taux d’oc-
cupation réduit pour l’éducation des 
enfants.

Amélioration de la situation 
financière et des conditions de vie

Une analyse modélisée, qui prend 
également en compte les frais 
 d’entretien courant, montre que les 
 PCFam ont conduit à une améliora-
tion  globale de la situation financière 
des familles. Cela dit, l’effet est plus ou 
moins marqué en fonction du type de 

familles. Les familles ayant davantage 
d’enfants ont tendance à connaître 
une amélioration plus marquée par 
rapport à la situation antérieure,  
où elles ne percevaient que l’aide so-
ciale.

L’enquête menée auprès des bé-
néficiaires confirme cette améliora-
tion: six mois après le premier verse-
ment de PCFam, 69% des personnes 
interrogées indiquaient que leur situa-
tion financière s’était plutôt amélio-
rée ou fortement améliorée avec les 
PCFam. Les familles concernées ar-
rivaient mieux à s’en sortir financiè-
rement et à payer les dépenses men-
suelles indispensables.8 Toutefois, leur 
situation financière restait tendue. Il 
suffit pour s’en convaincre de noter 
que, six mois après le premier verse-
ment de la prestation, 13% des béné-
ficiaires interrogés indiquaient qu’une 
personne dans leur ménage avait dû 
renoncer à un examen médical ou à 
des soins dans les six mois précédents 

7 Par ordre décroissant d’importance, il s’agit de 
personnes originaires de Turquie, du Kosovo, 
de Serbie, de Macédoine, de Bosnie-Herzégo-
vine, de Croatie et d’Albanie.

8 Cette proportion est également significative 
au sens statistique.
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pour des raisons financières (pour les 
examens et les soins dentaires, la pro-
portion est de 43%).

La pauvreté ne se traduit pas seu-
lement par un manque de ressources 
financières et matérielles, mais égale-
ment par des restrictions dans d’autres 
domaines de la vie, et  notamment 
dans la participation à la vie sociale. 
Les réponses obtenues juste après le 
changement de la situation font appa-
raître des améliorations ponctuelles 
dans certains domaines et pour cer-
taines familles : 36% des bénéficiaires 
ont par exemple déclaré que leurs re-
lations sociales s’étaient améliorées 

depuis qu’ils percevaient la prestation 
(contre 61% pour lesquels il n’y avait 
pas eu de changement). Pour ce qui 
concerne les loisirs, 33% déclaraient 
connaître une amélioration (contre 
65% pour lesquels il n’y avait pas eu 
de changement).

L’incitation à exercer une 
activité est maintenue dans  
la majorité des cas

Les PCFam mises en place dans le 
canton de Soleure visent d’abord à 
soutenir les familles dans le besoin. 
L’objectif n’est pas que ces dernières 
soient en mesure d’augmenter im-
médiatement leur temps de travail 
ou leur rémunération. Toutefois, 
s’agissant de familles de travailleurs 
pauvres, le législateur a souhaité que 
la prestation comporte une incitation 
pour celles-ci à conserver leur revenu 
d’activité. A l’aide d’une  analyse par 
modélisation, l’évaluation a permis de 

vérifier le caractère incitatif pour dif-
férents types de familles.

Le graphique G2 représente l’évo-
lution du revenu disponible9 en fonc-
tion du revenu brut, illustrant l’effet 
incitatif pour la famille modèle consi-
dérée (deux parents et deux enfants 
de 5 ans au plus). La courbe rouge 
montre l’évolution du revenu dispo-
nible pour les bénéficiaires de PCFam 
lorsque le salaire brut s’accroît. La 
courbe grise, elle, permet de voir l’évo-
lution du revenu disponible lorsque la 
même famille modèle perçoit l’aide 
sociale.10 Enfin, la courbe noire repré-
sente l’évolution du revenu disponible 
pour les tranches de revenus plus éle-
vées, n’ayant pas droit à la prestation. 
La comparaison montre que la situa-
tion d’une famille modèle percevant 
un salaire brut compris entre 35 000 et 
82 000 francs est bien meilleure avec 
des PCFam. Dans les niveaux de reve-
nus les plus bas, il n’y a pas de courbe 
rouge, car la famille doit générer elle-
même un revenu minimal pour avoir 

Prestations complémentaires pour les familles

9 Le revenu disponible désigne le revenu d’un 
ménage, compte tenu de toutes les recettes 
(revenus salariaux et revenus de transfert) et 
déduction faite de toutes les dépenses fixes 
(loyer, prime d’assurance-maladie et éventuels 
frais d’accueil extrafamilial des enfants) et des 
impôts.

10 Les lignes verticales traitillées (20 %, 40 %, 
100 %) dans le graphique G2 indiquent le taux 
d’occupation.
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droit aux PCFam. La courbe rouge 
présente ensuite une forte pente dans 
la zone inférieure (u), car la famille 
présente des besoins dont le finan-
cement dépasse le plafond des PC-
Fam. La prestation correspond donc 
en permanence au plafond, à sa-
voir 28 080 francs (courbe traitillée). 
Jusqu’à un revenu de 35 000 francs, 
la situation financière de la famille 
est moins bonne qu’avec l’aide so-
ciale, cette dernière étant entière-
ment sous condition de ressources et 
ne connaissant pas de plafond. Si le 
besoin est inférieur au plafond (v), 
tout franc supplémentaire gagné au-
delà du montant d’abattement est dé-
compté des PCFam. Or le montant 
de l’abattement sert intégralement à 
compenser cette réduction, étant don-
né que les impôts s’accroissent dans 
le même temps. Dans la plage de sa-
laire brut immédiatement inférieure 
à 70 000 francs, le montant de l’abat-
tement ne compense plus l’augmen-
tation des impôts, et il y a donc une 
légère «incitation négative»: le reve-
nu disponible recule lorsque le salaire 
brut progresse. 

Un phénomène spécial peut être 
observé pour les revenus qui sont 
juste inférieurs au niveau auquel les 
familles cessent de pouvoir bénéfi-
cier des PCFam (w). Dans cette plage, 
la prestation redevient constante 
(courbe traitillée), car la famille per-
çoit le forfait pour prime d’assurance-
maladie même si son besoin effectif 
est inférieur. Cela permet de hisser 

Evaluation 

Baumgartner, Edgar ; Ehrler, Franziska ; 
 Gautschi, Joel et Bochsler, Yann, Evaluation 
der Ergänzungsleistungen für Familien im 
Kanton Solothurn (Evaluation des presta-
tions complémentaires pour les familles 
dans le canton de Soleure : rapport final), 
 Olten/Berne, 2014

au-dessus du seuil de pauvreté envi-
ron un tiers des familles éligibles. Or, 
étant donné que les ménages ne per-
cevant pas de PCFam ne perçoivent 
plus qu’une partie des réductions de 
primes, et non plus la totalité du mon-
tant forfaitaire, on constate un effet 
de seuil pour les ménages qui sortent 
de la plage d’éligibilité par le haut. Le 
même effet est connu dans l’aide so-
ciale. Il ne s’agit donc pas d’un pro-
blème spécifique aux PCFam, mais 
d’une coordination insuffisante entre 
les différents systèmes de la sécurité 
sociale. Dans le même temps, il faut 
noter que le versement du forfait 
contribue à améliorer la protection 
d’assurance des familles percevant 
l’aide sociale ou les PCFam, et qu’il 
constitue par là même une solution 
simple pour lutter contre la pauvreté.

Allègement de l’aide sociale

Alléger l’aide sociale, et par consé-
quent le budget des communes, est 
l’un des objectifs centraux des  PCFam. 
L’évaluation a permis d’examiner dif-
férentes passerelles entre aide so-
ciale et PCFam. La nouvelle presta-
tion constitue un véritable substitut de 
l’aide sociale dans les cas où une fa-
mille qui percevait l’aide sociale l’an-
née précédente ne la perçoit plus du-
rant l’année observée en raison des 
PCFam. Par rapport à la totalité des 
nouveaux cas de PCFam d’une année 
civile, la part des familles pour les-
quelles il y a eu substitution de l’aide 

sociale était de 20% en 2010 (voir ta-
bleau T1) ; elle a ensuite reculé, pour 
tomber à 8% en 2012. Peu de familles 
(32 cas, soit 4% sur 797 cas percevant 
pour la première fois des PCFam entre 
2010 et 2012) continuaient alors de 
percevoir l’aide sociale en plus des 
PCFam. Il faut noter que cette per-
ception parallèle, combinée avec le 
droit à l’aide sociale, était le plus sou-
vent fondée par des frais élevés d’ac-
cueil extrafamilial des enfants ou par 
des mesures de protection des enfants. 
Les économies réalisées dans le bud-
get de l’aide sociale, calculées d’après 
le nombre de familles qui ont cessé de 
la percevoir (cas de perception pa-
rallèle inclus, ceux-ci présentant une 
forte réduction des versements au 
titre de l’aide sociale), ont été d’en-
viron 1,2 million de francs entre 2010 
et 2012. Cela correspond à 19,4% de 
l’ensemble des versements au titre des 
PCFam, et à peu près aux prévisions 
des responsables cantonaux avant 
l’introduction de la prestation.11 Ce-
la dit, ce calcul sous-estime les écono-
mies effectivement réalisées, car il n’a 
pas pris en compte, pour des raisons 
de méthode, les familles qui n’avaient 
pas déposé une demande auprès de 
l’aide sociale, mais qui ont directe-
ment eu recours à des PCFam. 

11 Conseil d’Etat du canton de Soleure, Botschaft 
und Entwurf des Regierungsrates an den Kan-
tonsrat von Solothurn vom 1. Dezember 2008, 
RRB Nr. 2008/2127 (message et projet du 
Conseil d’Etat du 1er décembre 2008 à l’inten-
tion du Parlement cantonal de Soleure)

Effet de substitution et allègement de l’aide sociale 2010, 2011 et 2012 T1 

2010 2011 2012 2010-2012

Nouveaux cas de PCFam 209 295 293 797

Substitution de l’aide sociale 42 52 24 118

Part dans le total des nouveaux cas 20% 18% 8% 15%

Allègement de l’aide sociale par rapport  
à l’année précédente (en francs)

553 860 394 305 289 984 1 238 149

Représentation propre
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Conclusion

Les objectifs politiques des PC-
Fam, à savoir réduire la pauvreté fi-
nancière des familles de travailleurs 
pauvres et alléger le budget de l’aide 
sociale, ont en grande partie été at-
teints. L’évaluation montre toutefois 
qu’il existe un potentiel d’améliora-
tion. Il conviendrait d’examiner, pour 
ce qui concerne l’exécution, comment 
réduire le nombre relativement élevé 
de nouvelles demandes refusées, par 
exemple en améliorant les informa-
tions sur les conditions d’octroi de la 
prestation ou en modifiant le mode 
d’examen préalable des demandes 
par les agences AVS. Mais le modèle 
lui-même gagnerait à être amélioré. 
Augmenter le montant des abatte-
ments permettrait à la fois d’amélio-
rer la situation financière des familles 
concernées et d’augmenter l’incita-
tion à exercer une activité. Pour main-
tenir systématiquement cette incita-
tion pour tous les types de familles 
et tous les niveaux de revenus éli-

gibles et pour réduire les effets de 
seuil, il serait également nécessaire 
de mieux coordonner les différents 
systèmes de prestations sous condi-
tion de ressources.12 En outre, il serait 
souhaitable d’améliorer les moyens 
de concilier vie de famille et vie pro-
fessionnelle en relevant le plafond ap-
plicable aux  familles ayant de forts be-
soins de garde, qui est actuellement 
fixé à 6 000 francs par enfant et par 
an, ce qui est insuffisant. Les familles 
qui cessent d’avoir droit aux PCFam 
du fait que leur enfant le plus jeune a 
plus de 6 ans subissent une importante 
baisse de leurs revenus, et certaines se 
retrouvent de nouveau tributaires de 
l’aide sociale. Afin d’améliorer leur si-
tuation, il y aura lieu d’étudier un relè-
vement de la limite d’âge des enfants 
permettant la perception des PCFam.

Reconduite des PCFam 
jusqu’en 2017

En juin 2014, le Parlement canto-
nal de Soleure a décidé de reconduire 
les PCFam pour trois ans, jusqu’à fin 
2017. A la demande de l’exécutif can-
tonal, qui invoquait surtout la situa-
tion actuellement tendue des finances 
du canton,13 les recommandations for-
mulées lors de l’évaluation n’ont pas 
été prises en considération. Dans le 

même temps, il a été décidé de ne 
plus payer le montant forfaitaire, 
mais de ne prendre en compte que 
celui de la prime effectivement due 
pour l’assurance obligatoire des soins, 
jusqu’à hauteur de la prime canto-
nale moyenne. Enfin, les nouvelles 
demandes devront être déposées di-
rectement auprès de la caisse de com-
pensation cantonale, et non plus au-
près des agences AVS.

Edgar Baumgartner, dr. phil., responsable 
de l’Institut de recherche sur les profes-
sions et la construction coopérative du sa-
voir, haute école de travail social de la 
Haute école spécialisée du Nord-Ouest de 
la Suisse (FHNW). 
Mél : edgar.baumgartner@fhnw.ch

Joel Gautschi, MA, collaborateur scienti-
fique de l’Institut de recherche sur les pro-
fessions et la construction coopérative du 
savoir, haute école de travail social de la 
Haute école spécialisée du Nord-Ouest de 
la Suisse (FHNW). 
Mél : joel.gautschi@fhnw.ch

Franziska Ehrler, lic. rer. soc., responsable 
du secteur Etudes, Conférence suisse des 
institutions d’action sociale (CSIAS). 
Mél : franziska.ehrler@skos.ch

12 Le rapport d’évaluation discute de différentes 
variantes en la matière et de leurs consé-
quences (Op.cit. Baumgartner et al. 2014).

13 Conseil d’Etat du canton de Soleure, Botschaft 
und Entwurf des Regierungsrates an den Kan-
tonsrat von Solothurn vom 17. März 2014, RRB 
Nr. 2014/551, 9 (message et projet du Conseil 
d’Etat à l’intention du Parlement cantonal de 
Soleure, du 17 mars 2014)

Béatrice Devènes / SKOS
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famille, générations et société
Pour de jeunes consommateurs responsables

Claudia Profos Frick
Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse

Critiques ou manipulés? Pour de jeunes 
consommateurs responsables

En Suisse, les enfants et les jeunes évoluent dans un monde marqué par 
la culture de la consommation. Il faut disposer de compétences mul-
tiples pour y trouver ses marques, éviter d’être manipulé par la publi-
cité et ne pas tomber dans le piège de l’endettement.

Comment les enfants et les jeunes 
relèvent-ils les défis posés par la 
culture de la consommation? Com-
ment sont-ils courtisés par la publi-
cité? Comment acquièrent-ils un 
comportement réfléchi en matière 
d’argent et de consommation? Ces 
questions, parmi d’autres, sont au 
cœur du nouveau rapport de la Com-
mission fédérale pour l’enfance et la 
jeunesse (CFEJ) «Critiques ou ma-
nipulés? Pour de jeunes consomma-
teurs responsables». Sous ce titre, 
le rapport aborde différents aspects 
d’une thématique assez large: appren-
tissage de la gestion de l’argent et de 
la consommation, stratégies publici-
taires, facteurs d’endettement, mais 
aussi facteurs de protection et bonnes 
pratiques en matière de prévention de 
l’endettement. Il s’adresse tout par-
ticulièrement aux parents, aux ensei-
gnants, aux éducateurs et aux poli-
tiques. 

1 Op.cit. CFEJ, p. 29
2 Etude Juvenir 3.0 : http ://www.juvenir.ch ➞ 

Etudes
3 Op.cit. CFEJ, p. 11

Famille, générations et société

Pourquoi la CFEJ s’est-elle 
occupée du thème de la 
consommation?

Le comportement de consomma-
tion des enfants et des jeunes est un 
vaste domaine qui n’a encore que très 
rarement fait l’objet de recherches 
scientifiques. Dans une société tou-
jours plus marquée par la culture de 
la consommation, les enfants et les 
jeunes doivent faire face de plus en 
plus tôt à l’univers de la consomma-
tion. 

«De nos jours, un enfant de dix ans 
connaît 300 à 400 noms de marque.» 
(Sara Stalder)1

Les enfants et les jeunes sont volon-
tiers ciblés par la publicité, car ils pos-
sèdent déjà suffisamment d’argent2 et 
exercent une forte influence sur le com-
portement d’achat de leurs parents.

En même temps, ils sont plus ex-
posés aux forces manipulatrices du 
marché que les adultes en raison de 
leur expérience limitée et du stade en-
core peu avancé de leur développe-
ment personnel. Le rapport des en-
fants et des jeunes à l’argent et à la 
consommation est un thème qui mé-
rite donc une attention particulière et 
sur lequel il faut attirer de plus en plus 
l’attention du public. Avec son rap-
port, la CFEJ entend donner des im-
pulsions et des pistes, aussi bien pour 
la pratique pédagogique que pour le 
débat politique. Ce rapport traite de 
trois thématiques centrales : publici-
té et marketing ciblant les enfants et 
les jeunes, endettement et comporte-
ments problématiques en matière de 
consommation et, enfin, compétences 
en matière de consommation et mode 
d’acquisition de ces compétences. 

Les enfants apprennent en 
pratiquant, y compris en 
matière de consommation

Les enfants et les jeunes ont besoin 
d’espaces ou de possibilités d’expé-
rimentation pour acquérir les com-
portements appropriés en matière 
d’argent et de consommation, que 
ce soit au sein de la famille, à l’école, 
dans les associations de jeunesse ou 
dans les structures d’animation en mi-
lieu ouvert. Comme pour apprendre 
à rouler à vélo ou à calculer, ils ac-
quièrent des compétences en matière 
de consommation par l’expérience et 
la pratique. 
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«Celui qui met les enfants sous 
cloche obtiendra d’eux le contraire de 
ce qu’il vise en fait.» (Axel Dammler)3

Sur la base de ce postulat, Axel 
Dammler plaide pour un droit des 
enfants à la consommation et met en 
garde contre les mesures surprotec-
trices en matière de publicité. Il ap-
pelle à ne pas considérer l’enfance 
comme une phase protégée, mais 
comme une période d’apprentissage 
au cours de laquelle les enfants ac-
quièrent toutes les aptitudes et les 
compétences dont ils auront besoin 
une fois adultes. 

Dans un autre chapitre du rap-
port, Barbara Pfenniger, engagée 
dans la défense des consommateurs, 
expose l’étendue, les stratégies et les 
effets du marketing ciblant les en-
fants. Elle utilise deux exemples pour 
montrer comment les messages pu-
blicitaires peuvent concurrencer les 
efforts éducatifs des parents : les pu-
blicités alimentaires à la télévision et 
le marketing par l’emballage, desti-
né à influencer directement la déci-
sion d’achat sur le lieu de vente. Le 
marketing ciblant les enfants est très 
présent et le cadre légal, peu contrai-
gnant. Il faut donc prendre des me-
sures ciblées pour soutenir les parents 
dans leur mission éducative et créer 
des espaces sans publicité pour les en-
fants. Le marketing doit notamment 
être exclu des jardins d’enfants, des 
écoles et des structures d’accueil ex-
trafamilial. 

4 La statistique des revenus et des conditions de 
vie (Statistics on Income and Living Conditions, 
SILC) est une enquête menée par l’Office fédé-
ral de la statistique auprès des ménages (don-
nées de 2008). Le Panel suisse de ménages 
(données 2010-2011) est une enquête menée 
par la Fondation suisse pour la recherche en 
sciences sociales (FORS).

5 Sur ce thème, cf. aussi dossier «Dettes et Etat 
social», dans Sécurité sociale CHSS, 1/2014. 

6 Op.cit. CFEJ, p. 41
7 Op.cit. CFEJ, p. 53

L’endettement n’est pas un 
problème réservé aux jeunes, 
mais …

Les données disponibles sur l’en-
dettement des adolescents et des 
jeunes adultes sont insuffisantes. 
Seules deux études représentatives 
ont récolté des chiffres sur ce thème 
en Suisse: SILC 2011 et Panel suisse 
de ménages.4 Dans les deux cas, il 
s’agit d’enquêtes portant sur les mé-
nages et non pas sur les individus. 
D’après SILC 2011, 9% des jeunes 
de 18 à 29 ans vivent dans un ménage 
ayant des découverts bancaires ou des 
arriérés de paiement qualifiés de cri-
tiques. Ce pourcentage n’est pas plus 
important que celui des 30 à 49 ans. 

L’endettement est donc un fléau 
qui touche toute notre société, large-
ment basée sur le crédit à la consom-
mation,5 et qui n’est pas réservé aux 
jeunes. Cependant, l’endettement des 
jeunes revêt une importance spéci-
fique, car il entraîne des conséquences 
particulièrement lourdes sur les pro-
jets de vie et les contacts personnels.

C’est pourquoi la contribution de 
Michael Claussen et Agnes Würsch 
souligne avec force les dangers que 
recèlent nos systèmes d’encaissement 
des impôts et des primes d’assurance-
maladie, qui peuvent mener les jeunes 
adultes tout droit vers l’endettement. 

«Une poursuite sur deux ne con-
cerne pas des sacs à main hors de prix, 
des voitures de luxe ou des vacances 
extravagantes, mais bien des impôts 
ou des primes d’assurance-maladie.» 
 (Claussen/Würsch)6

La suppression de ces facteurs 
d’ordre structurel pourrait prévenir 
de nombreux cas d’endettement chez 
les jeunes adultes. 

Le risque d’endettement est par-
ticulièrement important dans les pé-
riodes de transition. La constitution 
d’une famille, une séparation ou un 
divorce, la perte d’un emploi bien ré-
munéré, une maladie ou une invali-
dité peuvent notamment constituer 
des phases critiques. Dans son cha-

pitre, Andrea Fuchs s’est penchée 
sur une étape importante de la vie 
des jeunes adultes : le départ du foyer 
parental. Elle fournit toute une série 
de conseils pour voler de ses propres 
ailes et prévenir l’endettement, no-
tamment en expliquant comment éta-
blir un budget pour tenir sous contrôle 
les finances. 

Apprendre à gérer  
sa consommation

Les mesures de protection (p. ex. 
bases légales ou accords de branche 
pour protéger les jeunes contre la 
publicité ou l’endettement) ne suf-
fisent pas pour permettre aux enfants 
et aux jeunes d’acquérir des com-
portements appropriés en matière 
d’argent et de consommation. Elles 
doivent être complétées par des me-
sures d’encouragement. Une forma-
tion à la consommation et une édu-
cation financière adaptées à leur âge 
doivent leur être transmises dans dif-
férents cadres (maison, école, anima-
tion jeunesse, etc.). 

Il est important d’éduquer assez 
tôt les enfants à un comportement 
approprié en matière de consomma-
tion, car ils sont interpellés en tant 
que consommateurs avant même 
de pouvoir prendre eux-mêmes des 
décisions d’achat ou de disposer de 
leur propre argent de poche. L’ana-
lyse sous l’angle de la psychologie du 
développement effectuée par Carme-
la Aprea et Seraina Leumann montre 
que le développement des compé-
tences financières doit commencer 
très tôt, chez les enfants en âge prés-
colaire, car ces derniers sont déjà ca-
pables d’acquérir les premières com-
pétences en matière de gestion de 
l’argent et des questions financières. 
Pour être profitable, ce travail doit 
être adapté à l’âge des enfants. 

«Pour les enfants en âge préscolaire, 
l’utilisation de l’argent lors des achats 
est encore perçue comme un rituel.» 
(Aprea/Leumann)7
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Le processus d’apprentissage est 
loin d’être terminé à la fin de l’école 
obligatoire, car les élèves du niveau 
secondaire I ne comprennent pas 
encore pleinement certaines notions  
financières (impôts, inflation, etc.). 
Par conséquent, l’encourage-
ment des compétences financières 
doit continuer à jouer un rôle im-
portant au niveau du secondaire 
II. Les apprentis forment ici un 
groupe cible particulièrement im-
portant, puisqu’ils gagnent pour la 
première fois leur propre salaire et 
sont ainsi directement confrontés à 
des questions financières dans leur 
quotidien.

Les principaux facteurs de pro-
tection contre l’endettement sont la 
confiance en soi, la capacité à diffé-
rer une gratification, le contrôle de 
soi ainsi que l’expérience et l’attente 
d’un sentiment d’efficacité person-
nelle. C’est ce que montrent les ré-
sultats de la recherche en matière 
de prévention présentés par Clau-
dia Meier Magistretti et son équipe. 
En tant que personnes de référence 
et conseillers, les parents jouent un 
rôle majeur dans la promotion de 
ces facteurs de protection. 

Un moyen pour les parents d’ai-
der leurs enfants à acquérir des com-
pétences en matière de gestion de 
l’argent est d’introduire un «salaire 
jeunesse» à partir de 12 ans environ. 
Le principe du salaire jeunesse est 
simple: les jeunes reçoivent un mon-
tant mensuel fixe qui doit leur per- 8 Op.cit. CFEJ, p. 67

mettre d’assumer la majeure partie 
de leurs frais de manière autonome.

«Le but du salaire jeunesse est de 
responsabiliser les jeunes dès leur 
plus jeune âge par rapport aux aspects 
importants de la vie. Ils doivent ap-
prendre à gérer leur rapport à l’argent 
par la pratique […].» (Meier Ma-
gistretti et al.)8

Claudia Meier Magistretti a son-
dé le potentiel préventif de cette pra-
tique éducative et les résultats qu’elle 
a obtenus sont encourageants : le sa-
laire jeunesse renforce non seule-
ment la compétence financière des 
enfants, mais aussi les relations pa-
rents-enfants. 

jeConsomme: regards 
d’enfants et de jeunes  
sur la consommation

Dans sa contribution, Véronique 
Alessio-Isler explore le regard que 
portent les enfants et les jeunes sur 
la consommation. En 2013, la CFEJ a 
lancé dans toute la Suisse un concours 
de courts-métrages destiné aux jeunes 
de 10 à 22 ans. Ces jeunes ont été in-
vités à présenter leurs idées et repré-
sentations sur le thème de l’argent 
et des comportements en matière 
de consommation à l’aide de petits 
films. Ce matériel a ensuite été mis 
au service des experts de la branche. 
Les films primés (qui peuvent être 

visionnés sur www.jeconsomme.ch) 
sont présentés dans le rapport.

Pour de jeunes 
consommateurs informés, 
critiques et aptes à prendre 
leurs propres décisions

Sur la base de son rapport et du 
séminaire qui s’est tenu à Bienne en 
2013 sur le thème des enfants et des 
jeunes face à la consommation, la 
CFEJ a formulé six recommandations 
concrètes à l’adresse du monde poli-
tique, de l’économie et de la société.

Ces recommandations sont décrites 
en détail dans le rapport et mettent 
le doigt sur ce qu’il reste à faire. Aux 
yeux de la CFEJ, il est primordial de 
développer assez tôt les compétences 
des jeunes en matière de consomma-
tion, car de jeunes consommateurs in-
formés, critiques et aptes à prendre 
leurs propres décisions maîtrisent 
mieux leur quotidien.

Claudia Profos Frick, dr. phil.,  
coresponsable du secrétariat CFEJ 
Mél : claudia.profos@bsv.admin.ch

Rapport 

CFEJ, Critiques ou manipulés?  
Pour de jeunes consommateurs 
 responsables, Berne 2014
Version papier : verkauf.zivil@bbl.admin.ch 
(numéro de commande 318.856.F ; gratuit)
Version électronique : www.cfej.admin.ch ➞ 
Acutalité ➞ Rapport de la CFEJ : critiques 
ou manipulés? (pdf ; 25.11.14)

Recommandations de la CFEJ pour renforcer les compétences 
 financières des enfants et des jeunes 

1. Créer des espaces où les enfants et les jeunes peuvent faire leurs expériences     en  
matière d’argent et de consommation 

2. Proscrire la publicité nuisible aux enfants
3. Epauler les parents dans leur rôle d’éducateurs
4. Encourager la formation à la consommation et l’éducation financière
5. Recueillir des données de base sur l’endettement et la culture financière
6. Eliminer les facteurs d’endettement structurels
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Les médias numériques appar-
tiennent désormais au quotidien 
des enfants et des jeunes. L’ordina-
teur et le téléphone mobile notam-
ment sont devenus essentiels. En leur 
permettant de jouer, de tchatter et 
d’apprendre, les médias numériques 
offrent aux enfants et aux jeunes de 
nombreuses possibilités d’occupation 
et d’apprentissage. Mais ils recèlent 
aussi des risques, comme la cyberdé-
pendance, le cyberharcèlement, l’utili-
sation frauduleuse des données ou les 
agressions sexuelles. Il existe de nom-
breuses offres d’information et de for-

Critères pour évaluer des offres en matière de 
protection des jeunes face aux médias

La télévision, les jeux vidéo, Internet et les tchats sont source de 
divertissement pour les enfants et les jeunes et leur offrent de nou-
velles possibilités de communication. Mais ces médias recèlent aussi 
des risques comme la cyberdépendance, le cyberharcèlement, l’utilisa-
tion frauduleuse des données ou les agressions sexuelles. Il existe en 
Suisse de nombreux documents d’information sur les opportunités et 
les risques des médias. Mais il manquait jusqu’ici un instrument fiable 
permettant d’évaluer la qualité de ces offres.

1  L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 
est responsable de la mise en œuvre du pro-
gramme national de promotion des compé-
tences médiatiques Jeunes et médias : www.
jeunesetmedias.ch ➞ Offres et conseils ➞ 
Base de données d’offres

mation qui attirent l’attention des en-
fants, des jeunes et des parents sur les 
opportunités et les risques des médias 
numériques: la base de données sur 
les offres mise en place par Jeunes et 
médias1 fournit une vue d’ensemble 
des dépliants, brochures, jeux vidéo, 
sites Internet et offres de formation 
pour les parents et les enseignants. 
Mais il manquait encore un instru-
ment permettant aux divers acteurs 
d’évaluer la qualité des offres, selon 
les besoins qui leur sont propres:
• En tant que prestataires, les bu-

reaux de prévention, les hautes 
écoles pédagogiques et les entre-
prises de télécommunications sou-
haitent par exemple savoir à quoi 
elles doivent veiller lors du déve-
loppement de leurs offres de pré-
vention.

• En tant que bailleurs de fonds, la 
Confédération, les cantons et les 
fondations ont besoin d’être aiguil-
lés et de disposer de critères uni-
formes pour évaluer les offres aux-
quelles ils envisagent d’accorder un 
soutien financier.

• En tant que personnes relais, les di-
rections d’écoles et les enseignants 
doivent pouvoir sélectionner l’offre 
qui leur convient parmi la multitude 
d’offres disponibles.

Dans le cadre du programme natio-
nal Jeunes et médias, INFRAS et 
 ralpTHOMAS ont élaboré, sur man-
dat de l’Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS), une liste de critères 
permettant d’évaluer et de comparer 
les offres.

Une liste uniforme et 
conviviale

La liste de critères a été dévelop-
pée en étroite collaboration avec des 
spécialistes du domaine de la protec-
tion des jeunes face aux médias. Ceux-
ci ont exprimé leur souhait d’obtenir 
une liste de critères aussi uniforme et 
concise que possible. Les douze cri-
tères retenus, évalués au moyen de 
29 indicateurs au total, s’appliquent 
ainsi en principe à toutes les offres, 
quel que soit leur contenu, leur forme 
et leur destinataire. Il revient à l’utili-
sateur de déterminer les critères et in-
dicateurs pertinents pour lui.

Une liste de critères complète

Lors de l’élaboration de la liste (cf. 
tableau T1), on a veillé à ce que les 
critères et les indicateurs couvrent au-
tant que possible toutes les caractéris-
tiques d’une offre de qualité. La liste 
se présente sous la forme d’une liste 

famille, générations et société
Famille, générations et société

Anna Vettori Ralph Thomas
INFRAS   ralphTHOMAS-santé-social-formation
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Liste de critères pour l’évaluation des offres de protection des jeunes face aux médias T1

Critère N° Indicateur

Concept

Critère 1: Pertinence 1.1 La thématique abordée par l’offre est clairement définie et il est indiqué en quoi ce thème 
est important et actuel.

1.2 Les objectifs de l’offre sont formulés de manière claire et concrète. Appréciation selon les 
 critères SMART.

1.3 Le message général de l’offre est clairement précisé.

1.4 Le canal d’information de l’offre est clairement identifiable.

1.5 Les destinataires / groupes cibles généraux ou, le cas échéant, spécifiques de l’offre sont 
définis et décrits.

Critère 2: Cohérence 2.1 Les objectifs, le contenu et le canal d’information sont cohérents entre eux.

Critère 3: Transparence 3.1 Le prestataire de l’offre apparaît clairement.

3.2 Les organisations partenaires éventuelles apparaissent clairement.

3.3 Le financement de l’offre et celui du prestataire sont indiqués clairement.

Critère 4: Ethique 4.1 L’offre ne comprend pas de contenu discriminatoire.

4.2 La protection des données est garantie.

Critère 5: Assurance qualité 5.1 L’offre a été évaluée.

Contenu

Critère 6: Actualité 6.1 Le contenu de l’offre est actuel.

Critère 7: Adéquation aux 
destinataires

7.1 Le contenu de l’offre est en rapport avec l’univers de vie des destinataires.

7.2 Les expressions choisies sont adaptées aux destinataires.

Critère 8: Objectivité 8.1 L’offre transmet des connaissances théoriques et pratiques spécifiques.

8.2 Les avantages et les risques des médias sont présentés de manière équilibrée.

8.3 L’offre signale des sources de conseil et d’informations complémentaires, p. ex. des 
adresses et des liens utiles.

Didactique

Critère 9: Structuration 9.1 Le contenu est présenté dans une suite logique.

Critère 10:  
Méthode de communication

10.1 La méthode adoptée pour communiquer le message est en rapport avec l’univers de vie des 
destinataires.

10.2 La méthode adoptée invite à l’approfondissement et à la réflexion critique.

10.3 La méthode adoptée incite les destinataires à changer de comportement, c’est-à-dire à 
 reprendre le contenu de l’offre et à l’appliquer.

10.4 Les connaissances préalables et les compétences requises du formateur sont présentées 
en toute transparence.

Critère 11:  
Canal d’information

11.1 Le canal d’information est approprié à la matière et aux destinataires.

11.2 Le canal d’information est attrayant et convivial sous l’angle de la présentation.

11.3 L’offre en ligne fonctionne parfaitement et de façon intuitive.

Distribution

Critère 12: Marketing 12.1 Le marketing est approprié pour atteindre le groupe cible.

12.2 La manière de réserver ou commander l’offre est indiquée clairement.

12.3 Le prix de l’offre et le temps nécessaire sont indiqués clairement.

Source : Auteurs
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de contrôle, afin qu’aucun aspect per-
tinent pour l’évaluation d’une offre 
ne soit laissé de côté. L’ordre des cri-
tères reflète pour l’essentiel le pro-
cessus de création d’une offre et ré-
pond à la question de savoir ce qu’il 
faut transmettre à qui, pourquoi et 
de quelle manière. La liste couvre les 
thèmes et questions suivantes.
• Concept: Quel est le message trans-

mis par l’offre? D’où vient l’offre? 
Qui la fournit et la finance? Com-
ment la qualité est-elle assurée?

• Contenu: Le contenu est-il ac-
tuel, objectif et en rapport avec la 
pratique? Le langage utilisé est-il 
compréhensible et adapté au pu-
blic cible?

• Didactique: Le contenu est-il pré-
senté dans une suite logique? La 
méthode adoptée invite-t-elle à ré-
fléchir et à changer de comporte-
ment? Le produit est-il attrayant 
et convivial?

• Distribution: L’offre est-elle facile 
d’accès? Son prix est-il indiqué clai-
rement? Les ressources humaines 
et le temps nécessaires sont-ils pré-
cisés?

Les indicateurs ont été définis de 
 manière à être aussi mesurables 
que possible. Aucun objectif chiffré 
n’a toutefois été fixé, car il n’est pas 

Catégorie Concept, critère 1 Pertinence  T2 

Evaluation en ligne des offres en matière de protection de jeunes 
face aux médias

Pour évaluer une offre, le plus simple est d’utiliser l’outil disponible dès fin janvier 2015 
sur www.jeunesetmedias.ch ➞ Offres et conseils. Sur ce site, on peut télécharger le mode 
d’emploi et remplir la liste directement en ligne. Le programme établit ensuite automati-
quement une évaluation et fournit une représentation graphique des résultats par critère 
et par indicateur pour chaque offre évaluée. Les remarques saisies par l’utilisateur peuvent 
être affichées ou masquées. En outre, les critères qui n’ont pas pu être évalués appa-
raissent clairement, donnant ainsi un aperçu des clarifications supplémentaires éventuelle-
ment nécessaires. La représentation graphique illustre aussi les différences et les simili-
tudes entre les offres, ainsi que leurs forces et faiblesses respectives. Pour pouvoir compa-
rer plusieurs offres, il suffit de s’enregistrer et de remplir la liste pour plusieurs offres. 

possible de définir une valeur cible 
unique pour toutes les formes d’offre, 
tous les destinataires et tous les types 
d’utilisation. Les valeurs cibles dé-
pendent en effet de l’échelle de va-
leurs défendues par les utilisateurs de 
la liste. Développée en tenant compte 
de tous les intérêts, avant d’être vali-
dée par des experts et des spécialistes 
de la pratique, la liste couvre les be-
soins suivants.
• Pour les prestataires, elle sert de 

cadre de référence en soulignant 
toutes les caractéristiques impor-

tantes pour le développement 
d’une offre de qualité.

• Pour les utilisateurs, elle est un ou-
til permettant de sélectionner une 
offre appropriée pour un groupe 
cible donné ou de comparer diffé-
rentes offres. Selon leurs besoins 
spécifiques, ils peuvent évaluer uni-
quement les critères importants et 
pertinents pour eux.

• Pour les bailleurs de fonds, elle 
constitue une aide à la prise de dé-
cision pour déterminer les offres 
auxquelles un financement mérite 
d’être accordé.

Toutes les offres ne peuvent pas être 
évaluées de A à Z uniquement à l’aide 
de la documentation ou des informa-
tions disponibles en ligne. La liste se 
prête donc aussi à une évaluation sur 
place. Pour les offres de formation, il 
est par exemple important que le for-
mateur implique activement le public 
cible afin d’induire les changements 
de comportement souhaités. Une vi-
site sur place permet d’évaluer le ton 
adopté par le formateur, ses compé-
tences, ainsi que la manière dont il im-
plique les participants.

Par ailleurs, la pondération (perti-
nence) et l’appréciation des indica-
teurs (vrai/faux) dépendent de l’utili-
sation de l’offre et de la personne qui 
l’évalue. Les résultats d’une évalua-
tion fournissent donc des indications 

Indicateur 1.5 : Les destinataires / groupes cibles généraux ou, le cas échéant, spéci-
fiques de l’offre sont définis et décrits.
Explications Exemples

L’offre et les documents qui l’accompagnent 
précisent à qui (destinataires / groupes 
cibles) l’offre s’adresse. 

Destinataires / groupes cibles possibles :
• enfants
• jeunes
• parents (et autres personnes de 

 référence, comme les grands-parents)
• enseignants
• encadrement extrafamilial (spécialistes  

de l’animation jeunesse en milieu ouvert 
structures d’accueil de jour, foyers)

• spécialistes (formation et 
 perfectionnement)

Source : Op.cit. Vettori/Thomas
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sur les forces et les faiblesses d’une 
offre, mais sont aussi le fruit d’une 
réflexion personnelle sur les aspects 
pertinents. Par conséquent, une éva-
luation dépend toujours du contexte 
et reflète les valeurs personnelles de 
l’évaluateur.

Mode d’emploi et explication 
des critères

En principe, les critères et indica-
teurs de la liste ne nécessitent pas 
d’explications. Un document a tou-
tefois été mis au point pour fournir 
des informations plus précises sur les 
indicateurs. Il contient également un 
mode d’emploi de la liste. L’extrait 
suivant (cf.  tableau T2) donne une 
idée de la manière dont ce manuel 
est conçu.

La liste et le manuel ont réussi 
le test de validation

La liste et le manuel ont été testés et 
validés dans toutes les régions linguis-
tiques par différents spécialistes de 
l’enseignement et de la pratique. Ces 

personnes ont contrôlé s’ils répondent 
aux besoins et dans quelle mesure ils 
sont utiles pour la pratique. Elles ont 
considéré la liste comme claire, convi-
viale et complète et les indicateurs 
comme faciles à comprendre. Quant 
au manuel, il a été qualifié d’impor-
tant et d’utile. 

Liste disponible en ligne

Pour la conception de la liste, les 
personnes interrogées ont clairement 
exprimé le souhait qu’elle soit dis-
ponible sous forme électronique et 
puisse être remplie en ligne. Elles ont 
également demandé une représenta-
tion graphique des résultats de l’éva-
luation, par exemple sous la forme 
d’un histogramme. Jeunes et médias 
a tenu compte de ces souhaits : la liste 
sera disponible fin janvier 2015 sur 
son site en tant qu’application web 
(cf. encadré).

Conclusions

Grâce à la liste de critères, l’évalua-
tion des offres est plus simple et sys-

tématique, et donc de meilleure qua-
lité. Cela dit, un pas de plus pourrait 
être fait par l’OFAS, les hautes écoles 
pédagogiques et les autres services 
intéressés: pour les personnes relais, 
les centres TIC et les directions sco-
laires, il serait souhaitable que Jeunes 
et médias collecte les évaluations  
réalisées et les publie sur son site avec 
un commentaire. INFRAS et ralph-
THOMAS soulignent cependant que 
les évaluations dépendent toujours du 
contexte et reflètent les valeurs per-
sonnelles de l’évaluateur. Ils recom-
mandent par conséquent de publier 
en ligne uniquement des évaluations 
commentées et signées.

Anna Vettori, lic. rer. pol., économiste, 
 cheffe de secteur et associée, INFRAS. 
Mél : anna.vettori@infras.ch

Ralph Thomas, lic. ès psychologie du travail 
et des organisations, chercheur en sciences 
sociales indépendant, chef de projet et 
consultant. 
Mél : mail@ralphthomas.ch

Jeunes et médias, OFAS
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Modification du RAI au 1er janvier 2015

assurance-invalidité 

Cornelia Jorns-Ruchti
Office fédéral des assurances sociales

Modification du règlement sur l’assurance-
invalidité

Soucieux de renforcer la réadaptation professionnelle dans l’AI, le 
Conseil fédéral a adapté le règlement sur l’assurance-invalidité en  
ce sens. Les modifications entreront en vigueur le 1er janvier 2015.  
Elles se concentrent sur quatre aspects. 

Les mesures de réinsertion pré-
parent les assurés à suivre des me-
sures d’ordre professionnel sur le mar-
ché primaire du travail. Elles ont été 
spécialement conçues pour les per-
sonnes atteintes dans leur santé psy-
chique. Afin d’améliorer leur effica-
cité, les conditions de prolongation 
de ces mesures sont assouplies : elles 
ne comprendront plus le critère de 
la double interruption pour raisons 
de santé.

Dans un souci de prévention, les 
offices AI auront explicitement pour 
tâche de fournir aux employeurs des 
conseils, un suivi et une formation 
indépendamment de cas particuliers. 
L’office AI pourra ainsi intervenir 
avant que l’assuré ne dépose une de-
mande de prestations. Il faut en effet 
améliorer le soutien aux employeurs 
afin de renforcer leur engagement en 
matière de réadaptation et de dissiper 
les craintes qu’ils pourraient avoir. Les 
offices AI auront également pour mis-
sion de donner des conseils et des in-

formations aux professionnels du mi-
lieu scolaire et de la formation, le but 
étant d’éviter aux jeunes en difficul-
té de se retrouver plus tard invalides 
pour des raisons psychiques. 

Les assurés qui déposent une de-
mande de contribution d’assistance 
auront plus facilement accès à des ser-
vices de conseil. Ils pourront en béné-
ficier pendant six mois, dès le dépôt 
de leur demande, alors que jusqu’ici 
le droit aux conseils ne s’ouvrait pas 
avant l’octroi de la prestation. 

En vue d’améliorer la qualité des 
expertises médicales dans toutes les 
assurances sociales, mais aussi pour 
répondre à une exigence du Tribunal 
fédéral, les experts médicaux rece-
vront une copie des jugements et ar-
rêts des tribunaux pour lesquels leur 
expertise a servi de moyen de preuve.

Les règles relatives à l’octroi de sub-
ventions aux organisations de l’aide 
privée aux invalides sont adaptées afin 
d’améliorer la transparence du sys-
tème, d’assurer la concordance avec 

la loi sur les subventions et de facili-
ter l’exécution. Les adaptations ne se 
limitent pas au règlement; une grande 
partie d’entre elles ont été effectuées 
au niveau des directives. Elles sont 
le fruit de négociations au sein d’un 
groupe d’accompagnement dans le-
quel les organisations étaient repré-
sentées. Dans un souci de neutralité 
des coûts, les prestations ne seront ni 
réduites sans possibilité de compen-
sation, ni étendues. 

Par ailleurs, il est prévu d’amélio-
rer la cohérence au niveau des consé-
quences supportées par les assurés qui 
ont perçu des prestations de manière 
indue ou qui ont manqué à leur obli-
gation de renseigner: l’AI pourra exi-
ger la restitution des prestations ver-
sées pendant la durée de l’instruction. 
Ce changement ne s’appliquera pas 
aux personnes qui ont respecté leurs 
obligations.

Enfin, afin de garantir la sécuri-
té du droit, la définition de la notion 
de home, qui ne figurait jusqu’ici que 
dans une circulaire, est intégrée dans 
le règlement. En effet, de nombreuses 
prestations de l’AI dépendent du fait 
qu’un assuré vit en home ou à domi-
cile, ou dans une autre forme de lo-
gement. 

Le Conseil fédéral a adopté la mo-
dification du RAI en septembre. Elle 
entre en vigueur le 1er janvier 2015.

Cornelia Jorns-Ruchti, lic.iur., juriste,  
secteur Législation, domaine AI, OFAS. 
Mél : cornelia.jorns@bsv.admin.ch

Assurance-invalidité 
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Le point de vue des employeurs sur l’AI et la 
réadaptation professionnelle

Les dernières révisions de la loi sur l’assurance-invalidité (LAI) ont créé 
de nouveaux instruments favorisant la réadaptation professionnelle. 
Pour que ces instruments soient appliqués avec succès, la collaboration 
active des employeurs est un facteur de première importance. Deux 
enquêtes représentatives commandées par l’OFAS et menées auprès 
d’entreprises de toute la Suisse en 2012 et en 2014 font le point sur  
le positionnement des employeurs vis-à-vis de l’assurance et de la 
réadaptation professionnelle.

Chiara Mombelli Werner Reimann
Office fédéral des  Institut DemoSCOPE 
assurances sociales 

Des enquêtes auprès des 
employeurs 

Les révisions récentes de la loi sur 
l’assurance-invalidité (LAI) ont ren-
forcé l’orientation vers la réadapta-
tion professionnelle et le lien avec le 
marché primaire de l’emploi. La 5e ré-
vision de l’AI, entrée en vigueur en 
2008, a introduit des instruments fa-
vorisant la prévention de la chroni-
cisation d’une incapacité de travail 
(détection précoce), l’action ciblée 
sur le maintien en emploi (interven-
tion précoce) et la réinsertion rapide 
des personnes atteintes notamment 
de troubles psychiques (mesures de 
réinsertion préparant à la réadapta-

tion professionnelle). La révision 6a 
de l’AI, de 2012, a apporté des pièces 
supplémentaires à cette mosaïque 
d’instruments en introduisant des in-
citations financières (allocation d’ini-
tiation au travail, indemnité en cas 
d’augmentation des cotisations) et en 
réduisant les risques liés à la réadap-
tation (placement à l’essai).

Toutefois, la disponibilité de nou-
veaux instruments n’est qu’un pre-
mier pas: pour concrétiser la réadap-
tation professionnelle des personnes 
atteintes dans leur santé sur le mar-
ché primaire de l’emploi, il est néces-
saire de s’assurer la collaboration des 
employeurs. La communication revêt 
pour cela une grande importance: il 

s’agit à la fois de sensibiliser les en-
treprises à la réadaptation profession-
nelle des personnes atteintes dans leur 
santé, de les informer sur les instru-
ments de réadaptation existants et de 
véhiculer auprès d’elles l’image d’une 
AI partenaire de l’économie.

Toute communication efficace se 
fonde sur la connaissance du position-
nement du groupe cible. Aussi l’OFAS 
a-t-il commandé, dans le cadre de sa 
campagne d’information des em-
ployeurs, deux enquêtes auprès des 
entreprises, en 2012 et en 2014, pour 
connaître l’image qu’ils ont de l’AI en 
tant qu’assurance, leur connaissance 
des instruments concrets de l’AI, leurs 
contacts personnels avec les offices AI 
et leur attitude vis-à-vis de la réadap-
tation professionnelle. 

Les enquêtes en bref
L’opinion et les connaissances des 

personnes chargées de l’engagement 
du personnel au sein des entreprises 
suisses revêtent une importance cen-
trale pour l’insertion sur le marché du 
travail des personnes atteintes dans 
leur santé. Dans les grandes entre-
prises, le responsable des ressources 
humaines est généralement le chef 
du personnel et, dans les petites en-
treprises, c’est souvent le directeur ou 
le patron lui-même. Vu leur rôle, ce 
sont ces personnes qui ont été choisies 
comme groupe cible des enquêtes té-
léphoniques décrites ci-après. 

Afin de garantir la comparabilité 
des résultats, les deux études (l’une 
réalisée en 2012, l’autre en 2014) ont 
été conçues selon le même plan de 
recherche. Leurs éléments centraux 
sont décrits ci-après.
• Conception du questionnaire : Le 

questionnaire a été réalisé sous 
forme téléphonique. Il était com-
posé d’une série de questions  
ouvertes, c’est-à-dire sans options 
de réponse. En outre, il contenait 

assurance-invalidité 
Assurance-invalidité 
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de nombreuses questions semi- 
ouvertes, avec une liste de réponses 
prédéfinies complétée par des ré-
ponses sous forme de mots clés 
pouvant faire l’objet d’une ana-
lyse détaillée. Cette méthode ac-
croît la fiabilité de l’enquête, car 
elle permet de cerner dans le dé-
tail le raisonnement des personnes 
interrogées.

• Taille de l’échantillon : L’enquête 
visait à obtenir non seulement une 
vision d’ensemble, mais aussi des 
résultats plus détaillés en fonction 
de certains critères, notamment la 
région (avec cinq régions prédé-
finies : Suisse centrale, Suisse du 
nord-ouest, Suisse orientale, Suisse 
romande et Tessin) et la taille de 
l’entreprise (quatre tailles prédéfi-
nies selon le nombre de collabora-
teurs : de 4 à 9, de 10 à 49, de 50 à 
249, et 250 et plus). Pour permettre 
cette analyse plus poussée, on a dé-
libérément opté pour un échantil-
lon de taille importante, avec 1 400 
personnes interrogées. 

• Composition de l’échantillon : 
 – Sélection aléatoire des entre-
prises dans toute la Suisse à l’aide 
de l’annuaire téléphonique élec-
tronique, afin de garantir la re-
présentativité;

 – quotas combinant les critères de 
la région et de la taille de l’en-
treprise, afin de garantir que le 
nombre d’entreprises d’une taille 
donnée interrogées dans chaque 
région corresponde au plan de 
recherche; 

 – disproportionnalité entre région 
et taille des entreprises. Cela si-
gnifie que le Tessin et les grandes 
entreprises étaient volontaire-
ment surreprésentés, afin que 
ces sous-groupes, minoritaires 
dans la réalité, soient sélection-
nés en nombre suffisant pour être 
évalués.1

• Pondération des résultats: Les ré-
sultats globaux ont été pondérés 
en fonction des caractéristiques des 
différentes régions et de la taille des 
entreprises afin de refléter la struc-
ture économique suisse et donc de 
garantir la représentativité. Ce-
la permet d’éviter que les petits 
groupes surreprésentés en raison 
de la disproportionnalité voulue 
(Tessin et grandes entreprises, cf. 
ci-dessus) n’influencent outre me-
sure les résultats. 

Résultats principaux des 
enquêtes 2012 et 2014

L’image de l’AI auprès des 
employeurs s’est partiellement 
améliorée

Certains aspects de l’image que les 
employeurs ont de l’AI ont connu une 
amélioration depuis 2012, d’autres 
n’ont pas évolué de manière significa-
tive. Concernant les aspects pour les-
quels l’amélioration est relativement 
marquée, certaines perceptions posi-
tives de l’AI se sont renforcées: da-
vantage d’entreprises considèrent au-
jourd’hui que l’AI est une partenaire 
(de 34% en 2012 à 42% en 2014) ainsi 
qu’une institution digne de confiance 
(de 80% en 2012 à 85% en 2014). 
Une évolution positive s’observe éga-
lement concernant certaines repré-
sentations plutôt défavorables à l’AI, 
qui sont en diminution. Ainsi, l’image 
de l’AI sur le plan de la lutte contre les 
abus s’est globalement améliorée: le 
pourcentage d’employeurs estimant 
qu’il y a trop d’abus dans l’AI est passé 
de 68% en 2012 à 58% en 2014. Dans 
le même registre, alors que 33% des 
entreprises estimaient en 2012 que le 
système de l’AI permet de simuler fa-
cilement un handicap pour recevoir 
une rente, elles ne sont aujourd’hui 
plus que 26% à le penser. En outre, 
la proportion d’employeurs trouvant 
que l’AI est une institution compli-
quée a légèrement diminué (de 19% 
en 2012 à 17% en 2014) tout comme 
le nombre d’employeurs connaissant 

mal l’AI (de 17% en 2012 à 16% en 
2014).

Dans le même temps, sous d’autres 
aspects, la perception des employeurs 
n’a pas évolué de manière significa-
tive. D’une part, des éléments po-
sitifs de l’image de l’AI demeurent 
stables depuis 2012: ainsi, aujourd’hui 
comme en 2012, un tiers (33%) des 
employeurs voient en l’AI un interlo-
cuteur compétent pour les questions 
concernant les collaborateurs atteints 
dans leur santé. De plus, la très grande 
majorité des employeurs continuent 
d’adhérer à l’esprit de la 5e révision 
et de la révision 6a de l’AI: la pro-
portion de ceux qui estiment que les 
principes «la réadaptation prime la 
rente» et «la réadaptation plutôt que 
la rente» sont judicieux avoisine les 
90% et demeure stable depuis 2012. 
D’autre part, certaines représenta-
tions plutôt négatives ont peu évo-
lué: aujourd’hui comme en 2012, en-
viron 60% des employeurs voient en 
l’AI une institution bureaucratique.

Le degré d’information des 
employeurs sur l’AI s’améliore, 
quoique

De manière générale, le degré d’in-
formation des employeurs sur l’AI a 
progressé, mais d’importantes diffé-
rences existent entre leur sentiment 
d’information sur l’AI en général et 
leurs connaissances concrètes des 
offres de soutien offertes par l’AI.

Concernant le sentiment subjectif 
d’information des employeurs sur les 
tâches et les instruments de l’AI en 
général, les résultats font état d’une 
amélioration relativement impor-
tante: en 2014, 46% des employeurs 
s’estiment «plutôt bien» à «très bien» 
informés, contre 38% en 2012. 

Par contre, leur connaissance 
concrète des offres de soutien de l’AI 
ne présente pas d’amélioration no-
table. De plus, près de la moitié des 
employeurs ne peuvent citer de ma-
nière spontanée aucun instrument 
favorisant la réadaptation. En parti-
culier, les phases de détection et d’in-
tervention précoces, les entretiens de 
conseil et le placement sont mention-

1 Par exemple, en Suisse, les entreprises comp-
tant plus de 250 collaborateurs ne représentent 
que 0,4 % du total (source : OFS, recensement 
fédéral des entreprises 2008).
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nés spontanément par moins de 5% 
des entreprises. 

Les contacts personnels non liés  
à un cas concret ont diminué

L’OFAS considère qu’un réseau 
élargi de contacts avec les employeurs 
constitue un des facteurs de succès de 
la réadaptation professionnelle. Afin 
de développer leur réseau de rela-
tions, les offices AI s’efforcent d’éta-
blir des contacts personnels avec les 
employeurs, y compris avant que des 
besoins de réadaptation concrets ne 
se manifestent, le but étant d’infor-
mer les employeurs sur le soutien of-
fert par l’AI et d’identifier tôt les situa-
tions susceptibles de déboucher sur 
des incapacités de travail pour cause 
de maladie. Entre 2012 et 2014, la pro-
portion d’entreprises contactées per-
sonnellement et spontanément par 
un collaborateur d’un office AI in-
dépendamment de l’existence de cas 
concrets de réadaptation a diminué: 
en 2012, 84% des entreprises avaient 
affirmé n’avoir jamais été contactées 
de la sorte; en 2014, elles sont 89% 
à le déclarer. 

La participation des entreprises  
à la réadaptation professionnelle 
demeure relativement constante 

Les enquêtes livrent des résultats 
concernant à la fois le comportement 
concret des entreprises sur le plan du 
maintien en emploi et leur éventuelle 
disponibilité à engager des personnes 
atteintes dans leur santé avec le sou-
tien de l’AI. En 2014, 30% des entre-
prises déclarent avoir continué à em-
ployer (au même poste ou à un autre 
au sein de l’entreprise) au cours des 
trois dernières années un ou plusieurs 
collaborateurs après une maladie ou 
un accident ne leur permettant plus 

de travailler autant ou au même poste. 
Ce pourcentage a légèrement diminué 
par rapport à 2012 (32%). La dispo-
nibilité des employeurs à un engage-
ment de personnes atteintes dans leur 
santé avec le soutien de l’AI demeure 
également en moyenne assez stable 
entre 2012 et 2014, mais présente tout 
de même une légère augmentation: 
en 2014, 55% des employeurs se dé-
clarent «certainement» ou «éventuel-
lement» ouverts à un tel processus, 
contre 53% en 2012.

Conditions favorables à 
l’engagement de personnes 
atteintes dans leur santé

En vue d’approfondir ce point, les 
employeurs se déclarant en principe 
ouverts à l’engagement de personnes 
atteintes dans leur santé ont été in-
terrogés sur les conditions à remplir. 
L’enquête 2014 montre que le type 
d’atteinte à la santé joue un rôle im-
portant à cet égard pour près de 20% 
des employeurs. Parmi ceux-ci, 48% 
pourraient engager une personne at-
teinte de troubles physiques, contre 
10% qui se disent prêts à engager 
une personne atteinte de troubles 
psychiques. 

Bilan et perspectives 

Si, depuis 2012, le point de vue des 
employeurs sur les thèmes de la ré-
adaptation professionnelle, de l’AI et 
de ses instruments ne s’est pas amé-
lioré en tous points, des pas impor-
tants ont été faits dans la bonne di-
rection. La perception de l’AI par les 
employeurs s’est améliorée ces deux 
dernières années: ceux-ci sont main-
tenant plus nombreux à la percevoir 
comme une partenaire fiable. Les pa-

trons d’entreprise et les responsables 
RH approuvent également dans une 
très grande proportion le fait que 
l’assurance axe son travail sur la ré-
adaptation; leur disposition à mainte-
nir en emploi ou à engager des per-
sonnes atteintes dans leur santé reste 
bonne, mais elle n’a pas augmenté, et 
les possibilités concrètes de soutien 
aux employeurs ne sont pas davan-
tage connues. 

La campagne d’information menée 
par l’OFAS auprès des employeurs 
se termine fin 2014. Les résultats des 
deux enquêtes et les mesures de com-
munication prises ces deux dernières 
années au niveau national et canto-
nal devront être évalués pour conce-
voir de nouvelles démarches favori-
sant la perception de l’AI en tant que 
partenaire des employeurs.

Chiara Mombelli, responsable de projets, 
domaine AI, Office fédéral des assurances 
sociales 
Mél : chiara.mombelli@bsv.admin.ch

Werner Reimann, responsable recherche 
sociale, Institut DemoSCOPE (Adligenswil 
et Genève) 
Mél : werner.reimann@demoscope.ch

Plus d’informations

Les résultats de l’enquête sont téléchar- 
ge ables à l’adresse : www.ofas.admin.ch ➞ 
Thèmes ➞ AI ➞ Projets ➞ Campagne 
 d’information des employeurs
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avaient la possibilité de  reprendre le 
programme.

En cas de reprise d’une activité, les 
participants bénéficiaient, pendant 
12 mois au maximum, d’un suivi as-
suré par Ingeus et visant à stabiliser 
leur engagement professionnel (phase 
de suivi). Les personnes qui abandon-
naient leur emploi ou étaient licen-
ciées pouvaient continuer de parti-
ciper au programme. Ingeus recevait 
une prime pour toute reprise d’une 
activité lucrative dépassant le stade 
de 26 puis de 52 semaines. Les rentes 
n’étaient révisées – c’est-à-dire adap-
tées pour tenir compte du revenu de 
l’activité lucrative – qu’après la pé-
riode d’essai d’un contrat de travail 
(au plus tôt après 3 mois).

Une procédure de sélection  
en trois étapes

Avant de pouvoir participer au pro-
jet pilote, les bénéficiaires de rente AI 
ont suivi une procédure de sélection 
en trois étapes mise en œuvre par l’of-
fice AI de Zurich. 

Dans la première étape, l’office AI 
a sélectionné les participants poten-
tiels dans l’effectif des bénéficiaires de 
rente. Le programme était ouvert aux 
bénéficiaires d’une rente partielle ou 
entière1 et s’adressait aux personnes 
âgées de 18 à 58 ans, l’idée étant de 
parvenir à une répartition par âge qui 
soit homogène. Un potentiel de réa-
daptation devait exister ou du moins 
être jugé crédible. Le projet s’adres-
sait aussi aux bénéficiaires de rente 
ayant fait état d’une amélioration de 
leur état de santé depuis la dernière 
révision de rente ainsi qu’aux per-
sonnes qui se portaient volontaires 
et signaient une convention avec l’of-
fice AI. Les assurés dont la capacité 
à exercer une activité lucrative pa-
raissait totalement inexistante n’ont 

Evaluation du projet Ingeus, un projet pilote  
au sens de l’art. 68quater LAI

Un projet pilote visant la réadaptation des bénéficiaires de rente de 
l’assurance-invalidité (AI) a été mené à Zurich de 2009 à 2013. Son 
objectif était le placement des participants sur le marché primaire du 
travail. L’exercice d’une activité lucrative devait leur permettre d’amé-
liorer leur revenu, ce qui devait à son tour conduire à une réduction, 
voire à une suppression de leur rente. La Mannheimer Forschungsge-
sellschaft für Arbeit und Bildung (MAFAB) a évalué scientifiquement 
l’efficacité et la rentabilité du projet pilote.

nel (voir graphique G1). Les parti-
cipants bénéficiaient d’une prise en 
charge  active durant tout le proces-
sus de placement et pouvaient comp-
ter sur une assistance pratique dans 
leur recherche d’une activité adap-
tée : constitution d’un dossier de 
candidature, discussion des perspec-
tives de carrière, aide à la recherche 
d’emploi, mise à disposition de ma-
tériel et prise en charge des frais de 
port pour l’envoi des candidatures. 
Par ailleurs, des cours (généralement 
de quelques heures) étaient propo-
sés sur des thèmes comme la gestion 
de soi ou les techniques de candida-
ture. La phase de placement durait 12 
mois au maximum et les décrocheurs 

Tobias Hagen Franz Egle
Mannheimer Forschungsgesellschaft für Arbeit und Bildung

Le déroulement du projet 
pilote

Le projet pilote a été réalisé par In-
geus, une société de placement pri-
vée active à l’échelle internationale 
et au bénéfice d’une expérience avé-
rée dans l’intégration durable sur le 
marché du travail. Il consistait avant 
tout en un accompagnement au pla-
cement par un conseiller person-

assurance-invalidité 
Assurance-invalidité 

1 Les rentes partielles correspondent aux trois 
quarts de rente (taux d’invalidité d’au moins 
60 %), aux demi-rentes (taux d’invalidité d’au 
moins 50 %) et aux quarts de rente (taux 
d’invalidité d’au moins 40 %). Une rente en-
tière est versée à partir d’un taux d’invalidité 
d’au moins 70 %.
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étant mesurée par une réduction du 
niveau de la rente imputable à une 
augmentation de l’activité lucrative. 
Le tableau T1 présente, exprimés en 
pourcentage et pour les différentes 
variables, les effets du programme sur 
l’effectif total des 926 participants. 
Les colonnes représentent le nombre 
d’années civiles suivant le début du 
programme (t). Si le programme a, par 
exemple, commencé en 2009 (t), alors 
t+3 correspond à 2012. Pour chaque 
ligne, la dernière colonne disponible 
n’est plus probante, car elle se fonde 
sur un effectif de seulement 56 par-
ticipants. Ces chiffres sont obtenus 
de la façon suivante: le nombre de 
personnes ayant commencé le pro-
gramme était de 56 en 2009, de 533 en 
2010 et de 337 en 2011. Lorsque l’on 
considère, par exemple, ce que les per-
sonnes au bénéfice d’une rente entière 
sont devenues quatre années après 
le début du programme (t+4), l’ana-
lyse ne porte que sur les 56 personnes 
qui ont commencé le programme en 
2009, car les données ne sont dispo-
nibles que jusqu’en mai 2013 (2013 
= 2009 + 4). Les données ne sont dis-
ponibles que jusqu’en 2012 pour les 
PC et jusqu’en 2011 pour les revenus.

La part des rentiers AI parmi les 
participants a baissé de 3,6% par 
rapport au groupe témoin dans la 
deuxième année suivant le début du 
programme (t+2) et de 7,3% dans la 
troisième année (t+3). 

La part des personnes ayant perçu 
un revenu d’une activité lucrative était 
en t+1 plus élevée d’environ 16% chez 

pas été retenus, de même que les per-
sonnes n’ayant jamais travaillé. Ces 
dernières pouvaient néanmoins par-
ticiper au programme de leur propre 
initiative dans certains cas. Dans l’en-
semble, 15 443 candidats ont été sélec-
tionnés pour participer au projet In-
geus; 1 368 personnes ont reçu dans 
une deuxième étape une décision de 
l’office AI confirmant leur droit de 
participer au projet pilote. 

Dans la troisième étape, ces per-
sonnes ont été conviées par Ingeus 
à un premier entretien. Certaines 
d’entre elles n’ayant pas répondu à 
cette invitation ou ayant renoncé à 
leur participation à la suite du pre-
mier entretien, les décisions n’ont pas 
toutes abouti à une participation au 
programme. Le nombre de partici-
pants entre novembre 2009 et août 
2011 s’est élevé à 947 personnes au 
total. 

L’évaluation ne se base quant à elle 
que sur 926 participants, car elle ne 
tient pas compte des personnes dé-
cédées ou qui ont touché une rente 
de vieillesse avant fin 2012. Avant le 
programme, près de 62% des partici-
pants percevaient une rente entière 
(alors que la proportion était de 43% 
pour les non-participants). Environ un 
tiers des participants percevaient des 
prestations complémentaires (PC) et 
près de 62% souffraient de troubles 
psychiques.

L’évaluation a exploité différents 
jeux de données reliés entre eux. Des 
données administratives obtenues par 
l’Office fédéral des assurances so-

ciales (OFAS) à partir des registres 
de la Centrale de compensation ont 
ainsi été combinées avec les données 
de l’enquête menée auprès des par-
ticipants au début et à la fin du pro-
gramme, ainsi qu’avec les données de 
la comptabilité interne d’Ingeus. Les 
résultats de l’évaluation présentés ci-
après se basent en règle générale sur 
les données disponibles à fin mai 2013. 
La prise en compte des succès, mais 
aussi des coûts du programme, n’est 
donc pas exhaustive. 

L’efficacité du projet pilote

Pour déterminer l’efficacité, à sa-
voir les effets réels de la participa-
tion au programme sur les variables 
de résultats (perception future de la 
rente, recours aux PC et aux indem-
nités journalières de l’assurance-chô-
mage, exercice d’une activité lucra-
tive, etc.), l’évaluation a utilisé une 
méthode ayant déjà fait ses preuves. 
Cette méthode consiste à trouver pour 
chaque participant un ou plusieurs té-
moins ou «jumeaux statistiques» par-
mi les personnes ne participant pas au 
programme, puis à comparer pour les 
deux groupes ainsi obtenus l’évolu-
tion moyenne des variables de résul-
tats depuis le début du programme. 
La différence entre les deux groupes 
indique l’effet causal du programme 
sur les participants. 

Tous les résultats suggèrent que le 
programme a en moyenne été effi-
cace pour les participants, l’efficacité 

Office AI Zurich

Recrutement

Décision Premier
entr

avec Ingeus

au programme
Ingeus (12 mois maximum) :
• Accompagnement au

placement
• Mesures de courte durée
• Candidatures

Abandon

Reprise après
abandon

Début d’une
• 26 semaines
• 52 semaines
Puis 12 mois de
suivi par Ingeus

Révision de
rente (baisse)
par l’office AI
après la
période d’essai

Abandon

Résultat

Phase de placement Phase de suivi

Déroulement du programme Ingeu G1

Source: Op.cit. Hagen et al.
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les participants que dans le groupe 
témoin, tandis que les revenus an-
nuels moyens provenant d’une acti-
vité lucrative étaient en t+1 près d’un 
tiers (32,5%) plus élevés. Pour t+2 , le 
faible nombre de cas n’autorise pas 
de conclusions fiables concernant les 
revenus. La progression enregistrée 
dans l’exercice d’une activité lucrative 
en t+1 est directement responsable du 
fait que la part de personnes perce-
vant des indemnités journalières de 
l’AC a presque triplé sur la même pé-
riode par rapport au groupe témoin. 
L’effet du programme sur le montant 
annuel des indemnités journalières 
de l’AC n’est toutefois pas statistique-
ment significatif.

Le montant mensuel de la rente 
principale des participants au projet  
a – de même que le niveau moyen 
de la rente – baissé de près de 5% 
en t+1 et de 10% en t+3 par rapport 
au groupe témoin, soit une baisse 
de respectivement 63 francs et 138 
francs par mois. Sur une année, ce-
la représente une somme comprise 
entre 756 et 1 656 francs. Multipliée 
par le nombre de participants (926), 
la réduction des dépenses annuelles 
pour les rentes principales s’élève ain-

si à 0,7 million de francs en t+1 et à 
1,5 million après trois ans.

Le montant mensuel des PC par cas 
a pu être réduit de près de 13% en 
t+1 et de 17% en t+2. Les économies 
mensuelles pour la Confédération et 
les cantons s’élèvent, par participant, 
à 75 francs en t+1 et à 104 francs en 
t+2, soit un ordre de grandeur simi-
laire au montant des réductions de 
la rente principale. Les économies ne 
profitent donc pas uniquement à l’AI. 

Les estimations des effets du pro-
gramme par catégorie de participants 
présentées au tableau T2 montrent 
que toutes les catégories examinées 
– à l’exception des personnes ayant 
décroché et des bénéficiaires de rente 
entière avec PC – ont profité de la 
participation au programme. La rente 
principale des bénéficiaires d’une  
rente partielle (trois quarts de rente 
au plus) a toutefois baissé deux fois 
plus en proportion que celle des béné-
ficiaires d’une rente entière. Alors que 
4% des seconds ne perçoivent plus 
du tout de rente AI en t+3, cette pro-
portion atteint 8% chez les premiers. 
L’effet plus limité du programme sur 
les participants de la première caté-
gorie peut en partie s’expliquer par 

le fait que ceux-ci perçoivent égale-
ment des PC plus élevées, dont la sup-
pression, en cas de perte du droit à la 
rente AI, correspond à un taux mar-
ginal d’imposition implicite impor-
tant. Des PC plus élevées peuvent 
ainsi être liées à une perte d’incita-
tion au travail. Les personnes souf-
frant de troubles psychiques sont sen-
siblement moins nombreuses à tirer 
profit de leur participation au pro-
gramme que celles dont l’invalidité 
n’est pas de nature psychique. Une 
explication possible est que les bé-
néficiaires de rente entière sont sur-
représentés parmi les participants de 
la première catégorie. Le programme 
a aussi été plus profitable aux per-
sonnes ayant perçu un revenu d’une 
activité lucrative l’année précédant le 
début du programme. Ce résultat est 
cohérent avec l’effet plus important 
du programme chez les bénéficiaires 
d’une rente partielle. L’effet du pro-
gramme sur la rente principale a été 
sensiblement moindre parmi les par-
ticipants qui percevaient des PC que 
parmi ceux qui n’en percevaient pas. 
Cette situation est une fois de plus le 
reflet des incitations négatives pro-
duites par les PC. Le programme n’a 

Effets relatifs du programme en pour-cent T1

Les résultats statistiquement significatifs (au moins 10 %) sont en caractères gras. Les résultats qui ne reposent que sur quelques observations (56 participants)  
sont en gris. 
Source: Op.cit. Hagen et al.

Variable de résultat t+1 t+2 t+3 t+4

Rentier AI (oui) –1,5 –3,6 –7,3 –3,4

Rente principale mensuelle en francs (sans rente pour enfant) –4,7 –7,1 –10,2 –10,5

Niveau de la rente –4,5 –6,7 –9,9 –8,5

Rente totale mensuelle en francs (rente principale et rente pour enfant) –4,8 –7,3 –10,4 –10,0

Prestations complémentaires mensuelles par cas en francs –12,7 –16,7 –3,1

Revenu d’une activité lucrative (oui) 16,0 17,0

Revenu annuel de l’activité lucrative en francs 32,5 6,6

Indemnités journalières de l’AC (oui) 185,9 141,2

Montant annuel des indemnités journalières de l’AC en francs 91,1 –37,7

Revenu annuel total soumis à cotisations en francs 34,0 5,1
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améliorée portent un jugement posi-
tif sur le programme.

La rentabilité du projet pilote

L’investissement pour l’AI corres-
pond à 2,28 millions de francs de 
frais de développement, à un mon-
tant forfaitaire de 6 000 francs par 
participant, ainsi qu’aux deux primes 
d’un montant de 3 000 francs versées 
pour chaque participant ayant tra-
vaillé pendant 26 ou 52 semaines, ce 
qui représente un coût total de 8 740 
francs par personne.

par conséquent pas eu d’effet statis-
tiquement significatif sur la rente AI 
des participants qui percevaient à la 
fois une rente entière et des PC (soit 
tout de même près de 24% des parti-
cipants). Il n’a pour autant pas été to-
talement inefficace pour cette catégo-
rie de personnes, puisque le montant 
mensuel des PC a diminué de 180 à 
200 francs par participant par rapport 
au groupe témoin. 

Les enquêtes menées auprès des 
participants indiquent elles aussi 
une réussite du programme. Au dé-
but du programme, les participants af-
fichaient en général un degré de satis-

faction dans la vie nettement inférieur 
à celui de la population suisse en gé-
néral et même à celui des personnes 
en recherche d’emploi. Une améliora-
tion significative du degré de satisfac-
tion a pu s’observer pendant la durée 
du programme. L’évaluation subjec-
tive du programme Ingeus par les par-
ticipants a été très positive. La grande 
majorité des participants estime que 
le programme a été utile pour leur 
avenir professionnel et peut recom-
mander à d’autres personnes d’y par-
ticiper. Il est intéressant de constater 
que même les participants dont la si-
tuation professionnelle ne s’est pas 

Effet relatif du programme sur le montant mensuel de la rente principale en pour-cent  T2 
pour différentes catégories de personnes

Remarque: les résultats statistiquement significatifs (au moins 10 %) sont en caractères gras.  
Source: Op.cit. Hagen et al.

Catégories de participants t+1 t+2 t+3

Total –4,7 –7,1 –10,2

Femmes –5,1 –7,4 –9,9

Hommes –4,7 –7,1 –10,3

Rente entière en t -1 –1,9 –4,8 –6,0

Rente partielle en t -1 –7,3 –8,8 –12,6

Troubles psychiques en t -1 –1,6 –4,1 –6,6

Troubles non psychiques en t -1 –7,6 –10,3 –16,1

Age ≥47 –4,4 –6,4 –6,3

Age <47 –3,7 –6,6 –11,8

Nationalité : Suisse –2,6 –5,1 –7,0

Nationalité : étranger –5,8 –8,1 –14,3

Participants sans les décrocheurs –4,5 –7,5 –11,4

Seulement les décrocheurs –4,9 –4,2 –4,2

Participants sans PC en t -1 –5,3 –8,4 –12,7

Participants avec PC en t -1 –2,5 –4,1 –5,4

Bénéficiaires de rente entière avec PC en t -1 –0,4 –2,2 –2,2

Personnes mariées en t -1 –3,1 –7,8 –13,4

Personnes non mariées en t -1 –4,4 –6,2 –8,6

Revenu d’une activité lucrative en t -1 –4,7 –7,9 –10,6

Pas de revenu d’une activité lucrative en t -1 –4,8 –5,7 –10,4
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Les affirmations concernant la ren-
tabilité (rapport coût-efficacité) du 
projet pilote sont grevées d’incerti-
tudes, car les effets du programme 
n’ont pas pu être déterminés de fa-
çon empirique au-delà des trois an-
nées (t+3) suivant le début du pro-
gramme pour chaque participant (t+4 
n’est basé que sur 56 participants). 
Or la référence pertinente pour éva-
luer de façon définitive la rentabilité 
du projet serait toute la période qui 
s’étend du début du programme pour 
chaque participant à l’âge du départ à 
la retraite, soit une vingtaine d’années 
pour des participants dont la moyenne 
d’âge est de 45 ans. Plusieurs scénarios 
ont été construits pour refléter diffé-
rentes hypothèses concernant l’évolu-
tion des effets du programme sur cette 
période, selon que ces effets sont per-
manents (durables) ou temporaires 
(quelques années). Il en ressort que le 
projet pilote est dans l’ensemble pro-
bablement rentable du point de vue 
de l’AI, c’est-à-dire qu’il s’agit d’un in-
vestissement avantageux. Dans la plu-
part des scénarios envisagés, les éco-
nomies (escomptées) sur les rentes 
AI sont supérieures à l’investissement 
initial d’environ 8 740 francs par par-
ticipant. Les scénarios les plus opti-
mistes montrent que le programme 
peut être amorti en dix ans simple-
ment grâce aux économies atten-
dues sur la rente principale. Même 
en supposant un scénario pessimiste 
(hypothèse selon laquelle l’effet du 
programme devient nul à partir de 
t+5, par ex.), le programme semble 
rentable si l’on tient compte des re-
cettes supplémentaires de cotisations 
et d’une possible réduction des dé-
penses administratives. C’est encore 
plus vrai si l’on prend en considéra-
tion les économies réalisées par les 
pouvoirs publics sur les PC. 

Quant aux personnes pour les-
quelles le programme s’est avéré 

moins efficace, la probabilité que 
leur participation au programme soit 
rentable pour l’AI est nettement plus 
faible. Aucun effet statistiquement si-
gnificatif n’a pu être trouvé pour les 
bénéficiaires de rente entière perce-
vant également des PC (24% des par-
ticipants). On peut supposer que leur 
participation au programme n’est pas 
rentable du point de vue de l’AI. L’ef-
ficacité et la rentabilité du projet pi-
lote auraient donc été plus élevées 
pour l’AI sans la participation de ce 
groupe. En outre, la participation au 
programme est probablement plus 
rentable pour les assurés jeunes que 
pour les assurés âgés, car l’investisse-
ment initial peut être amorti sur une 
plus longue durée. C’est d’autant plus 
vrai que l’effet estimé du programme 
est légèrement plus marqué pour les 
participants plus jeunes (voir le ta-
bleau T2). Enfin, le constat que l’ef-
fet du programme est sensiblement 
réduit pour les participants souffrant 
de troubles psychiques permet de dé-
duire que la rentabilité du programme 
est aussi moindre dans leur cas que 
pour les participants ne présentant 
pas d’affection psychique. 

Il faut toutefois à nouveau souli-
gner que toutes les affirmations re-
latives à la rentabilité reposent sur 
des scénarios hypothétiques concer-
nant l’évolution de l’effet moyen du 
programme jusqu’à l’âge de la re-
traite. Bien que plausibles, ces scé-
narios pourraient bien sûr se révéler 
faux, l’effet du programme sur la rente 
AI n’ayant pu être estimé de manière 
fiable que pour les trois premières an-
nées suivant le début du programme 
(t+3). En outre, les résultats dispo-
nibles ne permettent que de déduire 
des tendances en ce qui concerne la 
rentabilité du projet pilote pour diffé-
rents groupes de participants. 

C’est pourquoi la MAFAB procè-
dera à l’analyse complémentaire des 

données des deux années suivantes 
– de début juin 2013 à fin 2014 – afin 
de pouvoir inclure les années t+4 et 
t+5 dans l’évaluation de l’efficacité. 
La connaissance des effets du pro-
gramme à moyen terme permettra de 
préciser les analyses de la rentabilité 
et de construire des scénarios plus ro-
bustes. Il sera alors possible de tirer 
des conclusions nettement plus fiables 
et différenciées au sujet de la rentabi-
lité du projet pilote. 

Prof. Dr. Tobias Hagen, professeur d’écono-
mie politique et de méthodes quantitatives, 
Frankfurt University of Applied Sciences, et 
directeur de projet, Mannheimer Fors-
chungsgesellschaft für Arbeit und Bildung. 
Mél : tobiashagen@email.de

Prof. Dr. Franz Egle, président de la Hoch-
schule der Wirtschaft für Management, 
Mannheim, directeur de la Mannheimer 
Forschungsgesellschaft für Bildung und 
Arbeit. 
Mél : Franz.Egle@hdwm.de

Evaluation

Hagen, Tobias ; Egle, Franz ; Puppa, Katrin, 
Evaluation Pilotprojekt Ingeus – berufliche 
Wiedereingliederung von Rentenbeziehen-
den der Invalidenversicherung. Aspects de la 
sécurité sociale. Rapport de recherche no 
5/14: www.ofas.admin.ch ➞ Pratique ➞ 
Recherche ➞ Rapports de recherche
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L’art. 68quater LAI permet de réaliser des 
 projets pilotes de durée limitée, qui peuvent 
déroger à la loi. Les projets pilotes offrent 
l’occasion de développer et de tester con-
crètement des mesures, des façons de pro-
céder et des instruments. Les enseignements 
qu’on en tire servent à mettre sur pied  
des solutions efficaces et durables dans le 
 domaine de la réadaptation professionnelle, 
l’objectif final étant de réduire le nombre  
de rentes AI.

Evaluation du projet ConCerto, un projet pilote 
au sens de l’art. 68quater LAI

Depuis plus de trois ans, le projet ConCerto propose un modèle de 
collaboration en cas de réadaptation après une maladie ou un accident. 
Pour les employeurs, offices AI et assurances (assurances d’indemnités 
journalières, assurance-accidents et prévoyance professionnelle) qui  
y participent, la réadaptation professionnelle devient une tâche com-
mune, dont les responsabilités et les tâches sont clairement définies. 
Nous disposons maintenant d’une première évaluation qualitative de  
la stratégie et de la manière dont le projet a été mis en œuvre. 

La collaboration entre les employeurs 
dont les collaborateurs viennent de 
plusieurs cantons et les offices AI – 
organisés de manière différente d’un 
canton à l’autre – s’avère souvent dif-
ficile en cas de maladie ou d’accident. 
De nombreux autres acteurs interve-
nant dans la démarche, la coordina-
tion laisse souvent à désirer, ce qui 
fait perdre un temps qui aurait été 
précieux pour maintenir l’assuré en 
emploi.

Forte de ce constat, Swisscom a lan-
cé en 2010 le modèle de collaboration 
ConCerto, auquel ont participé trois 
employeurs, cinq offices AI, une caisse 

de pension, une assurance d’indem-
nités journalières et une assurance-
accidents.1 Ces acteurs ont alimen-
té un fonds pour financer ConCerto; 
l’assurance-invalidité a elle aussi pu 
y apporter sa contribution financière, 
selon les dispositions de l’art.  68quater 
LAI. Une fois la phase pilote termi-
née, fin 2011, une association a été 
fondée et le projet a été poursuivi avec 
un modèle étoffé. D’autres offices AI 
ont rejoint ConCerto depuis. 

1 Cf. Lang, Eva, «ConCerto – un projet pilote de 
réadaptation», in Sécurité sociale CHSS 
1/2013, pp. 46 à 49

assurance-invalidité 
Assurance-invalidité 

Judith Trageser Andrea Schultheiss Thomas von Stokar
Infras
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Acteurs, objectifs et effets recherchés G1

Représentation établie sur la base du modèle de causalité sur lequel l’évaluation est fondée 

Objectifs

Employeurs et caisses de pension

• Guichet unique vers les 

partenaires sociaux

• Moins de travail de 

coordination

• Maintien en emploi / limitation 

des pertes de productivité 

• Amélioration des mesures de nouvelle réadaptation pour les personnes malades ou accidentées

• Diminution des rentes et des indemnités journalières versées

Offices AI

• Bonne collaboration avec  

les gros employeurs

• Mesures de réadaptation 

efficientes et effectives

• Partenariats solides

Assurances d’indemnités 

journalières et assurances 

accident

• Bonne collaboration avec  

les gros employeurs

• Primes de risque 

concurrentielles

• Gain en termes d’image

Effets

Objectifs communs

• Traitement coordonné des cas de réadaptation et de rente

• Etablissement de processus et de décisions éprouvés

Communication  
de la stratégie  
de l’employeur 

Table ronde AI

Extrait du modèle d’interface Maladie G2

Représentation établie sur la base de la stratégie détaillée de ConCerto 

Analyse de la 
situation (AI)

Assurance d’indemnités journalières Employeur

Une fois le cas annoncé à l’AI, celle-ci rassemble les informations nécessaires auprès de la personne assurée et des autres 

acteurs ; employeur et assureurs lui répondent dans les 10 jours ouvrables. 

L’office AI lance une table ronde et y convie tous les services concernés. Ensemble, ils analysent le cas et décident de la 

suite à donner. 

L’employeur choisit sa stratégie (trouver une solution auprès de l’employeur actuel, trouver une solution auprès d’un autre 

employeur, maintien des rapports de travail jusqu’à expiration de l’obligation de payer le salaire, résiliation du contrat de 

travail au prochain délai légal). L’employeur informe de sa décision.

Office AI Institution de prévoyance
Exemple  

d’interfaces

Le modèle de collaboration 
ConCerto

Objectifs
ConCerto vise à coordonner de 

manière plus efficace le traitement 
des cas de réadaptation et de rente. 

A cet objectif commun se super-
posent les intérêts particuliers des 
différents acteurs (cf. graphique G1). 
Alors qu’employeurs et assureurs sou-
haitent disposer d’un gu ichet unique 
d’accès aux offices AI, ces derniers re-
cherchent surtout de bons partena-
riats. Les autres assurances (assurance 

d’indemnités journalières, caisses de 
pensions) désirent quant à elles être 
impliquées plus fortement et plus ra-
pidement dans la gestion de cas et voir 
s’améliorer la coordination des pres-
tations d’assurance. Enfin, une meil-
leure collaboration doit augmenter 
les chances de maintenir le collabo-
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rateur malade ou accidenté en emploi 
ou de le réinsérer.

Les instruments de ConCerto
ConCerto recourt aux procédés de 

réadaptation des différents acteurs 
ainsi qu’à des interfaces où sont dé-
terminés les responsabilités, les tâches, 
les canaux de communication et les 
délais. Les modèles d’interface Mala-
die et Accident constituent le cœur du 
modèle (cf. graphique G2). Les acteurs 
participant au projet s’engagent vo-
lontairement à respecter les règles de 
procédure définies pour ces interfaces.

Evaluation de ConCerto

L’évaluation de ConCerto s’est 
faite en trois temps. Nous avons com-
mencé par analyser les documents 
les plus importants, puis avons réa- 
lisé des entretiens qualitatifs avec 
les acteurs impliqués dans ConCer-
to ainsi qu’avec d’autres acteurs qui 
n’y étaient pas directement impliqués. 
Ensuite, un bilan a été tiré lors d’un 
atelier en commun afin de savoir si 
les acteurs estimaient que l’investis-
sement consenti avait porté ses fruits. 
Finalement, nous fondant sur les ré-
sultats de l’évaluation, nous avons mis 
en avant le potentiel d’optimisation et 
examiné les possibilités de transposi-
tion du modèle à d’autres partenaires. 

Le point de vue des acteurs 
interrogés

Il ressort des entretiens que 
ConCerto répond aux besoins d’uni-
formisation des processus et de ren-
forcement de la coordination, sans 
pour autant intervenir dans les pro-
cessus internes des diverses institu-
tions. ConCerto renforce d’impor-
tants facteurs favorisant le maintien 
au poste de travail : intervention ra-
pide, accélération de la démarche 
et disposition des acteurs à recher-
cher ensemble des solutions. Les élé-
ments suivants se sont révélés déter-
minants : 

• la création d’une base commune, 
par la représentation graphique des 
processus et des interfaces,

• l’engagement et une attitude active 
de tous les acteurs, et

• les contacts personnels établis à tra-
vers ConCerto.

L’implication tardive, rare ou insuf-
fisante des médecins traitants et des 
caisses de pension constitue une des 
rares faiblesses relevées dans la stra-
tégie ConCerto. Les médecins ne sont 
associés à la procédure qu’au stade de 
la table ronde organisée par l’AI, bien 
que les acteurs interrogés s’accordent 
à dire qu’ils devraient être impliqués 
dès le début. En outre, le modèle ne 
confère qu’un rôle plutôt passif aux 
caisses de pension, alors que celles-ci 
assument également un risque finan-
cier. Enfin, ConCerto touche à ses li-
mites lorsque l’insertion profession-
nelle cède la place à l’examen du droit 
à la rente, puisque la loi exige que cet 
examen n’ait lieu qu’après l’achève-
ment des mesures de réadaptation. 

Mise en œuvre

Durant la phase pilote comme par 
la suite, la réalisation de ConCerto 
s’est déroulée la plupart du temps sans 
problème. Nous n’avons pas eu besoin 
d’adapter les instruments de mise en 
œuvre, c’est-à-dire les modèles d’in-
terfaces et les processus définis, et les 
acteurs concernés les ont jugés pra-
tiques. Lors des entretiens, il a été rele-
vé qu’il est indispensable, pour la mise 
en œuvre opérationnelle, que les ac-
teurs connaissent aussi bien ConCer-
to que les processus internes de leur 
institution ou entreprise. 

Parmi les atouts mentionnés lors 
des entretiens figurent la transpa-
rence, la clarté et la facilité d’emploi 
du modèle ainsi que le large sou-
tien dont il bénéficie. La réalisation 
concrète du projet a toutefois révélé 
quelques faiblesses: 
• ConCerto a pour lui une certaine 

souplesse, mais les utilisateurs n’en 
connaissent pas en détail les proces-

sus opérationnels. Cette souplesse 
permet certes une gestion de cas 
efficace, mais elle n’évite pas que 
des éléments importants du modèle 
ne soient pas pris en compte, par 
exemple la nécessité d’impliquer 
le plus tôt possible tous les acteurs 
concernés.

• Les entretiens montrent que 
ConCerto n’est pas encore suffi-
samment établi chez certains ac-
teurs. Pour que la collaboration se 
déroule de façon efficace et sans 
heurts, il est important que tous 
les collaborateurs concernés soient 
bien informés. Il faut pour cela une 
volonté de la part des responsables 
hiérarchiques d’institutionnaliser 
ConCerto, d’entretenir le proces-
sus par des informations régulières 
et d’exiger de leurs collaborateurs 
qu’ils l’utilisent. 

Effets

Concerto n’a amélioré que de façon 
modérée la coordination entre les ac-
teurs. Cela s’explique principalement 
par le fait que la collaboration entre 
eux était déjà bonne, voire exemplaire, 
auparavant. On observe toutefois les 
tendances suivantes:
• la collaboration et l’information 

mutuelle entre les acteurs se sont 
améliorées;

• l’accès des employeurs aux offices 
AI s’est simplifié et l’effort de coor-
dination s’en est trouvé réduit ;

• les assureurs d’indemnités journa-
lières et les caisses de pension sont 
désormais impliqués plus rapide-
ment dans la procédure, et 

• les processus de traitement ont par-
fois pu être accélérés.

Même si les effets sur le maintien 
en emploi ne sont pas mesurables, 
ConCerto a certainement eu dans ce 
domaine de meilleurs résultats que 
d’autres processus de réadaptation 
moins bien coordonnés. De plus, on 
devrait observer des effets plus mar-
qués chez les acteurs qui n’ont pas par-
ticipé jusqu’ici au projet ConCerto. 
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Les PME, en particulier, présentent 
un certain potentiel, leur degré de col-
laboration avec les offices AI, entre 
autres, étant très variable.

Il n’est toutefois pas possible de 
prédire dans quelle mesure les effets 
observés seront durables. ConCerto 
a certes un caractère contraignant, 
mais repose sur une base volontaire 
et sur l’engagement des responsables 
 hiérarchiques. De plus, si l’on en croit 
certains acteurs, un certain relâche-
ment se ferait sentir du côté des par-
ticipants, qui s’y engagent de manière 
moins active qu’au début.

ConCerto peut-il être 
transposé à d’autres 
employeurs et offices AI?

Les acteurs interrogés s’accordent 
à dire qu’il serait non seulement utile, 
mais nécessaire que d’autres acteurs 
rejoignent ConCerto. Pour les em-
ployeurs actifs dans tout le pays, un 
accès uniforme aux offices AI est un 
élément primordial. Ils sont donc 
très favorables à une extension de 
ConCerto à tous les offices AI.
• La transposition de ConCerto à 

d’autres offices AI et à d’autres 
grands employeurs est tout à fait en-
visageable étant donné que le mo-
dèle se borne à coordonner les in-
terfaces entre les acteurs et n’a donc 
aucune influence sur les structures 
internes des participants. 

• ConCerto est parfaitement adap-
té aux grands employeurs qui dis-
posent d’une gestion professionnelle 
des ressources humaines. Par contre, 
pour les petites et moyennes entre-

prises qui ne disposent pas d’une 
division ou d’un responsable RH, 
sa mise en œuvre devrait s’avérer 
difficile en raison de sa complexité. 

Les entretiens menés avec les acteurs 
impliqués, et surtout avec des per-
sonnes étrangères au projet, montrent 
qu’il faut assurer une information ré-
gulière et mener un véritable travail 
de persuasion si l’on veut poursuivre 
la diffusion de ConCerto. Première-
ment, les bénéfices à court terme de 
ConCerto sont relativement faibles 
et ce n’est qu’à plus long terme que 
l’utilité financière découlant de l’amé-
lioration du maintien en emploi est 
sensible pour les assureurs. Deu x-
ièmement, il faut une certaine res-
ponsabilité sociale de la part des em-
ployeurs pour vouloir maintenir en 
emploi des collaborateurs malades ou 
accidentés. Troisièmement, les entre-
tiens avec les offices AI ont montré 
que ceux-ci en sont à des stades très 
variables du changement de cap vers 

2 Cf. Kraft, Eliane et Buffat, Marcel, «DPR: un 
projet pilote au sens de l’art. 68quater LAI», in 
Sécurité sociale CHSS 4/2013, pp. 213 à 217 

tnt-graphics
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une assurance de réadaptation. Enfin, 
les acteurs qui ne sont pas encore im-
pliqués dans ConCerto craignent un 
surcroît de travail.

Recommandations 

Au vu des résultats de l’évaluation 
nous recommandons, pour pour-
suivre la consolidation de ConCerto, 
de prendre les six mesures suivantes: 

1. Exploiter les potentiels 
d’optimisation 
• La stratégie pourrait stipuler claire-

ment que les processus de ConCer-
to fixent un cadre type, mais que, 
d’un commun accord, une applica-
tion souple et des dérogations en 
fonction de chaque cas sont tout à 
fait possibles. Il faudrait toutefois 
aussi indiquer les limites de la sou-
plesse d’utilisation, en soulignant 
les principes les plus importants et 
les processus clés de ConCerto.

• Le rôle essentiel des médecins trai-
tants dans la stratégie de ConCer-
to pourrait être présenté de façon 
plus claire.

• Les caisses de pension devraient 
pouvoir, le cas échéant, jouer un 
rôle plus actif.

• A propos des délais fixés, il faudrait 
indiquer clairement qu’il ne s’agit 
que d’ordres de grandeur ou de re-
commandations qui autorisent une 
certaine souplesse en fonction de 
chaque cas.

2. Améliorer la communication vers 
l’extérieur

Pour faciliter la diffusion et l’appli-
cation de ConCerto, il faudrait élabo-
rer un produit adapté à la commu-
nication, par exemple un document 
descriptif qui en présenterait, de fa-
çon claire et simplifiée, les principes 
et les processus les plus importants et 
en ferait ressortir les avantages.

Rapport de recherche

Trageser, Judith ; Schultheiss, Andrea ; von 
Stokar, Thomas; Schwab Cammarano, Ste-
phanie, Evaluation des Zusammenarbeits-
modells ConCerto (en allemand, avec résu-
mé en français) Aspects de la sécurité so-
ciale. Rapport de recherche no 2/14:  
www.ofas.admin.ch ➞ Documentation ➞ 
Publications ➞ Rapports de recherche

3. Adapter ConCerto aux PME
Pour rendre ConCerto plus at-

trayant pour les PME, il s’agirait 
de limiter dans un premier temps 
la présentation aux processus clés 
(cf. supra) et de mettre en évi-
dence les possibilités de simplifi-
cation et de dérogation consen-
suelle. Des offres en amont, comme 
la gestion des absences ou une hot-
line, pourraient rendre l’accès à 
ConCerto plus facile pour les PME.

4. Harmoniser ConCerto et les 
modèles de collaboration 
similaires, par ex. le modèle DPR 
(détection précoce et réinsertion)

Il serait avisé, à notre avis, de réu-
nir les modèles de collaboration si-
milaires existants afin d’éviter une 
concurrence ou un double emploi. 
Le rapprochement de ConCerto et 
de DPR,2 actuellement en discussion, 
est judicieux: le produit ainsi créé se-
rait plus aisé à promouvoir et amélio-
rerait la transparence pour tous les ac-
teurs impliqués et intéressés.

5. Garantir la pérennité du modèle 
par une organisation et un 
financement adaptés

Pour assurer la pérennité de 
ConCerto, il est important de créer 
une organisation ou un secrétariat 
qui lui serait consacré et qui fonc-
tionnerait grâce aux contributions  
financières des acteurs impliqués. 
Cette organisation serait chargée 
du marketing et de la diffusion de 
ConCerto ainsi que du suivi et du dé-
veloppement du modèle. L’OFAS de-
vrait elle aussi examiner la possibilité 
d’allouer une aide financière à l’orga-
nisation de ConCerto. 

6. Utiliser les canaux de diffusion 
existants et associer les acteurs  
à la démarche

Comme ils en bénéficient d’une ma-
nière ou d’une autre, tous les acteurs 

impliqués devraient participer à la dif-
fusion de ConCerto. Ils peuvent as-
sumer un rôle d’ambassadeur et pro-
mouvoir ConCerto dans le cadre de 
leur collaboration avec d’autres ac-
teurs. Des canaux possibles seraient 
par exemple l’Union patronale suisse, 
l’Union suisse des arts et métiers, la 
Conférence des offices AI, les asso-
ciations suisses des assureurs privés 
et des institutions de prévoyance ain-
si que les plateformes d’information 
comme Compasso (www.compasso.
ch), qui informent les employeurs et 
les personnes concernées sur la réa-
daptation professionnelle.

Judith Trageser, licenciée en économie 
 publique, cheffe de projet chez Infras.  
Mél : judith.trageser@infras.ch

Andrea Schultheiss, master en sociologie, 
collaboratrice scientifique auprès de Infras 
Mél : andrea.schultheiss@infras.ch

Thomas von Stokar, diplômé en géographie 
économique et sociale, directeur d’Infras. 
Mél : thomas.vonstokar@infras.ch
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Pas de réforme à l’aveuglette

Le Conseil fédéral a transmis au Parlement le 19 novembre 2014 son message sur la réforme de 
la prévoyance vieillesse 20201. Les résultats de trois mandats de recherche ont été publiés à 
cette même date2. Ils ont été lancés par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) pendant 
la période de préparation de cette révision. Ces trois projets de recherche, menés par des insti-
tuts privés indépendants, font l’objet des trois articles suivants de ce numéro de «Sécurité 
sociale CHSS». Ils sont signés par les auteurs des études. La présentation du message fera, quant 
à elle, l’objet d’un dossier complet dans le numéro de CHSS 2/2015.
Les résultats obtenus par les chercheurs éclairent plusieurs aspects importants concernant 
l’environnement de la prévoyance vieillesse (marchés financiers, marché du travail, marché de 
l’assurance du domaine vie collective). Ces études ne portent toutefois que sur des analyses 
partielles de ces différents domaines. Les résultats présentés ne constituent dès lors qu’une 
partie des nombreuses facettes du 2e pilier à prendre en considération au moment de définir et 
d’adopter les mesures de révision à même de garantir le niveau des rentes, la pérennité de leur 
financement, la transparence du système de prévoyance vieillesse et son équité. A titre 
d’exemple, mentionnons que l’analyse des effets de la réforme sur le marché du travail, qui se 
manifesterait à moyen terme par une légère pression sur le volume de l’emploi, ne considère ni 
l’amélioration de la prévoyance dont bénéficierait un nombre très important d’assurés, ni le coût 
économique et social sans doute beaucoup plus élevé qui résulterait de mesures d’assainisse-
ment repoussées à plus tard. Il est donc important à la lecture des résultats de ces projets de 
recherche de ne pas perdre de vue le contexte global dans lequel s’inscrit la réforme Prévoyance 
vieillesse 2020. Ce contexte a déjà été largement présenté dans le numéro 5/2013 de «Sécurité 
sociale CHSS» consacré aux lignes directrices de cette réforme3.

Rafael Matsunaga, licence sous CreativeCommons-Lizenz by-sa-2.0
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Evolution économique, marchés financiers  
et rendement jusqu’en 2035

Les caisses de pension doivent faire face à des défis de taille, notam-
ment en raison du faible rendement des placements. L’évaluation de 
différents scénarios appliqués à l’économie réelle et de leurs consé-
quences pour l’évolution des marchés financiers ne laisse entrevoir, 
pour le futur proche également, que des rendements modestes.  
Les caisses de pension resteront donc sous pression, à long terme,  
en raison de la faiblesse du produit des capitaux.

Thomas Kübler Martin Eichler
Kübler Economics BAK Basel

Contexte, objectifs  
et méthode

Les caisses de pension suisses 
doivent faire face aujourd’hui à des 
défis de taille, et notamment le vieil-
lissement de la population, mais aus-
si le faible rendement des placements 
sur les marchés financiers. L’évolution 
probable de ces marchés revêt une im-
portance cruciale dans le contexte du 
débat sur la réforme de la prévoyance 
vieillesse. A long terme – car, dans 
la prévoyance professionnelle, il faut 
travailler avec un horizon temporel 
d’au moins 20 ans –, l’évolution des 
taux d’intérêt et des rendements est 
étroitement liée à celle de l’écono-
mie réelle.

Dans sa première partie, l’étude 
présentée ici examine donc en dé-
tail les types d’évolution possibles 
pour l’économie réelle helvétique 
jusqu’en 2035 environ. Pour tenir 
dûment compte des particularités du 
contexte économique, des fortes in-
certitudes qui règnent sur son évo-
lution future et de la complexité des 
défis qui se posent à long terme, les 
auteurs travaillent avec une série de 
scénarios dont chacun reflète un type 
d’évolution possible et cohérent. Les 
scénarios retenus doivent illustrer la 
majeure partie des options imagi-
nables, tout en étant plausibles et non 
de nature purement hypothétique. En 
d’autres termes, leur probabilité de  
réalisation, fût-elle minime, doit pou-

voir être qualifiée de réaliste et de per-
tinente pour chaque scénario. Sans 
recouvrir toutes les évolutions ima-
ginables, ces scénarios donnent une 
bonne image globale des types d’évo-
lution possibles et vraisemblables du 
point de vue actuel. 

La base quantitative à partir de la-
quelle ces scénarios d’évolution à long 
terme ont pu être formés est le macro-
modèle suisse de BAKBASEL, lui-
même entièrement intégré dans un 
macromodèle de portée mondiale, 
exploité conjointement par BAK-
BASEL et Oxford Economics.

La deuxième partie étudie les 
conséquences de ces scénarios macro-
économiques pour les marchés finan-
ciers, en s’intéressant plus particuliè-
rement à leurs effets sur un choix de 
catégories de placement importantes 
pour les institutions de prévoyance du 
2e pilier et, finalement, sur trois straté-
gies de placement (SP) typiques dans 
le contexte du 2e pilier. Les rende-
ments de ces catégories ont été esti-
més ou projetés dans le macromodèle, 
sauf pour les obligations, dont le ren-
dement a été calculé à l’aide d’un mo-
dèle distinct, qui tient compte des par-
ticularités de leur évaluation. Après 
un examen approfondi, les auteurs 
ont renoncé à projeter les volatilités 
futures ou même à envisager divers 
scénarios. L’évaluation des risques des 
différentes catégories et stratégies de 
placement repose donc sur des valeurs 
de volatilité historique.

La période analysée, qui va jusqu’en 
2035, peut se diviser grossièrement 
en trois phases, pertinentes aussi bien 
pour l’économie réelle que pour l’évo-
lution des placements. A court terme 
(2014-2017), l’évolution est marquée 
surtout par des aspects conjonctu-
rels, alors qu’à moyen terme (2018-
2025), il s’agit d’esquisser les types 
d’évolution qui pourraient refermer 
les failles structurelles encore exis-
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Scénarios macroéconomiques de l’évolution conjoncturelle jusqu’en 2035 T1

Désignation Croissance dans le contexte international Différenciation Suisse

à court ou moyen terme à long terme

Scénario 1 Normalisation Normalisation Normalisation

Scénario 2 Evolution démographique en 
Suisse défavorable à long 
terme

Normalisation Normalisation Evolution démographique 
défavorable à long terme

Scénario 3 Croissance à court terme 
 supérieure à la moyenne

Supérieure à la moyenne Normalisation

Scénario 4 Croissance à court terme 
 supérieure à la moyenne et 
inflation en Suisse

Supérieure à la moyenne Normalisation Inflation à court et  
à moyen terme

Scénario 5 Zone euro à tendance 
 déflationniste et isolation  
de la Suisse

Faiblesse de l’économie et  
bas niveau des prix dans la  
zone euro

Faiblesse structurelle  
des pays industrialisés

Isolation de la Suisse  
à court et à long terme

Scénario 6 Faiblesse de l’économie,  
prix élevés (tendance 
 stagflationniste)

Faiblesse de l’économie et infla-
tion dans les pays industrialisés

Normalisation Normalisation à court et 
à moyen terme aussi

Sources : BAKBASEL / Kübler Economics, OFS, SECO

tantes aujourd’hui. A long terme en-
fin (2026-2035), ce sont les proprié-
tés structurelles fondamentales qui 
dominent tant l’économie réelle que 
les marchés financiers. 

Sélection et grandes lignes 
des scénarios

Les auteurs ont élaboré pour 
cette étude six scénarios macroéco-
nomiques (voir tableau T1), s’ap-
puyant en outre sur les avis de plu-
sieurs experts pour les sélectionner 
et les mettre en forme. Ce faisant, ils 
ont chaque fois étudié diverses pos-
sibilités combinant, dans un contexte 
international, une évolution conjonc-
turelle à moyen terme et une évolu-
tion à long terme. Ces scénarios en-
globent un scénario caractérisé par 
une normalisation de la conjoncture, 
deux scénarios marqués par une faible 
croissance économique, qui se diffé-
rencient par l’évolution des prix, et 
un scénario qui se distingue à court 
terme par des taux de croissance éco-
nomique nettement supérieurs à la 

moyenne. Ces scénarios font explici-
tement, au besoin, la différence entre 
la Suisse et le reste du monde. Cela a 
permis de former pour la Suisse des 
hypothèses spécifiques, qui s’écartent 
du cadre planétaire. Les six scénarios 
ont été baptisés d’un nom aussi par-
lant que possible, caractérisés en peu 
de mots et attribués aux trois phases 
(2014-2017: court terme; 2018-2025: 
moyen terme; 2026-2035: long terme). 

Le scénario 1, «Normalisation», 
est jugé le plus vraisemblable. L’éco-
nomie mondiale se remet lentement 
mais durablement de la crise des fi-
nances, de l’économie et de la dette, 
et revient à long terme à un type de 
croissance compatible avec une situa-
tion sans crise économique et finan-
cière. A moyen comme à long terme, 
on table sur l’hypothèse qu’une indus-
trie d’exportation suisse compétitive 
parvient à participer avec succès à un 
commerce mondial qui continue de 
prospérer, soutenu de plus en plus par 
les économies émergentes. L’on sup-
pose aussi que le coût de la mise en 
œuvre de l’initiative «Contre l’immi-
gration de masse» reste modéré pour 

l’économie suisse. L’on fait en outre 
l’hypothèse que la progression plus 
faible de l’offre de travail en Suisse ne 
se traduit pas par une faiblesse équi-
valente de la progression du PIB réel, 
mais qu’elle peut être compensée en 
partie par une hausse plus prononcée 
de la productivité.

Résultats des scénarios 
macroéconomiques

Les taux de croissance diffèrent 
fortement suivant les scénarios pour 
la période de 2015 à 2020 environ 
(cf. graphique G1). Dans cet inter-
valle, les graves failles structurelles au-
ront pu se refermer. La manière dont 
cela se produira ainsi que les décisions 
de politique économique prises influe-
ront considérablement sur la crois-
sance économique durant cette pé-
riode. Ainsi, le scénario «Croissance à 
court terme supérieure à la moyenne 
et inflation en Suisse» se caractérise 
par de fortes variations, car il prévoit 
une situation de surchauffe en Suisse 
en réponse au rétablissement interna-



348 Sécurité sociale CHSS 6/2014

l’économie helvétique à moyen et à 
long terme. Les principales valeurs 
macroéconomiques qui en résultent 
sont indiquées dans le tableau T2, par 
scénario et par période.

Conséquences sur les marchés 
financiers

Les éléments moteurs qui, dans 
une perspective à long terme, condi-
tionnent l’évolution des catégories et 
des stratégies de placement sont deux: 
l’évolution de l’économie réelle, qui 
détermine l’évolution des bénéfices 
des entreprises et, partant, celle des 
marchés des actions; et les conditions 
monétaires générales, autrement dit 
l’inflation et les taux d’intérêt, qui sont 
déterminantes pour la dynamique des 
papiers-valeurs à taux fixe. Ces inter-
actions ne fonctionnent naturelle-
ment pas constamment et peuvent, à 

Prévoyance
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Croissance à court terme supérieure à la moyenne 
Croissance à court terme sup. à la moyenne et inflation en Suisse 
Zone euro à tendance déflationniste et isolation de la Suisse 
Faiblesse de l’économie, prix élevés (tendance stagflationniste) 

Croissance du produit intérieur brut en Suisse de 2005 à 2035 dans les six scénarios G1

 Variation annuelle en pour-cent, valeurs réelles aux prix constants de l’année précédente 
Sources : BAKBASEL / Kübler Economics, OFS, SECO

1 Cela ne correspond toutefois pas à un retour 
à la dynamique antérieure, parce que l’évolu-
tion démographique a changé. 

tional, qui sera suivi, selon les réac-
tions de la BNS, par des contrecoups 
importants.

Néanmoins, quatre des six scénarios 
convergent, après 2020, en un type de 
croissance presque identique, compris 
entre 1,5 et 2% par année. Une fois 
refermées les failles structurelles, on 
peut s’attendre en gros à un retour 
à l’ancien type de croissance. Cela 
n’est pas particulièrement étonnant, 
puisqu’il est communément admis que 
deux paramètres déterminent le po-
tentiel de croissance à long terme des 
économies nationales: l’évolution dé-
mographique et le progrès technolo-
gique. La crise économique et finan-
cière n’ayant pratiquement pas d’effet 
à long terme sur ces deux compo-
santes, on peut s’attendre à un retour à 
la dynamique de croissance qui aurait 
été possible même sans crise1. Dans 
les deux scénarios qui s’écartent de 
ce schéma, d’autres hypothèses sont 
faites au sujet de ces deux moteurs es-
sentiels de l’évolution économique à 
long terme. En particulier, d’autres 
hypothèses sont appliquées à la dy-

namique démographique. Ce choix, 
étroitement lié à l’immigration, peut 
également être interprété comme une 
mise en œuvre différente (aux effets 
plus restrictifs) de l’initiative «Contre 
l’immigration de masse». 

Les conséquences que ces autres 
hypothèses auront sur le niveau de 
prospérité que la Suisse peut atteindre 
sont considérables: à la fin de la pé-
riode de projection, le niveau de la 
performance économique nationale 
varie de quelque 40%, et la richesse 
produite par tête, de 15%. Bien que 
les variations soient bien plus pro-
noncées au départ, le processus de ré-
duction des failles structurelles exerce 
à long terme une influence moindre 
que les moteurs de croissance à long 
terme: à la fin de la période de pro-
jection, le PIB varie de moins de 10% 
dans ces scénarios, et le PIB par tête, 
de 7% au maximum.

L’étude discute en détail l’évolu-
tion des moteurs de croissance à long 
terme et les réflexions qui la sous-
tendent, ainsi que d’autres facteurs 
qui influencent surtout l’évolution de 
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court terme surtout, s’écarter de l’évo-
lution à long terme en raison de dis-
torsions et de turbulences sur les mar-
chés financiers.

L’univers de placement à étudier 
a été délimité à partir de la question 
principale qu’il s’agissait de résoudre, 
à savoir les conséquences sur le ren-
dement des placements des caisses de 
pension suisses ; il comprend les obli-
gations, Suisse et monde, les actions, 
Suisse et monde, ainsi que l’immo-
bilier Suisse. Ces catégories de pla-

cement représentent la majeure par-
tie de la fortune administrée par les 
caisses de pension et sont les prin-
cipaux moteurs de rendement et de 
risque. Il existe de nombreuses autres 
catégories de placement, qui servent 
surtout à diversifier le risque et ne 
jouent pas un rôle déterminant dans 
la méthode choisie, fondamentale et 
axée sur le long terme.

Le tableau T3 indique les résul-
tats pour le scénario 1 «Normalisa-

tion», par catégorie de placement et 
par période. 

Rendements attendus  
des différentes stratégies  
de placement

Sur les vingt ans environ de la pé-
riode d’évaluation, le niveau des ren-
dements attendus pour une stratégie 
de placement SP25 (12,5% d’actions 
suisses, 12,5% d’actions étrangères, 
40% d’obligations suisses, 20% d’obli-
gations étrangères et 15% d’immobi-
lier en Suisse) peut varier jusqu’à 30% 
selon le scénario. Les écarts tiennent, 
d’une part, à la période d’adaptation à 
court terme, fortement dissemblable 
d’un scénario à l’autre, et, d’autre part, 
à l’effet cumulé de tendances à long 
terme différant légèrement les unes 
des autres. (G2)

Pour le court terme, l’évolution des 
conditions monétaires générales est 
déterminante dans la stratégie SP25. 
Une hausse importante des taux d’in-
térêt, comme dans les trois scénarios 
«Faiblesse de l’économie, prix élevés 
(tendance stagflationniste)», «Crois-
sance à court terme supérieure à la 
moyenne» et «Croissance à court 

Vue d’ensemble des principales valeurs macroéconomiques clés des différents scénarios T2

PIB réel Inflation Taux d’intérêt  
à 3 mois

Taux d’intérêt  
à 10 ans

court
terme

(2014-17)

moyen
terme

(2018-25)

long 
terme

(2026-35)

court
terme

(2014-17)

moyen
terme

(2018-25)

long 
terme

(2026-35)

court
terme

(2014-17)

moyen
terme

(2018-25)

long 
terme

(2026-35)

court
terme

(2014-17)

moyen
terme

(2018-25)

long 
terme

(2026-35)

1 Normalisation 2,1 1,7 1,7 1,1 1,5 1,5 0,8 2,5 2,5 2,0 2,9 3,0

2 Démogr.-CH-LT 2,1 1,6 0,4 1,1 1,5 1,5 0,8 2,5 1,3 2,0 2,9 2,5

3 Croissance-CT 2,6 1,9 1,7 1,4 2,0 1,6 1,6 3,4 2,5 2,5 3,4 2,7

4 Croissance-CT 

+Inflation-CH
2,7 1,8 1,6 2,6 1,9 1,6 2,2 3,4 2,5 3,0 3,4 2,8

5 Déflation-UE 

+Isolation-CH
1,1 0,9 –0,2 0,1 1,3 1,2 0,0 0,6 0,3 1,5 1,6 2,2

6 Stagflation 1,7 1,6 1,6 1,2 1,7 1,8 1,7 3,6 3,9 3,0 4,4 4,4

Perspectives de rendement dans le scénario 1 «Normalisation»,  
par catégorie de placement et par période T3

Période

Catégorie de placement Court terme  

(2014-17)

Moyen terme  

(2018-25)

Long terme  

(2026-35)

Obligations Suisse – 1,51 1,00 2,15

Obligations monde –1,31 2,04 3,63

Actions Suisse 8,18 6,15 5,68

Actions monde 7,20 6,85 7,37

Immobilier Suisse 2,83 2,66 2,60

 Performance moyenne, en pour-cent par année 
Source : BAKBASEL / Kübler Economics

 Taux de variation en pour-cent par année, niveau moyen des taux d’intérêt en pour-cent 
Source : BAKBASEL / Kübler Economics
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terme supérieure à la moyenne et in-
flation en Suisse», ne peut guère être 
compensée, même par une bonne per-
formance du marché des actions. Ces 
trois scénarios doivent aussi prendre 
en compte l’éventualité d’une évolu-
tion négative de l’ensemble du por-
tefeuille durant un certain temps. A 
long terme également, la perte ini-
tiale sur les papiers-valeurs à taux fixe 
est difficile à compenser, si bien que, 
dans les deux scénarios prévoyant une 
inflation forte, il faut six à huit ans 
pour atteindre à nouveau le niveau 
initial. Dans ces deux scénarios, la per-
formance est nettement à la traîne, 
jusqu’à la fin de la période d’évalua-
tion, par rapport à l’évolution des 
autres scénarios.

Il en va tout autrement des scé-
narios «Normalisation» et «Evolu-
tion démographique défavorable en 
Suisse», pour lesquels la normalisa-
tion de la politique monétaire peut 
se réaliser petit à petit. Là aussi, la 
hausse des taux d’intérêt provoque 
d’abord des pertes pour les place-
ments en obligations, mais celles-ci, 

modérées, peuvent être compensées 
par l’évolution des autres catégo-
ries de placement. A long terme, ces 
deux scénarios sont ceux qui pré-
sentent l’évolution la plus favorable. 
Après une adaptation modérée des 
taux, ce sont en effet surtout les fac-
teurs de l’économie réelle qui jouent 
un rôle décisif à long terme. Ceux-ci 

restent intacts dans les deux scéna-
rios, du moins à l’échelle planétaire, si 
bien que les bénéfices des entreprises 
augmentent, et avec eux le cours des 
actions. Le scénario «Evolution dé-
mographique défavorable en Suisse» 
n’affiche pas des performances sen-
siblement plus mauvaises que le scé-
nario «Normalisation». Ce résul-

Rendements attendus pour la stratégie de placement SP25, 
par période, dans les six scénarios T4

Période

SP25 Court terme  

(2014-17)

Moyen terme  

(2018-25)

Long terme  

(2026-35)

1 Normalisation 1,48 2,83 3,61

2 Démogr.-CH-LT 1,56 2,96 3,47

3 Croissance-CT –0,22 3,00 3,68

4 Croissance-CT+Inflation-CH –1,41 2,67 3,22

5 Déflation-UE+Isolation-CH 1,92 3,07 2,65

6 Stagflation –2,57 2,26 3,73

 Performance moyenne, en pour-cent par année 
Source : BAKBASEL / Kübler Economics
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Source : BAKBASEL / Kübler Economics
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tat, s’il peut surprendre à première 
vue, montre que le marché financier 
suisse ne possède pas une dynamique 
propre (ou du moins pas entièrement 
propre), ni en ce qui concerne les ac-
tions ni pour les taux d’intérêt sur le 
marché des capitaux, mais qu’il est 
pris dans l’évolution à l’échelle pla-
nétaire. Si, à court terme, ce sont les 
conditions monétaires générales et 
donc, jusqu’à un certain point, les fac-
teurs d’influence nationaux qui jouent 
un rôle essentiel, le rôle déterminant, 
à long terme, est joué par les facteurs 
d’influence de l’économie réelle et par 
l’évolution mondiale. 

Le tableau T4 rappelle les rende-
ments attendus pour une stratégie de 
placement SP25 (avec 25% d’actions). 
Les estimations sont les suivantes: de 
2014 à 2017, il faut s’attendre à des 
pertes dans trois scénarios sur six. Ces 
scénarios se distinguent par des ten-
dances inflationnistes entraînant des 
pertes sur les placements en obliga-
tions. A moyen et à long terme, en 
revanche, les perspectives de rende-
ment sont positives dans tous les scé-
narios. Toutefois, en comparaison his-
torique, les rendements attendus sont 
modestes et ne peuvent atténuer la 
pression que la faiblesse du produit 
des placements fait peser sur les ins-
titutions de prévoyance.

Bilan et conclusions

L’étude présentée ici a  montré 
que, dans les 20 prochaines années, 
l’évolution de l’économie réelle 
peut emprunter des chemins très di-

vers. Il n’existe toutefois pas de rai-
sons convaincantes de croire que les 
failles structurelles qui subsistent en-
core après la crise économique et fi-
nancière ne pourront pas se refer-
mer à moyen et à long terme. Mais il 
est difficile d’estimer exactement de 
quelle manière et à quelle vitesse ce-
la se produira, d’autant que les déci-
sions qui restent à prendre en matière 
de politique économique joueront un 
rôle considérable. L’incertitude de-
meure aussi, quoique dans une me-
sure moindre, quant à l’évolution 
 ultérieure des principaux moteurs de 
croissance, en particulier celle résul-
tant de la mutation démographique, 
avec toutes les options politiques qui 
lui sont liées, par exemple la mise en 
œuvre de l’initiative «Contre l’immi-
gration de masse». Les six scénarios 
retenus rendent compte de ce large 
éventail des possibilités d’évolution 
et correspondent à l’étendue possible 
de la dynamique économique future. 

A long terme, l’évolution des mar-
chés financiers est étroitement liée 
à la situation de l’économie réelle. 
Dans le détail, ce sont surtout l’évo-
lution économique en Suisse et la po-
litique monétaire nationale qui sont 
déterminantes pour les taux du mar-
ché monétaire et pour l’extrémi-
té courte de la courbe des taux. En 
revanche, la conjoncture internatio-
nale influe principalement sur l’évo-
lution du marché des actions et celle 
des marchés des capitaux, agissant par 
conséquent sur l’extrémité longue de 
la courbe des taux. La pentification de 
cette courbe dépend donc (aussi) des 
différences dans l’évolution écono-

mique internationale. Le rendement 
des actions est également déterminé 
d’abord par l’évolution de la conjonc-
ture internationale, alors que celui des 
obligations l’est davantage par la po-
litique monétaire nationale et donc 
par la conjoncture intérieure. 

L’analyse des conséquences des di-
vers scénarios d’évolution de l’écono-
mie réelle sur les marchés financiers 
montre qu’à l’avenir, le rendement 
d’un portefeuille mixte sera inférieur, 
dans tous les scénarios, à ce qu’il a 
été par le passé, quelles que soient 
les conditions macroéconomiques – 
s’écartant parfois fortement les unes 
des autres – qui se réalisent. Toutefois, 
la situation extrême qui règne depuis 
2009, avec un plancher record des taux 
d’intérêt, ne perdurera sur toute la pé-
riode analysée dans aucun des six scé-
narios. Ceux-ci indiquent tous que les 
rendements augmenteront à nouveau, 
même si, comme on l’a dit, ils n’at-
teindront plus le niveau d’avant 2008. 

Martin Eichler, économiste en chef et 
 direction BAKBASEL.  
Mél : martin.eichler@bakbasel.com

Thomas Kübler, conseiller économique, 
 directeur Kübler Economics. 
Mél : tkuebler@kuebler-economics.ch
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La réforme Prévoyance vieillesse 2020  
détruira-t-elle des emplois?

Avec la réforme Prévoyance vieillesse 2020, le Conseil fédéral entend 
consolider le système de prévoyance vieillesse. Une augmentation des 
cotisations au 2e pilier sera notamment nécessaire, ce qui se traduira 
par une hausse des coûts du travail ou une baisse des salaires nets. 
L’utilisation d’un modèle de microsimulation a permis d’examiner si 
cela entraînerait des pertes d’emploi et, le cas échéant, combien et 
pour qui.

André Müller Tobias Schoch
Ecoplan

1 Fiches signalétiques des jeux de données sur 
www.statistique.admin.ch ➞ Infothèque ➞ 
Enquête, sources ➞ Protection sociale et mar-
ché du travail (SESAM) et Enquête suisse sur 
la population active (ESPA)

Avec la réforme Prévoyance vieil-
lesse 2020, le Conseil fédéral vise à 
maintenir le niveau des prestations et 
à consolider la situation financière du 
système de prévoyance vieillesse. Son 
objectif est d’assurer à long terme un 
financement suffisant des 1er et 2e pi-
liers, mais aussi d’adapter les presta-
tions de l’AVS et de la prévoyance pro-
fessionnelle afin de tenir compte des 
besoins de chaque personne selon la 
façon dont elle organise son retrait 
de la vie active.

L’impact sur le marché du 
travail

La présente étude s’intéresse prin-
cipalement aux effets de la réforme de 
la prévoyance vieillesse sur le marché 
du travail. C’est pourquoi elle a lais-
sé de côté certaines mesures comme 
le relèvement de la TVA pour le fi-
nancement additionnel de l’AVS et 
s’est concentrée sur l’effet de deux 
mesures:
• L’augmentation des bonifications 

de vieillesse : cette mesure en-
globe la suppression de la déduc-
tion de coordination et l’adaptation 
(la baisse) des taux de bonifica-
tion. L’introduction simultanée 
de ces deux modifications devrait 

conduire à une hausse des bonifica-
tions de vieillesse, c’est-à-dire à une 
augmentation des cotisations LPP.

• L’abaissement du seuil d’accès à 
la LPP.
Ces deux mesures signifient que les 

employeurs et les salariés devront ac-
quitter des cotisations LPP plus éle-
vées. En l’occurrence, il faut tenir 
compte du fait que de nombreuses 
caisses de pension prévoient déjà des 
cotisations d’épargne réglementaires 
qui peuvent être sensiblement supé-
rieures au minimum légal (voir gra-
phique G1).

Analyse partielle du marché 
du travail avec un modèle de 
microsimulation

Les conséquences de la réforme 
sur les individus et les ménages ont 
été quantifiées à l’aide d’un modèle 
de microsimulation (voir graphique 
G2). Ce modèle est limité au mar-
ché du travail et y simule un équi-
libre partiel. La microsimulation re-
pose sur le jeu de données de l’ESPA/
SESAM concernant plus de 100 000 
personnes pour les années 2009, 2010 
et 2011. Ces données contiennent des 
informations sur les rapports de tra-
vail et les facteurs socioéconomiques. 
Elles sont complétées par des infor-
mations détaillées sur les revenus sou-
mis à l’AVS provenant du registre AVS 
(données de la CdC)1. La microsimu-
lation vise à refléter de la façon la plus 
réaliste possible les réactions des in-
dividus sur le marché du travail. Sur 
la base d’évaluations et d’entretiens 
avec des experts, le modèle a été adap-
té de façon à:
• ne tenir compte que du supplément 

de cotisations LPP induit par la ré-
forme : l’OFAS a procédé à une éva-
luation détaillée de la statistique 
des caisses de pension pour dé-

Prévoyance
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terminer ce supplément de cotisa-
tions d’épargne de façon relative-
ment précise;

• tenir compte des restrictions sur 
le marché du travail que repré-
sentent les solutions négociées dans 
les conventions collectives de tra-
vail (CCT) et les salaires minimaux 
implicites : pour mesurer l’impact 
sur le marché du travail du supplé-
ment de cotisations LPP induit par 
la réforme, la présente étude ne part 
pas de l’hypothèse d’un marché du 
travail fonctionnant de manière 
idéale sur le plan théorique, mais 
intègre deux éléments restrictifs : 
d’une part, l’influence qu’exercent 
les CCT sur une partie du marché 
du travail, en particulier dans le 
domaine des bas salaires et dans 
certaines branches économiques; 
d’autre part, le fait que notre sys-
tème de sécurité sociale fixe impli-
citement un seuil minimal de salaire 
en dessous duquel les travailleurs 
ne sont plus disposés à offrir leur 
force de travail ;

• tenir compte du fait que les coti-
sations LPP ne sont pas un impôt 
comme un autre en raison de l’ef-

fet de remplacement du salaire : des 
cotisations LPP supplémentaires ne 
sauraient en effet être assimilées à 
un simple prélèvement sur les sa-
laires, car une hausse de ces coti-
sations signifie que la rente de vieil-
lesse sera elle aussi plus élevée; les 
cotisations LPP produisent donc un 
effet de remplacement du salaire en 
garantissant à la retraite un niveau 
de revenu qui dépend directement 
du montant des cotisations versées.

Pas de changement significatif 
de la structure de l’emploi

Le recul de l’emploi devrait corres-
pondre à quelques milliers d’équiva-
lents plein temps (EPT): les estima-
tions chiffrées tablent en effet sur la 
perte d’environ 3 000 EPT, la four-
chette étant comprise entre –1 000 et 
–5 000 EPT. Si un bon tiers de ce recul 
est imputable à l’abaissement du seuil 
d’accès, les deux tiers restants sont la 
conséquence de l’augmentation des 
bonifications de vieillesse. Le recul 
de l’emploi serait plus marqué pour 
les personnes travaillant à temps par-

tiel, mais la structure de l’emploi ne 
devrait pas changer de manière signi-
ficative.

Un recul de l’emploi 
relativement plus marqué 
parmi les femmes, les 
travailleurs à temps partiel, 
les ménages à faibles revenus 
et dans la restauration

Le recul de l’emploi devrait être 
deux fois plus important pour les 
femmes que pour les hommes. Ce 
 résultat s’explique par la surrepré-
sentation des femmes parmi les 
 personnes employées à temps par-
tiel et les bas salaires (pour lesquels 
le supplément de cotisations LPP in-
duit par la réforme est relativement 
plus important) et par la plus grande 
réactivité des femmes sur le marché 
du travail.

Si, en termes absolus, plus de la 
moitié des emplois perdus seraient 
des postes à plein temps, ce sont les 
personnes dont le taux d’occupation 
est compris entre 20 et 49% qui, en 
termes relatifs, seraient les plus affec-

Prévoyance vieillesse 2020 et les emplois
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100 000 personnes actives (salariées, de 25 à 64/65 ans) 
Données concernant les individus et les ménages (sexe, âge, revenus, taux d’occupation, secteur économique, 
formation, etc.)

Modélisation: identifier pour chaque personne les effets sur le marché du travail 

Données  

Cotisations LPP supplémentaires 
induites par la réforme pour chaque 
personne

  

Réactions sur le marché du travail, 
équilibre partiel sur le marché 
du travail

 

Offre individuelle de travail 
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propre à chaque personne,
effet de remplacement du salaire, 
solutions négociées dans les CCT, 
salaire minimum

     

 
Fonction de demande de travail 
à laquelle chaque personne
se trouve confrontée

Emploi

Salaire, coûts du travail

Reporting: effets sur le marché du travail selon des critères socioéconomiques  

 
 
 

Evaluation en fonction du sexe, de l’âge, des revenus (des individus et des ménages), 
du taux d’occupation, du secteur économique, etc.

ESPA / SESAM complétées avec des 
données du registre AVS (données CdC) 
pour les années 2009-2011

 
Complément pour les variables 
manquantes/incomplètes (imputations)
p. ex. revenus des ménages

Analyse partielle du marché du travail avec un modèle de microsimulation G2
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tées par ce recul de l’emploi. Les em-
ployés dont le taux d’occupation est 
inférieur à 20% ne seraient guère tou-
chés par la réforme, puisque leur re-
venu serait le plus souvent encore in-
férieur au seuil d’accès. La plus forte 
baisse relative de l’emploi est atten-
due dans la restauration et parmi les 
ménages les plus modestes.

Des pertes de salaire net 
sensibles pour les travailleurs 
à temps partiel et les bas 
salaires

La baisse du salaire net devrait être 
de 2,4% en moyenne pour les per-
sonnes dont le taux d’occupation est 
compris entre 20 et 49%. Ce sont les 
personnes avec des revenus modestes, 
souvent employées à temps partiel, 
qui devraient connaître les pertes de 
salaire net les plus marquées, pouvant 
aller jusqu’à 3,5%.

Une hausse des coûts du 
travail plus marquée pour les 
salariés à temps partiel et 
dans la restauration

La hausse des coûts du travail la 
plus significative, estimée à 1,0%, de-
vrait concerner les personnes dont le 
taux d’occupation se situe entre 20 
et 49%. Pour les personnes travail-
lant à plein temps, l’augmentation des 
coûts du travail supportée par l’em-
ployeur ne devrait être que de 0,2%. 
La hausse des coûts du travail devrait 
enfin se limiter à 0,1% pour les per-
sonnes dont le taux d’occupation est 
inférieur à 20%, car celles-ci ne se-
raient, pour la plupart, pas concer-
nées par la réforme.

L’augmentation des coûts du tra-
vail devrait atteindre 2,6% dans 
 l’ensemble du secteur de la restau-
ration et de l’hôtellerie, une hausse 
sensiblement supérieure à celle des 
autres branches ou secteurs éco-
nomiques. Cette situation s’explique 
par la surreprésentation des bas sa-
laires, plus particulièrement affectés 
par la réforme, dans ce secteur. Il faut 
également noter que les règlements 
des caisses de pension dans la restau-
ration et l’hôtellerie se limitent plus 
souvent au minimum LPP que ceux 
des caisses de pension d’autres sec-
teurs.

Analyse macroéconomique 
avec un modèle d’équilibre 
général

Les conséquences sur l’ensemble de 
l’économie ont été estimées à l’aide 
d’un modèle d’équilibre général. Les 
résultats de l’analyse du marché du 
travail obtenus à partir du modèle 
de microsimulation ont été utilisés 
à cet effet.

Des conséquences limitées sur 
l’économie

Il ressort de cette analyse que les 
conséquences macroéconomiques 
devraient être relativement limitées. 
Le produit intérieur brut devrait se 
contracter d’environ 0,11% (effet 
unique). Les cotisations LPP supplé-
mentaires entraîneraient au niveau 
macroéconomique une augmenta-
tion de l’épargne et donc une hausse 
des investissements (+0,57%). A l’in-
verse, la consommation baisserait de 
0,29%. Il ne devrait pas y avoir d’ef-

fets notables sur le commerce exté-
rieur.

Peu d’effets sur le bien-être 
général

Pour les personnes exerçant au-
jourd’hui une activité lucrative, le 
supplément de cotisations LPP in-
duit par la réforme correspond à une 
baisse des revenus et donc à une di-
minution des possibilités de consom-
mation par rapport à leur niveau ac-
tuel. Cette perte de bien-être peut être 
estimée à 0,22% pour la population 
active. Il faut toutefois souligner que 
cette baisse des possibilités actuelles 
de consommation est pour l’essen-
tiel compensée par une hausse des 
possibilités de consommation à l’âge 
de la retraite.

André Müller, ing. dipl. EPF et lic. rer. pol., 
partenaire Ecoplan. 
Mél : mueller@ecoplan.ch

Tobias Schoch, lic. phil. hist.,  
Senior Consultant Ecoplan. 
Mél : schoch@ecoplan.ch

Rapport de recherche

Müller, André et Tobias Schoch, Reform der 
Altersvorsorge 2020 – Auswirkungen auf 
Beschäftigung, Löhne und Arbeitskosten (en 
allemand, avec résumé en français). Aspects 
de la sécurité sociale, rapport de recherche 
no 9/14: www.ofas.admin.ch ➞ Pratique ➞ 
Recherche ➞ Rapports de recherche
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Analyse des frais d’administration des   
assureurs-vie dans le domaine du 2e pilier

Depuis la 1re révision de la loi sur la prévoyance professionnelle, la 
transparence des frais est au cœur des préoccupations. La transparence 
est un préalable à l’établissement de rapports de confiance entre les 
assurés et les acteurs du 2e pilier. L’analyse des frais d’administration 
dans le domaine de l’assurance-vie collective, présentée ci-après, 
conclut le cycle de projets de recherche visant à accroître la transpa-
rence des frais dans la prévoyance professionnelle.

Alexander Kohler Jörg Schwanemann
Deloitte Consulting AG

Autres rapports de recherche 
sur les frais d’administration 
dans le 2e pilier 

Mettler, Ueli et Alvin Schwendener, Frais de 
gestion de la fortune dans le 2e pilier. As-
pects de la sécurité sociale, rapport de re-
cherche no 3/11

Hornung, Daniel et al., Verwaltungskosten 
der 2. Säule in Vorsorgeeinrichtungen und 
Unternehmen. Aspects de la sécurité sociale, 
rapport de recherche no 3/11

Les deux rapports et de la documentation 
supplémentaire sont accessibles sous www.
ofas.admin.ch ➞ Pratique ➞ Recherche ➞ 
Rapports de recherche

Les assureurs-vie jouent un rôle im-
portant dans la prévoyance profes-
sionnelle à travers leurs activités 
d’assurance-vie collective. Aussi la 
transparence des frais dans ce do-
maine contribue-t-elle de façon non 
négligeable à asseoir la confiance des 
assurés dans le système de la pré-
voyance professionnelle. L’enjeu est 
d’autant plus crucial que les mesures 
visant à accroître la transparence des 
frais forment un volet important de la 
réforme Prévoyance vieillesse 2020 et 
sont censées améliorer ses chances de 
succès. L’analyse des coûts effectuée 
au moyen du modèle des facteurs de 
coûts de Deloitte montre que, dans le 
domaine du 2e pilier, les frais de dis-
tribution des assureurs-vie ont aug-

menté au cours de la période étudiée 
tandis que leurs frais de gestion ont 
baissé, notamment sous l’effet de la 
concurrence régnant sur ce marché.

Contexte et buts de l’étude

Les assureurs-vie opérant dans le 
domaine de l’assurance collective sont 
tenus de fournir aux institutions de 
prévoyance qui en dépendent les in-
formations nécessaires à l’exercice des 
tâches de surveillance par les organes 
de direction paritaires. Pour l’essen-
tiel, les assureurs-vie doivent mettre à 
leur disposition une comptabilité sé-
parée de la prévoyance profession-
nelle établie conformément aux ins-

tructions de la FINMA (ci-après: la 
«comptabilité PP»). Cette compta-
bilité est donc l’outil clé pour créer 
la transparence des frais dans la pré-
voyance professionnelle.

Dans la comptabilité PP, il est dis-
tingué entre quatre postes: les «frais 
d’acquisition», les «frais de traitement 
des prestations», les «autres charges 
pour l’administration générale» et, 
depuis 2011, les «charges de marke-
ting et de publicité». De 2010 à 2012, 
les «autres charges pour l’adminis-
tration générale» ont représenté 68 à 
72% du total des charges d’exploita-
tion. Ce poste de charges ne connaît 
pas de subdivisions dans la compta-
bilité PP, ce qui n’en facilite pas l’in-
terprétation et complique les compa-
raisons entre les assureurs-vie.

Les buts de l’étude réalisée par De-
loitte étaient d’analyser la structure 
et l’importance réelle des frais d’ad-
ministration, de mettre en évidence 
les principaux facteurs de coûts et les 

Prévoyance Analyse des frais d’administration des assureurs-vie
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principaux potentiels de réduction des 
coûts, mais aussi de formuler des re-
commandations visant à augmenter 
la transparence dans la présentation 
des comptes. L’étude a porté sur les 
frais d’administration effectifs des as-
sureurs-vie dans le domaine de l’as-
surance collective, c’est-à-dire sur les 
frais d’administration produits par les 
compagnies et sociétés d’assurance 
en relation avec leurs contrats d’as-
surance. En font notamment partie 
les frais d’acquisition de contrats, les 
frais d’intermédiation et les frais de 
marketing et de publicité. L’étude ne 
s’est penchée ni sur les frais au sein 
même des institutions de prévoyance 
et des entreprises ni sur les frais de 
gestion de la fortune des assureurs-
vie. Ces deux agrégats ont fait l’objet 
d’analyses distinctes (voir l’encadré 
sur les autres rapports de recherche).

Méthode de recherche

Pour pouvoir mettre en évidence 
et analyser les principaux facteurs 
de coûts dans le domaine de l’assu-
rance-vie collective, les frais d’admi-
nistration des différents assureurs-
vie doivent être présentés de manière 

harmonisée. Or les compagnies et so-
ciétés travaillent avec des structures 
de coûts différents, qui ne sont pas di-
rectement comparables. Il a donc fallu 
opter pour une autre base d’analyse: 
le modèle des facteurs de coûts de De-
loitte. Il s’agit d’un modèle de facteurs 
de coûts et de genres de coûts adapté 
à l’objet de l’étude. Le but est de dé-
terminer et de présenter les frais d’ad-
ministration des compagnies et so-
ciétés sur des bases harmonisées. Par 
facteur de coût, on entend une fonc-
tion indispensable pour pouvoir opé-
rer dans le domaine de l’assurance-
vie collective. Les facteurs de coûts 
sont calqués sur la chaîne de créa-
tion de valeur d’une compagnie ou so-
ciété d’assurance-vie. Le modèle dis-
tingue les facteurs de coûts suivants : 
distribution, gestion du portefeuille 
et de prestations, souscription et ges-
tion de produits, informatique et ser-
vices centraux. Par genre de coûts, on 
entend un groupe de coûts qui forme 
une partie de chaque facteur de coûts. 
Le modèle des facteurs de coûts de 
Deloitte distingue les genres de coûts 
suivants: coûts de personnel et indem-
nités de distribution, coûts informa-
tiques, coûts d’administration et d’ex-
ploitation, locaux d’entreprise et coûts 

de marketing et de publicité. Le gra-
phique G1 montre de façon sché-
matique la transformation des frais 
d’administration selon les postes de 
charges de la comptabilité PP en fac-
teurs et genres de coûts standardisés 
selon le modèle de Deloitte.

Les assureurs actifs dans l’assu-
rance-vie collective ont été invités 
par l’Association suisse d’assurances 
à participer à l’étude et à présenter 
leurs frais d’administration selon le 
modèle des facteurs de coûts de De-
loitte pour la période 2010 à 2012. 
La participation était facultative. En 
2012, les compagnies et sociétés ayant 
participé à l’étude représentaient en-
viron 92% des primes, 80% des as-
surés et 80% des charges d’exploita-
tion des assureurs-vie incorporés au 
périmètre de la comptabilité PP de 
la FINMA. L’étude couvre donc une 
partie importante de l’activité d’assu-
rance-vie collective en Suisse et peut 
être considérée comme représenta-
tive de ce marché.

Outre le niveau et l’évolution des 
frais d’administration, l’étude a éga-
lement examiné différentes variantes 
de ventilation de ces frais. Par ventila-
tion, on entend l’imputation de frais à 
des centres de coûts. Ont été exami-

Analyse des frais d’administration des assureurs-vie
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nés le processus d’imputation de frais 
au centre de coûts «vie collective» et, 
d’autre part, la ventilation des frais se-
lon la comptabilité PP sur les centres 
de coûts «actifs», «rentiers» et «po-
lices de libre passage». Le but était de 
mettre en évidence dans quelles cir-
constances, sur quelles bases et pour 
quels éléments les compagnies et so-
ciétés appliquent des clés de répar-
tition. Il s’agissait aussi d’examiner 
l’adéquation des processus internes 
prescrits ou utilisés pour la ventila-
tion des frais.

Enseignements du modèle des 
facteurs de coûts de Deloitte

Comptabilisation de revenus 
supplémentaires

Certains revenus générés par les 
compagnies et sociétés ne sont pas 
comptabilisés uniformément. Il s’agit 
de revenus perçus sur la base de rè-
glements concernant des frais déter-
minés tels que les frais de rappel ou 
des taxes en rapport avec des mesures 
de recouvrement, l’encouragement à 
la propriété du logement ou la dis-
solution de contrats. En général, les 
taxes pour les prestations de ce genre 
sont perçues directement auprès de 
la personne ou de l’organisation qui 
les occasionne, c’est-à-dire auprès de 
l’assuré (taxe en rapport avec l’encou-
ragement à la propriété du logement, 
p. ex.) ou du preneur d’assurance, soit 
l’institution de prévoyance (taxe pour 
la dissolution anticipée d’un contrat, 
p. ex.). Ces taxes ne sont donc pas fi-
nancées par les primes de frais. Les 
prestations de ce genre sont direc-
tement liées à l’activité dans le do-
maine de l’assurance-vie collective. A 
côté des revenus afférents à ce genre 
de prestations, les assureurs-vie réa-
lisent un deuxième genre de revenus 
supplémentaires. Il s’agit de revenus 
pour des prestations telles que les éva-
luations IAS19, des tâches de secré-
tariat ou des activités administratives 
exercées pour le compte de clients 
sans couverture de risque. Ce genre 

de prestations et les revenus afférents 
ne sont pas directement liés à l’activi-
té dans le domaine de l’assurance-vie 
collective. En principe, une entreprise 
indépendante de l’assureur peut four-
nir des prestations identiques.

Le problème est que, dans la comp-
tabilité PP, certaines compagnies et 
sociétés comptabilisent ces revenus 
supplémentaires dans les produits 
divers, tandis que d’autres les comp-
tabilisent comme des réductions de 
charges, c’est-à-dire qu’elles les dé-
duisent des charges d’exploitation. 
Ces différences de pratique affectent 
la comparabilité des compagnies et 
sociétés. En 2010, les revenus comp-
tabilisés comme réductions de charges 
se sont élevés à 25,3 millions de francs 
au total, soit 3,3% du total des charges 
d’exploitation de la comptabilité PP. 
En 2011 et 2012, les chiffres corres-
pondants étaient 15,9 et 14,8 millions 
de francs (respectivement 2,1 et 2%). 
Pour améliorer la comparabilité des 
compagnies et sociétés, l’étude recom-
mande de comptabiliser les revenus 
supplémentaires selon une procédure 
harmonisée.

Définition des frais de gestion  
de la fortune

Dans la comptabilité PP, les frais de 
gestion de la fortune sont comptabili-
sés séparément des charges d’exploi-
tation. Or, les compagnies et socié-
tés ont des pratiques différentes en 
la matière, puisque certaines d’entre 
elles comptabilisent dans les frais de 
gestion de la fortune les frais d’admi-
nistration occasionnés par cette acti-
vité (les coûts informatiques, p. ex.).

D’autres compagnies et sociétés ne 
comptabilisent pas dans les frais de 
gestion de la fortune de frais d’admi-
nistration résultant de cette fonction. 
Les coûts informatiques des collabo-
rateurs dans le domaine de la gestion 
de fortune sont alors comptabilisés 
dans les frais d’administration, et non 
pas dans les frais de gestion de la for-
tune. Ces différences de délimitation 
entravent également la comparaison 
des compagnies et sociétés. L’étude 
recommande que, dans la comptabi-

lité PP, toutes les compagnies et so-
ciétés comptabilisent dans les frais 
de gestion de la fortune les frais d’ad-
ministration résultant de cette tâche. 
Cela a notamment pour effet que le 
choix d’exécuter cette activité à l’in-
terne ou de l’externaliser n’affecte pas 
les frais d’administration.

Ventilation des frais
S’agissant de la ventilation des frais, 

l’étude examine les frais imputés di-
rectement au centre de coûts «As-
surance-vie collective» et ceux qui 
le sont au moyen d’une clé de répar-
tition. En outre, les processus de ven-
tilation sont analysés et comparés. 
Pour la ventilation, il est distingué 
entre les frais directs et les frais géné-
raux (ou indirects). Sont notamment 
des frais directs les commissions d’ac-
quisition et les commissions de por-
tefeuille ainsi que les courtages en 
relation immédiate avec un contrat. 
L’étude considère également comme 
frais directs les frais ressortissant à 
un poste de charges dont les presta-
tions sont destinées exclusivement 
au domaine de l’assurance-vie col-
lective. Sont considérés comme frais 
généraux les frais qui, au moment de 
leur comptabilisation, ne peuvent pas 
être imputés clairement à un facteur 
de coût déterminé ainsi que les frais 
ressortissant à un poste de charges 
dont les prestations sont destinées à 
différents centres de coûts. Les frais 
produits par les systèmes informa-
tiques constituent un exemple de 
frais généraux. Les frais produits par 
d’un système utilisé par plusieurs do-
maines ne constituent pas des frais 
directs au sens de l’étude. Une clé 
de répartition est nécessaire pour les 
ventiler sur les différents domaines. 
Un critère quantitatif doit être défi-
ni pour imputer les frais totaux aux 
différents domaines ou centres de 
coûts. L’étude opère une distinction 
entre la clé ou le critère de répar-
tition proprement dit (portefeuille 
ou primes, p. ex.) et la valeur du cri-
tère à un moment déterminé (p. ex. : 
1 000 assurés au 31.12.2012 ou 0,5 mil-
lion de francs de primes en 2012).

PrévoyancePrévoyance Analyse des frais d’administration des assureurs-vie
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L’analyse montre que près de 45% 
des frais d’administration compta-
bilisés au titre du 2e pilier sont des 
frais directs au sens de l’étude. En-
viron 30% des frais totaux sont des 
frais de postes de charges dont tous 
les frais ressortissent exclusivement 
au domaine de l’assurance-vie col-
lective et environ 15% sont des com-
missions et des frais dérivés qui sont 
directement imputables au centre de 
coûts «Assurance-vie». L’étude consi-
dère que la ventilation des frais de ce 
genre sur ce dernier centre de coûts 
est de bonne qualité.

Environ 55% des frais totaux sont 
imputés au centre de coûts «Assu-
rance-vie collective» au moyen d’un 
critère de répartition. Le critère le 
plus souvent utilisé – pour 37% des 
frais totaux – est le calcul des dépenses 
effectivement liées à un poste de 
charges. La qualité des imputations de 
ce genre est largement tributaire des 
processus sous-jacents. Aussi, l’étude 
n’a-t-elle pas porté uniquement sur 
les critères utilisés pour imputer des 
frais au centre de coûts «Assurance-
vie collective», mais aussi sur la fa-
çon dont les compagnies et sociétés 
ayant participé à l’étude définissent 
leur processus de ventilation. Glo-
balement, l’imputation des frais au 
centre de coûts «Assurance-vie col-
lective» repose sur des processus sys-
tématiques. Rien ne permet d’affirmer 
que cette imputation serait inappro-
priée. Il demeure possible d’améliorer 
les processus çà et là. L’étude recom-
mande de procéder aux améliora-
tions qui s’imposent et de soumettre 
les processus à un audit périodique.

Structure et évolution des frais 
d’administration

Le graphique G2 illustre l’évolution 
des frais d’administration et des cinq 
facteurs de coûts du modèle de De-
loitte (distribution, gestion du porte-
feuille et de prestations, souscription 
et gestion de produits, informatique 
et services centraux).

Les trois facteurs de coûts les plus 
importants (distribution, informa-
tique et services centraux) expliquent 
environ 80% des frais d’administra-
tion durant la période étudiée. En 
moyenne annuelle, 296,1 millions 
de francs sont imputables au facteur 
«distribution», 189,5 millions au fac-
teur «informatique» et 257,9 millions 
au facteur «services centraux». Ain-
si, la distribution est le facteur expli-
quant la part la plus importante des 
frais d’administration. En termes re-
latifs, cette part est passée de 30% à 
33% entre le début et la fin de la pé-
riode étudiée. En même temps, la part 
de l’informatique et celle de la ges-
tion du portefeuille et de prestations 
ont légèrement baissé (facteur «in-
formatique»: de 21 à 19%; facteur 
«gestion du portefeuille et de presta-
tions»: de 19 à 17%). La part du fac-
teur «services centraux» et celle du 
facteur «souscription et gestion de 
produits» sont restées stables.

Le facteur de coûts «distribution» 
inclut le support commercial, la ges-
tion des courtiers, le conseil clientèle 
(conclusion du contrat et suivi), ain-
si que les indemnités de distribution 
(rémunérations internes telles que 
commissions d’acquisition et commis-
sions de suivi et rémunérations ex-
ternes telles que courtages). L’aug-

mentation du facteur «distribution» 
est due à la forte croissance du mar-
ché. Le volume des primes des com-
pagnies et sociétés ayant participé à 
l’étude a augmenté d’environ 8,4% au 
cours de la période étudiée, le volume 
contractuel de quelque 7%. La hausse 
des indemnités de distribution est une 
conséquence de cette progression.

L’étude montre que les coûts pour 
la distribution de produits d’assurance 
ont augmenté et que ceux pour la ges-
tion (informatique, souscription et 
gestion de produits, gestion du por-
tefeuille d’assurance et de presta-
tions) ont baissé. En même temps, 
les coûts pour les services centraux 
sont restés stables. Le déplacement 
des coûts, en termes relatifs et abso-
lus, de la gestion vers la distribution 
est une évolution naturelle dans les 
branches dans lesquelles la concur-
rence est vive, comme c’est le cas sur le 
marché de la prévoyance profession-
nelle. Dans le domaine de la gestion, 
l’optimisation et l’automatisation des 
processus font baisser les coûts et aug-
mentent l’efficacité de l’exploitation. 
Dans le domaine de la distribution et 
du conseil, par contre, le besoin d’as-
sistance et de suivi des clients s’accroît 
en raison de l’étendue et de la com-
plexité de la gamme des produits, mais 
aussi du développement de la régle-
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mentation. Ainsi, un transfert de res-
sources s’opère au profit de la distri-
bution dans le but d’acquérir et de 
conserver des clients.

Ventilation sur les centres de coûts 
«actifs», «rentiers» et «polices de 
libre passage»

L’étude détermine les frais d’admi-
nistration totaux cumulés, mais aussi 
les frais par tête pour les trois centres 
de coûts suivants: «actifs», «rentiers» 
et «polices de libre passage». Le gra-
phique G3 montre la ventilation au 
cours de la période étudiée.

Pour les actifs, les frais moyens se 
situent entre 512 et 529 francs par an 
durant la période étudiée. Ceux im-
putés aux rentiers varient entre 404 
et 464 francs par an et ceux imputés 
aux polices de libre passage, entre 60 
et 67 francs par an. Il apparaît qu’au 
cours de la période étudiée, les frais 
moyens par actif ont augmenté de 9 
francs, soit de 1,7%. La hausse s’ex-
plique principalement par l’augmen-
tation du facteur de coûts «distribu-
tion» (dont la plus grande partie est 
imputée aux actifs). Les frais d’ad-
ministration moyens par rentier ont 
baissé de 61 francs, soit de 13,1%, du-
rant la période étudiée. La baisse est 
principalement due à la diminution 
des facteurs «gestion du portefeuille 
et de prestations», « informatique» 
et «services centraux». S’agissant des 
frais par rentier ressortissant au fac-
teur «gestion du portefeuille et de 
prestations», il faut souligner que les 
écarts entre compagnies et sociétés 
sont dus à des parts différentes de ren-
tiers AVS et AI. Les compagnies et 
sociétés avec une part importante de 
rentiers AI ont des frais par rentier 
ressortissant au facteur «gestion du 
portefeuille et de prestations» plus 
élevés.

L’étude constate que, dans l’en-
semble, les processus de ventila-
tion sur les centres de coûts «actifs», 
«rentiers» et «polices de libre pas-
sage» sont nettement moins aboutis 
que ceux utilisés pour l’imputation 
au centre de coûts «vie collective» 
(voir ci-dessus). Cela est dû au fait que 
l’obligation de comptabiliser les frais 
pour ces trois centres de coûts n’a été 
instaurée qu’en 2012 et qu’une partie 
des compagnies et sociétés n’avaient 
jamais procédé à cette ventilation an-
térieurement. Pour cette raison, la dis-
persion des frais comptabilisés par 
centre de coûts est très forte dans la 
comptabilité PP 2012. Ces résultats 
ont incité différentes compagnies et 
sociétés ayant participé à l’étude à 
adapter leur processus d’imputation 
des frais aux centres de coûts «ac-
tifs», «rentiers» et «polices de libre 
passage».

Comparaison de différentes 
solutions de prévoyance

L’étude porte sur les frais d’admi-
nistration des compagnies et sociétés 
d’assurance-vie opérant dans le do-

maine «vie collective». D’autres ins-
titutions de prévoyance telles que les 
institutions collectives ou communes 
(semi-)autonomes n’ont pas fait l’objet 
d’un examen approfondi. Cependant, 
l’étude montre que les différences de 
réglementation s’appliquant aux com-
pagnies et sociétés d’assurance-vie et 
aux autres acteurs du marché de la 
prévoyance professionnelle entravent 
la comparaison directe de leurs frais 
d’administration. Parmi les facteurs 
compliquant la comparaison, on peut 
citer les suivants :
• Les institutions de prévoyance sont 

tenues de comptabiliser les frais 
d’administration selon la norme 
comptable Swiss GAAP RPC 26. 
La définition des frais et les catégo-
ries de frais ne coïncident pas avec 
celles de la comptabilité PP de la 
FINMA.

• Selon la comptabilité PP, le proces-
sus de frais agrégé des compagnies 
et sociétés d’assurance-vie est sys-
tématiquement déficitaire, c’est- 
à-dire que les primes de frais en-
caissées ne couvrent pas les charges 
d’exploitation. Ainsi, la relation 
entre les primes de frais compta-
bilisées et les frais d’administra-
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tion effectifs n’est pas transparente. 
L’étude n’a pas examiné dans quelle 
mesure les frais d’administration ef-
fectifs des institutions collectives 
sont couverts par les contributions 
correspondantes.

• Depuis le 1er janvier 2012 (réforme 
structurelle de la prévoyance pro-
fessionnelle), les institutions col-
lectives sont tenues de comptabili-
ser séparément les primes de frais 
résultant de contrats d’assurance. 
La prime de frais est le miroir des 
frais d’administration supportés par 
l’assureur (qui peut être une com-
pagnie ou une société d’assurance-
vie, p. ex.). Cela dit, la norme Swiss 
GAAP RPC 26 prévoit la compta-
bilisation de la prime de frais dans 
les charges d’assurance et non pas 
dans les charges d’administration.

Résumé

L’étude passe au crible les frais 
d’administration effectifs des assu-
reurs-vie dans le domaine de l’assu-
rance-vie collective. Elle montre que 
les frais imputables aux facteurs de 
coûts «informatique», «souscription 

Prévoyance Analyse des frais d’administration des assureurs-vie

et gestion de produits» et «gestion 
du portefeuille et de prestations» ont 
baissé durant la période étudiée. Cela 
tient à la poursuite de l’automatisa-
tion des processus, à l’externalisation 
de tout ou partie de certains proces-
sus et au recours accru à des portails 
en ligne. De façon générale, le fonc-
tionnement des compagnies et socié-
tés est ainsi devenu plus efficace au 
cours de la période étudiée. L’étude 
montre aussi que les frais pour la dis-
tribution des produits ont augmenté. 
La cause principale de la hausse des 
frais imputables au facteur «distribu-
tion» est la croissance du marché, qui 
a pour corollaire celle des indemnités 
de distribution internes et externes.

L’étude s’intéresse également à la 
façon dont les frais totaux sont ven-
tilés sur les centres de coûts «ac-
tifs», «rentiers» et «polices de libre 
passage». Il apparaît que les frais 
moyens par actif sont passés de 512 
à 521 francs au cours de la période 
étudiée, hausse due principalement 
à l’augmentation du facteur de coûts 
«distribution» (dont la plus grande 
partie est imputée aux actifs). Les 
frais par rentier ont baissé de 464 à 
404 francs durant la période étudiée. 

La baisse s’explique par la réduction 
de frais imputables aux facteurs «in-
formatique» et «gestion du porte-
feuille et de prestations» et à l’amélio-
ration de l’efficacité de l’exploitation.

La concurrence sur le marché de 
la prévoyance professionnelle est le 
principal facteur d’amélioration de 
l’efficacité et partant d’exploitation 
du potentiel de réduction des coûts. 
La transparence est un préalable à 
une concurrence effective entre pres-
tataires. C’est pourquoi l’étude for-
mule des recommandations visant à 
augmenter la transparence entre les 
assureurs-vie dans la comptabilité PP 
et à l’égard du preneur d’assurance.

Dr Alexander Kohler, actuaire ASA, 
 manager, Deloitte Consulting SA. 
Mél : makohler@deloitte.ch

Jörg Schwanemann, directeur, Deloitte 
Consulting SA. 
Mél : jschwanemann@deloitte.ch
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Assurance-chômage

14.3906 – Motion Carobbio 
Guscetti Marina du 25.9.2014: 
Dettes envers l’assurance-chômage. 
Que les chefs des entreprises en 
faillite passent à la caisse.

La conseillère nationale Marina Ca-
robbio Guscetti (PS/TI) a déposé la 
motion suivante:

«Le Conseil fédéral est chargé 
de modifier la loi sur l’assurance-
chômage (LACI) afin d’y inscrire 
le principe de la responsabilité de 
l’employeur, comme dans la loi sur 
l’assurance-vieillesse et survivants 
(LAVS), de sorte que les caisses de 
chômage puissent faire valoir leur 
droit à la réparation du dommage en 
cas de faillite de l’entreprise.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Assurance-maladie et 
assurance-accidents

14.3777 – Motion Bortoluzzi Toni 
du 24.9.2014: Egalité de traite-
ment pour les accidents non 
professionnels.

Le conseiller national Toni Borto-
luzzi (UDC/ ZH) a déposé la motion 
suivante: 

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’établir une égalité de traitement 
entre les accidents non profession-
nels régis par la loi fédérale sur l’assu-
rance-maladie et ceux régis par la loi 
fédérale sur l’assurance-accidents, en 
prévoyant une quote-part sans fran-
chise. Les bases légales nécessaires 
 seront créées à cet effet.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

AVS

14.3728 Motion Niederberger Paul 
du 16.9.2014: Coût des 
réglementations pour les 
entreprises. Supprimer les travaux 
inutiles dans le domaine de l’AVS.

14.3879 Motion Gmür Alois  
du 25.9.2014: Coût des 
réglementations pour les 
entreprises. Supprimer les travaux 
inutiles dans le domaine de l’AVS. 

Le conseiller aux Etats Paul Nie-
derberger (PDC/NW) et le conseil-
ler national Alois Gmür (PDC/SZ) 
ont déposé les motions homonymes 
suivantes: 

«Le Conseil fédéral est chargé de 
supprimer les travaux administra-
tifs inutiles dans le domaine de l’AVS 
(art. 136 RAVS).»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Enfance et jeunesse

14.3758 – Motion Bulliard-Marbach 
Christine du 22.9.2014: 
Ombudsman indépendant pour les 
droits de l’enfant.

La conseillère nationale Christine 
Bulliard-Marbach (PDC/ FR) a dé-
posé la motion suivante: 

«Le Conseil fédéral est chargé de 
créer une fonction d’ombudsman pour 
les droits de l’enfant. Cet ombudsman 
sera indépendant, accessible aux en-
fants et habilité à recevoir des plaintes 
relatives à la violation des droits de 
l’enfant, à procéder à des enquêtes en 
ménageant la sensibilité des enfants 
et à traiter les plaintes efficacement. 
Cette structure indépendante fédérale 
répondra aux recommandations faites 
à la Suisse par le Comité des droits de 
l’enfant des Nations-Unies et répon-

dra aux standards internationaux (les 
Principes de Paris). Elle s’intégrera le 
cas échéant à une structure analogue 
pour la  défense des droits humains 
en général.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Famille, générations et société 

14.3690 – Motion du groupe 
libéral-radical (porte-parole Cassis 
Ignazio) du 10.9.2014: Rapport sur 
le contrat entre les générations.

Le groupe libéral-radical du Conseil 
national a déposé la motion suivante:

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’établir et de présenter régulière-
ment au Parlement un rapport indi-
quant la répartition prévue et la répar-
tition effective des charges entre les 
générations. Ce ‹rapport sur le contrat 
entre les générations› doit en particu-
lier mettre en lumière les charges fi-
nancières imposées aux générations 
futures (ampleur et impact de l’aug-
mentation de la quote-part de l’Etat, 
financement à long terme du système 
d’assurance sociale – dette explicite 
et dette implicite –, ampleur de la ré-
partition contraire à la loi entre ac-
tifs et bénéficiaires de rentes dans le 
cadre de la LPP, coûts prévus du sys-
tème de santé à la charge de la socié-
té, y compris les soins aux personnes 
âgées, etc.).»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Interventions parlementaires
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Parlement Interventions parlementaires

14.3740 – Postulat Schwaab  
Jean Christophe du 17.9.2014: 
Attestation de formation 
professionnelle. Bilan après dix ans.

Le conseiller national Jean Chris-
tophe Schwaab (PS/VD) a déposé le 
postulat suivant:

«Le Conseil fédéral est prié d’éta-
blir un rapport évaluant l’attestation 
l’AFP (art. 17 al. 2 LFPr). Il évaluera 
notamment:
1. Le succès de ce titre de formation 

initiale en relation avec son public-
cible (jeunes entrant en formation 
professionnelle dont les difficultés à 
se former empêchent de viser, dans 
un premier temps, l’obtention d’un 
CFC); 

2. L’efficacité de l’‹encadrement indi-
viduel spécialisé› destiné aux per-
sonnes visant une AFP;

3. La proportion de titres délivrés 
en formation initiale entre CFC 
et AFP, en intégrant et évaluant 
les différences cantonales, comme 
l’évolution chronologique; 

4. Les possibilités et utilisations pra-
tiques des passerelles de formation 
entre AFP et CFC prévues dans la 
loi ; 

5. L’impact de l’introduction de l’AFP 
sur la propension des entreprises à 
former des apprenties, et, accessoi-
rement la reconnaissance dudit titre 
dans les CCT;

6. La pertinence du seuil d’entrée et 
des exigences de l’AFP pour les 
jeunes qui ont de grosses difficul-
tés à se former. Si le seuil d’entrée 
s’avérait trop sélectif, il conviendra 
d’évaluer la pertinence d’un nou-
veau titre de formation profession-
nelle pour les apprentis dont les dif-
ficultés à se former les empêchent 
de suivre une formation menant à 
une AFP.» 

Proposition du Conseil fédéral  
du 5.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3797 – Postulat Maury Pasquier 
Liliane du 24.9.2014: Un enfant, 
une seule allocation.

La conseillère aux Etats Liliane 
Maury Pasquier (PS/GE) a déposé 
le postulat suivant:

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’examiner dans un rapport les in-
certitudes suscitées par le droit fédé-
ral actuel et les possibilités de modi-
fier celui-ci afin d’empêcher le cumul 
des prestations familiales octroyées 
pour les enfants de parents dont l’un 
est employé d’une organisation inter-
nationale en Suisse.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3948 – Motion Trede Aline du 
26.9.2014: Administration fédérale. 
20 % de postes à temps partiel 
pour les hommes d’ici à 2020.

La conseillère nationale Aline Tre-
de (PES/BE) a déposé la motion sui-
vante:

«Le Conseil fédéral est chargé de 
transformer 20 % de l’ensemble des 
postes de l’administration fédérale 
en postes à temps partiel pour les 
hommes d’ici à 2020.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

14.3955 – Motion Derder Fathi du 
26.9.2014: Faire passer à 24 000 
francs le montant déductible au 
titre des frais de garde des enfants 
par des tiers.

Le conseiller national Fathi Der-
der (PLR/VD) a déposé la motion 
suivante: 

«Le Conseil fédéral est chargé de 
présenter au Parlement un projet de 
modification de la loi fédérale sur 
l’impôt fédéral direct qui fasse passer 

de 10 000 à 24 000 francs par enfant le 
montant maximal déductible au titre 
des frais de garde par des tiers.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Migration

14.3691 – Motion du groupe 
libéral-radical (porte-parole Müller 
Philipp) du 10.9.2014: Interdire le 
recours à l’aide sociale pour les 
étrangers qui arrivent en Suisse.

Le groupe libéral-radical du Conseil 
national a déposé la motion suivante:

«Le Conseil fédéral est chargé de 
présenter un projet de loi qui vise à ex-
clure de l’aide sociale les immigrés en 
provenance d’Etats tiers pour une pé-
riode initiale de trois à cinq ans après 
leur arrivée.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 5.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Politique sociale

14.3706 – Postulat Feri Yvonne du 
11.9.2014: Aide sociale matérielle. 
Respecter la Constitution.

La conseillère nationale Yvonne 
Feri (PS/AG) a déposé le postulat 
suivant: 

«Les débats actuels focalisent 
l’attention du public sur les bénéfi-
ciaires de l’aide sociale. Les plus fra-
giles de notre société se voient expo-
sés à une campagne de dénigrement 
démagogique que l’ignorance géné-
rale vient encore renforcer. Il est donc 
nécessaire de mener une campagne 
d’information (analogue à la cam-
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pagne anti-sida) sur les principes de 
la Constitution de la Confédération 
suisse. Les autorités doivent égale-
ment prendre des mesures pour as-
surer la paix sociale dans notre pays.

Dans le prolongement de ma ques-
tion 13.1066 concernant l’aide sociale, 
je prie le Conseil fédéral d’examiner 
s’il faut fixer des dispositions com-
plémentaires dans la loi ou prendre 
d’autres mesures pour garantir le res-
pect plein et entier des droits fonda-
mentaux constitutionnels suivants :
1. droit d’obtenir de l’aide dans des 

situations de détresse (art. 12 Cst.) ;
2. protection de la sphère privée 

(art. 13 Cst.) ;
3. liberté d’établissement (art. 24, al. 1 

Cst.).» 

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014 

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter le postulat.

14.3776 – Postulat Schneeberger 
Daniela du 24.9.2014: 
Professionnaliser l’Etat social  
à tout prix?

La conseillère nationale Daniela 
Schneeberger (PLR/BL) a déposé le 
postulat suivant:

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’examiner les questions suivantes 
et d’établir un rapport à ce sujet :
1. Comment les coûts dans les do-

maines de la protection de l’enfant 
et de l’adulte ainsi que de l’aide so-
ciale ont-ils évolué depuis l’entrée 
en vigueur de la révision du Code 
civil en 2013?

2. Comment le Conseil fédéral ex-
plique-t-il les tarifs exorbitants dans 
certains cas? 

3. Les objectifs de la révision ont-ils 
été atteints?

4. Peut-il indiquer des mesures et 
des variantes permettant de réta-
blir, entre les cantons et les com-
munes et s’agissant de la collabora-
tion avec les autorités de protection 
de l’enfant et de l’adulte (APEA), 

le principe selon lequel la décision 
appartient à celui qui paie? 

5. Peut-il proposer des mesures per-
mettant de maîtriser l’accroisse-
ment des coûts?»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3891 – Postulat du groupe 
socialiste (porte-parole Feri 
Yvonne) du 25.9.2014: 
Remplacement des autorités de 
tutelle par les APEA. Procéder à un 
premier état des lieux.

Le groupe socialiste du Conseil na-
tional a déposé le postulat suivant: 

«L’ancien droit de la tutelle a été 
remplacé au début 2013 par une lé-
gislation moderne sur la protection de 
l’enfant et de l’adulte. L’une des prin-
cipales innovations a consisté à sup-
primer les autorités tutélaires com-
munales pour les remplacer par des 
autorités cantonales spécialisées, dites 
de protection de l’enfant et de l’adulte 
(APEA). Or, au cours des dernières 
semaines, on a entendu plusieurs re-
présentants communaux exprimer 
le sentiment que la nouvelle organi-
sation se traduisait par une hausse 
des dépenses d’aide sociale, d’ac-
tion socio-éducative, etc. Aussi prié-
je le Conseil fédéral de faire établir 
une étude sur les effets déjà consta-
tés du passage du droit de la tutelle 
au droit de la protection de l’enfant 
et de l’adulte, notamment en ce qui 
concerne la qualité et le coût des pres-
tations ainsi que le nombre des me-
sures prises (nombre de personnes 
concernées) et des procédures enga-
gées avant et après l’entrée en force 
du nouveau droit.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 19.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3892 – Postulat du groupe 
socialiste (porte-parole Gysi 
Barbara) du 25.9.2014: Aide 
sociale. Renforcer la transparence 
plutôt que de faire de la 
polémique.

Le groupe socialiste du Conseil na-
tional a déposé le postulat suivant: 

«Afin d’assurer davantage de trans-
parence et une plus grande objectivi-
té dans le domaine de l’aide sociale, 
le Conseil fédéral est chargé de pré-
senter les informations suivantes dans 
le cadre d’un rapport :
1. Quelles prestations sociales (pres-

tations matérielles ou aides imma-
térielles) sont fournies chaque an-
née dans les différents cantons? 
Qui ordonne l’octroi de prestations 
ou la prise de mesures? Qui prend 
en charge les coûts qui en résultent?

 Y a-t-il eu des changements de com-
pétence dans la prise en charge des 
frais liés aux prestations sociales?

2. Comment les coûts de ces pres-
tations ont-ils évolué (en chiffres 
absolus, par habitant et en pour-
centage du PIB) au cours des dix 
dernières années?

3. Quelles corrélations constate-t-on 
entre les réformes des différentes 
assurances sociales (AC, AI, etc.) 
et l’évolution des coûts de l’aide 
sociale?»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014 

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3915 – Postulat Bruderer Wyss 
Pascale du 25.9.2014: Aide sociale. 
Faire toute la transparence sur 
l’évolution des coûts et sur les 
mandats attribués à des 
entreprises privées.

La conseillère aux Etats Pascale 
Bruderer Wyss (PS/AG) a déposé le 
postulat suivant: 

«Le Conseil fédéral est prié d’éta-
blir dans un rapport un bref état de 
l’aide sociale dans les cantons afin de 

Interventions parlementaires
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faire toute la transparence dans ce 
domaine. Ce rapport présentera no-
tamment:
1. les prestations octroyées dans le 

cadre de l’aide sociale ainsi que 
l’évolution des coûts liés à ces pres-
tations, y compris les interactions  
financières;

2. le rôle des entreprises privées char-
gées de mettre en œuvre les me-
sures arrêtées par les autorités.» 

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

Prestations complémentaires

14.3703 – Motion Bortoluzzi Toni 
du 11.9.2014: Prestations 
complémentaires. Lutter contre  
les abus.

Le conseiller national Toni Borto-
luzzi (UDC/ZH) a déposé la motion 
suivante:

«Le Conseil fédéral est chargé de 
mettre en œuvre une politique systé-
matique de lutte contre les abus dans 
le domaine des prestations complé-
mentaires et d’imposer des standards 
minimaux aux organes d’exécution 
cantonaux. S’il faut modifier la loi ou 
des ordonnances, les révisions néces-
saires devront être entreprises sans 
délai. Il faut notamment vérifier si 
l’intéressé a des biens à l’étranger et 
quel est son domicile effectif, c’est- 
à-dire où se trouve le centre de ses  
intérêts vitaux.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

14.3853 – Motion Lehmann Markus 
du 25.9.2013: Part de la fortune 
prise en compte comme revenu. 
Modifier la loi fédérale sur les 
prestations complémentaires à 
l’AVS et à l’AI.

Le conseiller national Markus Leh-
mann (PDC/BS) a déposé la motion 
suivante:

«Le Conseil fédéral est chargé de 
proposer une modification de la LPC 
afin que la part de la fortune prise en 
compte comme revenu en vertu de 
l’article 11, alinéa 1, let. c, LPC ne re-
présente que 1/10 de la fortune nette 
et que les cantons et les communes 
ne puissent pas porter cette part à 20 
pour cent par an. L’article 11, alinéa 
2, LPC sera donc abrogé.» 

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose de re-
jeter la motion.

Prévoyance professionnelle

14.3912 – Postulat Eder Joachim du 
25.9.2014: Elargir le pilier 3a à la 
couverture des frais de soins.

Le conseiller aux Etats Joachim 
Eder (PLR/ZG) a déposé le postu-
lat suivant:

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’examiner et d’indiquer dans un rap-
port si l’utilisation des fonds du pi-

lier 3a peut être étendue à la couver-
ture des frais de soins liés à l’âge et 
de quelle manière elle peut l’être. Il 
faudra probablement établir à cette 
fin une base légale propre au pilier 
3a qui couvrira autant la prévoyance 
vieillesse existante que la nouvelle 
prévoyance facultative en matière de 
soins. La réglementation de l’utilisa-
tion des avoirs de la prévoyance pour 
la couverture des prestations médi-
cales non prises en charge par l’assu-
rance-maladie obligatoire comporte-
ra également des règles claires sur les 
avantages fiscaux, la constitution et la 
sécurité de l’épargne, l’utilisation des 
fonds et l’héritage du capital lorsque 
les avoirs n’ont pas été utilisés inté-
gralement.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.

14.3970 – Postulat Schenker Silvia 
du 26.9.2014: Instituer un 
médiateur dans le domaine  
du 2e pilier.

La conseillère nationale Silvia 
Schenker (PS/BS) a déposé le pos-
tulat suivant:

«Le Conseil fédéral est chargé 
d’examiner les conditions à mettre 
en place pour la création d’un poste 
de médiateur indépendant et non 
payant dans le domaine du 2e pilier. 
Il présentera ses constatations dans 
un rapport.»

Proposition du Conseil fédéral  
du 12.11.2014

Le Conseil fédéral propose d’ac-
cepter le postulat.
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Législation: les projets du Conseil fédéral (état au 30 novembre 2014)

Projet: No d’objet 
(Curia Vista)

Date du 
 message

Publ. dans la  
Feuille fédérale

1er Conseil 
 Commission

Plénum 2e Conseil
Commission

Plénum Vote final 
(publ. dans 
la FF)

Entrée en 
 vigueur / 
 référendum

Loi fédérale sur la réforme  
de la prévoyance vieillesse 2020: 
14.088

19.11.14 FF 2014

AVSplus: pour une AVS forte. 
Initiative populaire: 14.087

19.11.14 FF 2014

Loi fédérale sur la surveillance  
de l’assurance-maladie: 12.027

15.2.12 FF 2012, 1725 CSSS-CE 
17.4, 21.5, 18.6, 
22/23.8, 
21/22.10, 
15.11.12; 
21.1.13; 11.9.14

CE 
18.3.13, 4.3.14 
(rejet du renvoi)

16.9, 22.9.14

CSSS-CN 
23.5., 
24/25.10.13, 
20/21.2, 26/27.5,  
26/27.6, 14.8.14

CN 
4/5.12.13 
(refus au  
Conseil fédéral)

10.3.14 (Adhésion 
= ne pas renvoyer 
au Conseil fédéral)

9.9, 17.9.14

26.9.14

LAMal (Compensation des risques; 
séparation de l’assurance de base 
et des assurances 
complémentaires): 13.080

20.9.13 FF 2013, 7135 CSSS-CN 
6/7/8.11.13

CSSS-CE 
11.2.14

Loi fédérale sur l’assurance-
accident. Modification: 08.047

30.5.08 FF 2008, 4877 CSSS-CN 
20.6, 9.9, 16.10, 
6/7.11.08; 
15/16.1, 12/13.2, 
26/27.3, 27.8, 
9.10, 29.10.09; 
28.1, 24.6.10; 
13/14.11.14

CN 
11.6.09 (refus  
du projet 1 à la 
CSSS-CN et 
suspension du 
projet 2), 22.9.10 
(refus du projet 1 
au Conseil fédéral)

CSSS-CE 
31.1.11

CE 
1.3.11 (refus  
du projet 1 au 
Conseil fédéral, 
oui pour la 
suspension du 
projet 2)

Sécurité sociale. Convention  
avec le Brésil: 14.075

5.11.14 FF2014, 8655

Sécurité sociale. Convention  
avec l’Uruguay: 14.017

12.2.14 FF 2014, 1733 CSSS-CE 
3/4.4.14

CE 
13.6.14

CC. Partage de la prévoyance 
professionnelle en cas de divorce: 
13.049

29.5.13 FF 2013, 4341 CAJ-CE 
1/2.7, 27.8, 
14.11.13; 15.1, 
15.5.14

CE 
12.6.14

Aider les familles! Pour des 
allocations pour enfant et des 
allocations de formation profes-
sionnelle exonérées de l’impôt. 
Initiative populaire: 13.084

23.10.13 FF 2013, 7575 CdF-CN 
30/31.1.14

CER-CN 
24/25.2., 7/8.4.14

CN 
4.6.14

CdF-CE 
24/25.3.14

CER-CE 
30.6./1.7.14

CE 
15.9.14

26.9.14

Pour le couple et la famille –  
Non à la pénalisation du mariage. 
Initiative populaire: 13.085

23.10.13 FF 2013, 7623 CdF-CN 
30/31.1.14

CER-CN 
24/25.2, 7/8.4, 
19/20.5, 23.6, 
10.11.14

CdF-CE 
24/25.3.14

Imposer les successions de 
plusieurs millions pour financer 
notre AVS (Réforme de la fiscalité 
successorale). Initiative populaire: 
13.107

13.12.13 FF 2014, 121 CER-CE 
27/28.3, 3.6.14

CIP-CE 
21.8.14

CE 
3.6.14 
(refus à la  
CER-CE)

CER-CN 
20/21.10.14

Pour un revenu de base 
inconditionnel. Initiative  
populaire: 14.058

27.8.14 FF 2014, 6303 CdF-CN 
13/14.10.14

CN = Conseil national / CCN = Commission préparatoire du Conseil national / CE = Conseil des Etats / CCE = Commission préparatoire du Conseil des Etats / CdF = Commission 
des finances / CSSS = Commission de la sécurité sociale et de la santé publique / CER = Commission de l’économie et des redevances / CAJ = Commission des affaires juridiques / 
CIP = Commission des institutions politiques / CPS = Commission de la politique de la sécurité
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Informations pratiques

Calendrier
Réunions, congrès, cours

Date Manifestation Lieu Renseignements  
et inscriptions

14-15.1.2015 Congrès spécialisé personnes 
âgées 2015 – «EMS: diversité 
et opportunités»

Centre des 
Congrès, Bâle

Curaviva www.congress.
curaviva.ch

21.1.2015 EPAS – Horizons et Tendances Hôtel Alpha- 
Palmiers,  
Lausanne

Editions EPAS Prévoyance 
Professionnelle 
et Assurances Sociales SA
www.pps-epas.ch

22.1.2015 Congrès Addiction Suisse –  
Le workaholism: de la passion 
du travail à son addiction?  
(cf. présentation ci-dessous)

Hôtel Alpha- 
Palmiers,  
Lausanne

Addiction Suisse
www.addictionsuisse.ch/
workaholism

29.1.2015 16e Conférence nationale sur la 
promotion de la santé – Pro-
mouvoir notre santé tout au 
long de la vie

Messe Luzern, 
Lucerne

Promotion Santé Suisse
www.promotionsante.ch 

5-6.2.2015 9e colloque francophone 
«Travail social et approche 
systémique » – Ouvrir le champ 
des possibles (cf. présentation 
ci-dessous)

Haute Ecole de 
travail social 
(HETS), Genève

Haute école de travail social 
(Genève) et Ecole d’études 
sociales et pédagogiques 
(Lausanne)
http://www.hesge.ch/hets/
actualites

16-18.2.2015 Formation continue: 
Participation sociale des 
personnes en situation de 
handicap : quels sens, quels 
enjeux ?

Haute école 
fribourgeoise de 
travail social ; 
Fribourg

www.hef-ts.ch

13.3.2015 Conférence scientifique 
internationale sur l’éducation 
sexuelle auprès des jeunes 
enfants

Lucerne Santé sexuelle Suisse, HSLU 
(Lucerne) et HETS (Genève)
www.sante-sexuelle.ch

29-30.4.2015 «Salon Prévoyance Profession-
nelle » (Salon PPS) 

MCH Beaulieu, 
Lausanne

Editions EPAS Prévoyance 
Professionnelle 
et Assurances Sociales SA
www.pps-salon.ch

Le workaholism: de la passion 
du travail à son addiction?

 Au même titre que l’alcool ou 
d’autres substances psychoactives, 
le travail peut devenir une addic-
tion. Heures supplémentaires, repas 
écourtés, manque de sommeil, tra-
vail rapporté à la maison, vacances 
perturbées… le travail envahit tout! 
Comme une drogue, le travail prend 
toute la place dans la vie de la per-
sonne au détriment de tout le reste. 
Cet engagement excessif peut avoir 
diverses causes : une fuite des pro-
blèmes personnels, un besoin profond 
de contrôle sur sa propre vie, un dé-

sir intense de valorisation de soi ou 
encore une estime de soi dévalorisée. 

Tout cela se produit dans une socié-
té qui prône le dépassement de soi, la 
performance, la nécessité de répondre 
à l’urgence, concourant ainsi à faire de 
l’addiction au travail une addiction re-
spectable dont la gravité est déniée. 
Il sera question de tout cela dans les 
divers contenus et approches des pré-
sentations des conférenciers du ma-
tin. Le programme de l’après-midi se-
ra construit autour de pistes pratiques 
de solutions concrètes développées en 
Suisse pour prévenir, soutenir et ai-
der les personnes qui pourraient tom-
ber et souffrir de la «folie du travail».

Travail social et approche 
systémique

Il est de plus en plus admis, par les 
praticiens du travail social, qu’une 
véritable relation d’aide exige une 
posture d’accompagnement plutôt 
qu’une attitude directive. La visée est 
d’aider les personnes accompagnées 
à acquérir davantage d’autonomie et 
de pouvoir d’agir. Ce propos s’intègre 
aisément à l’approche systémique, en 
particulier dans l’esprit de la seconde 
cybernétique. Ainsi, la personne ai-
dée n’est plus quelqu’un qu’il s’agit 
de guider, mais une personne consi-
dérée comme experte de sa propre 
vie, dont l’intervenant aide à activer 
les ressources.

Une fois de plus, les journées de la 
Haute école de travail social de Ge-
nève et de l’Ecole d’études sociales et 
pédagogiques de Lausanne donnent 
l’occasion de partager, de faire des 
rencontres et de se ressourcer. 

Calendrier

http://www.congress.curaviva.ch
http://www.congress.curaviva.ch
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http://www.addictionsuisse.ch/workaholism
http://www.addictionsuisse.ch/workaholism
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OFAS, secteur Statistiques

statistique
Statistiques des assurances sociales

Modification des dépenses en pour-cent depuis 1980

AVS 1990 2000 2010 2012 2013 Modification en % 
TM1

Recettes mio fr. 20 355 28 792 38 495 40 824 40 884 0,1%
dont contrib. ass./empl. 16 029 20 482 27 461 28 875 29 539 2,3%
dont contrib. pouv. publics 3 666 7 417 9 776 10 177 10 441 2,6%

Dépenses 18 328 27 722 36 604 38 798 39 976 3,0%
dont prestations sociales 18 269 27 627 36 442 38 612 39 781 3,0%

Résultat d’exploitation total 2 027 1 070 1 891 2 026 908 –55,2%
Capital2 18 157 22 720 44 158 42 173 43 080 2,2%
Bénéficiaires de rentes AV Personnes 1 225 388 1 515 954 1 981 207 2 088 396 2 142 753 2,6%
Bénéf. rentes veuves/veufs 74 651 79 715 120 623 128 744 133 343 3,6%
Nombre de cotisants AVS 4 289 839 4 548 926 5 217 000 5 364 000 5 423 000 1,1%

PC à l’AVS 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Dépenses (= recettes) mio fr. 1 124 1 441 2 324 2 525 2 605 3,2%
dont contrib. Confédération 260 318  599 644 668 3,7%
dont contrib. cantons 864 1 123 1 725 1 880 1 937 3,0%

Bénéficiaires (personnes, av. 1997 cas) 120 684 140 842 171 552 184 989 189 347 2,4%

AI 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 4 412 7 897 8 176 9 889 9 892 0,0%
dont contrib. ass./empl. 2 307 3 437 4 605 4 840 4 951 2,3%

Dépenses 4 133 8 718 9 220 9 295 9 306 0,1%
dont rentes 2 376 5 126 6 080 5 941 5 892 –0,8%

Résultat d’exploitation total 278 –820 –1 045 595 586 –1,5%
Dette de l’AI envers l’AVS –6 2 306 14 944 14 352 13 765 –4,1%
Fonds AI2 – – – 5 000 5 000 0,0%
Bénéficiaires de rentes AI Personnes 164 329 235 529 279 527 271 010 265 120 –2,2%

PC à l’AI 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Dépenses (= recettes) mio fr. 309 847 1 751 1 911 1 923 0,6%
dont contrib. Confédération 69 182  638 686 678 –1,2%
dont contrib. cantons 241 665 1 113 1 225 1 245 1,6%

Bénéficiaires (personnes, av. 1997 cas) 30 695 61 817 105 596 110 179 111 400 1,1%

PP/2e Pilier Source : OFS/OFAS 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 32 882 46 051 62 107 63 427 … 3,0%
dont contrib. sal. 7 704 10 294 15 782 16 944 … 3,2%
dont contrib. empl. 13 156 15 548 25 432 25 196 … –0,6%
dont produit du capital 10 977 16 552 15 603 15 294 … 4,0%

Dépenses 15 727 31 605 43 721 47 546 … 9,7%

dont prestations sociales 8 737 20 236 30 912 32 657 … 3,3%
Capital 207 200 475 000 617 500 667 300 … 7,5%
Bénéficiaires de rentes Bénéfic. 508 000 748 124 980 163 1 026 933 … 2,4%

AMal Assurance obligatoire des soins 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 8 869 13 930 22 528 24 992 … 5,0%
dont primes (à encaisser) 6 954 13 442 22 051 24 458 … 3,5%

Dépenses 8 417 14 056 22 123 23 584 … 3,9%
dont prestations 8 204 15 478 24 292 25 901 … 3,9%
dont participation d. assurés aux frais –801 –2 288 –3 409 –3 705 … 3,6%

Résultats des comptes  451 –126 405 1 408 … 29,3%
Capital 5 758 6 935 8 651 12 235 … 26,8%
Réduction de primes  332 2 545 3 980 3 968 … –2,5%

AVS

35%
30%

10%
0%

20%

–10% –15,8%

PC à l’AVS

–31,3%

21,0%AI

PC à l’AI

 

PP (prestations)
1985-87 aucunes données

AMal
1980-85 aucunes données
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Statistiques des assurances sociales OFAS, secteur Statistiques

Modification des dépenses en pour-cent depuis 1980

AA tous les assureurs 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 4 181 5 992 7 863 7 599 … –3,6%
dont contrib. des assurés 3 341 4 671 6 303 6 117 … –3,6%

Dépenses 3 259 4 546 5 993 6 199 … 2,2%
dont prestations directes avec rench. 2 743 3 886 5 170 5 361 … 2,3%

Résultats des comptes 923 1 446 1 870 1 401 … –22,9%
Capital 12 553 27 322 42 817 47 151 … 5,0%

AC Source : seco 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 736 6 230 5 752 6 958 6 890 –1,0%
dont contrib. sal./empl. 609 5 967 5 210 6 350 6 269 –1,3%
dont subventions – 225  536 599 611 2,0%

Dépenses 452 3 295 7 457 5 800 6 302 8,7%
Résultats des comptes 284 2 935 –1 705 1 158 587 –49,3%
Capital 2 924 –3 157 –6 259 –3 474 –2 886 –16,9%
Bénéficiaires3 Total 58 503 207 074 322 684 279 023 296 151 6,1%

APG 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 1 060 872 1 006 1 753 1 779 1,5%
dont cotisations 958 734  985 1 727 1 766 2,3%

Dépenses 885 680 1 603 1 606 1 638 2,0%
Résultat d’exploitation total 175 192 –597 148 141 –4,5%
Capital 2 657 3 455  412 657 798 21,5%

AF 1990 2000 2010 2012 2013 TM1

Recettes mio fr. 2 689 3 974 5 074 5 465 … 6,5%
dont agric.  112  139 149 138 … –2,6%

Compte global des assurances sociales (CGAS*) 2012
Branches des assurances sociales Recettes 

mio fr.
TM 

2011/2012
Dépenses 

mio fr.
TM 

2011/2012
Résultats 
des comptes 
mio fr.

Capital 
mio fr.

AVS (CGAS) 39 867 1,8% 38 798 2,0% 1 070 42 173
PC à l’AVS (CGAS) 2 525 3,5% 2 525 3,5% – –
AI (CGAS) 9 760 2,7% 9 295 –2,0%  465 –9 352
PC à l’AI (CGAS) 1 911 4,1% 1 911 4,1% – –
PP (CGAS) (estimation) 63 427 3,0% 47 546 9,7% 15 880 667 300
AMal (CGAS) 24 992 5,0% 23 584 3,9% 1 408 12 235
AA (CGAS) 7 599 –3,6% 6 199 2,2% 1 401 47 151
APG (CGAS) 1 736 1,5% 1 606 –0,3%  130  657
AC (CGAS) 6 958 –3,7% 5 800 3,7% 1 158 –3 474
AF (CGAS) 5 465 6,5% 5 435 4,6%  31 1 203
Total consolidé (CGAS) 163 623 2,5% 142 081 4,7% 21 542 757 894

* CGAS signifie : selon les définitions du compte global des assurances sociales. De ce fait, les données peuvent différer  
de celles des comptes d’exploitation propres à chaque assurance sociale. Les recettes n’incluent pas les variations de  
valeur du capital. Les dépenses ne comprennent pas la constitution de provisions et réserves. 

Indicateurs d’ordre économique comp. CHSS 6/2000, p. 313-315

2000 2005 2009 2010 2011 2012
Taux de la charge sociale4 (indicateur selon CGAS) 25,3% 26,2% 25,9% 25,9% 26,4% 26,8%
Taux des prestations sociales5 (indicateur selon CGAS) 19,1% 21,4% 21,0% 20,7% 20,5% 20,8%

Chômeurs(ses) ø 2011 ø 2012 ø 2013 sept. 2014 oct. 2014 nov. 2014
Chômeurs enregistrés 122 892 125 594 136 524 129 965 132 397 136 552
Taux de chômage6 2,8% 2,9% 3,2% 3,0% 3,1% 3,2%

Démographie Scénario A-17-2010 «  solde migratoire 40 000 »

2012 2015 2020 2030 2040 2050
Rapport dépendance <20 ans7 33,2% 32,9% 33,2% 35,0% 34,3% 34,0%
Rapp. dép. des pers. âgées7 29,2% 31,1% 33,7% 42,6% 48,0% 50,4%

AA
nouvelle 
LAA en  
vigueur 
1.1.84

194,7%
AC

56,9%

–21,7%–23,3%

18,6% 52,9%
APG

AVS 

PC à l’AVS 

AI 

PP 

  AMal 

AA 

 APG 

AC 

AF 

 PC à l’AI 

CGAS : Recettes (noir) et  
dépenses (gris) 2012

14

Chômeurs 
inscrits  
depuis 1980
(depuis 1984 
 chômeurs partiels 
incl.)

en milliers

1 Taux de modification annuel le plus récent = TM.
2 1.1.2011: transfert de 5 milliards de francs de l’AVS à l’AI.
3 Le nombre de chômeurs se trouve à la fin du tableau.
4 Rapport en pour-cent des recettes des assurances sociales au produit intérieur brut.
5 Rapport en pour-cent des prestations des assurances sociales au produit intérieur 

brut.

6 Chômeurs enregistrés par rapport à la population résidente active.
7 Rapport entre les personnes âgées de 0 à 19 ans et les personnes actives. 

Rapport entre les rentiers et les personnes actives. 
Personnes actives : de 20 ans jusqu’à l’âge de la retraite (H 65 / F 64).

Source : Statistique des assurances sociales suisses 2014 de l’OFAS ; SECO, OFS.
Informations : salome.schuepbach@bsv.admin.ch
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Chiffres repères dans la prévoyance professionnelle
Marie-Claude Sommer, secteur Mathématiques, domaine Mathématiques, analyses et statistiques, OFAS.

Catégories en francs ou en pour-cent 2014 2015
Age de la retraite 
LPP:

65 (hommes, 
nés en 1949)

64 (femmes, 
nées en 1950)

65 (hommes,  
nés en 1950)

64 (femmes, 
nées en 1951)

1. Rente de vieillesse annuelle de l’AVS
minimale 14 040 14 100
maximale 28 080 28 200

2. Salaire annuel des actifs
Seuil d’entrée ; salaire minimal 21 060 21 150
Déduction de coordination 24 570 24 675
Salaire maximal assuré dans la prévoyance prof. obligatoire 84 240 84 600
Salaire coordonné minimal 3 510 3 525
Salaire coordonné maximal 59 670 59 925
Salaire maximal assurable dans la prévoyance professionnelle 842 400 846 000

3. Avoir de vieillesse LPP (AV)
Taux d’intérêt minimal LPP 1,75 % 1,75 %
AV min.  à l’âge de retraite LPP 18 629 19 389 19 215 19 858

en % du salaire coordonné 530,7 % 552,4 % 545,1 % 563,3 %
AV max. à l’âge de retraite LPP 304 692 316 859 314 825 324 992

en % du salaire coordonné 510,6 % 531,0 % 525,4 % 542,3 %

4. Rentes annuelles de vieillesse LPP et expectatives de survivants du rentier resp. de la rentière
Taux de conversion de la rente à l’âge de la retraite LPP 6,80 % 6,80 % 6,80 % 6,80 %
Rente min. à l’âge de la retraite LPP 1 267 1 318 1 307 1 350

en % du salaire coordonné 36,1 % 37,6 % 37,1 % 38,3 %
Rente min. expectative de veuve, de veuf 760 791 784 810
Rente min. expectative d’orphelin 253 264 261 270
Rente max. à l’âge de la retraite LPP 20 719 21 546 21 408 22 099

en % du salaire coordonné 34,7 % 36,1 % 35,7 % 36,9 %
Rente max. expectative de veuve, de veuf 12 431 12 928 12 845 13 260
Rente max. expectative d’orphelin 4 144 4 309 4 282 4 420

5. Versement en espèces des prestations
Montant-limite de l’avoir de vieillesse pour le versement en espèces 20 600 20 700

6. Adaptation au renchérissement des rentes de risque LPP avant la retraite
Pour la première fois après une durée de 3 ans – –
Après une durée supplémentaire de 2 ans –
Après une durée supplémentaire de 1 an –

7. Cotisations au Fonds de garantie LPP
Au titre de subsides pour structure d’âge défavorable 0,08 % 0,08 % 
Au titre de prestations pour insolvabilité et d’autres prestations 0,005 % 0,005 %
Limite du salaire maximale pour la garantie des prestations 126 360 126 900

8. Prévoyance professionnelle obligatoire des personnes au chômage
Salaire journalier minimal 80,90 81,20
Déduction de coordination journalière 94,35 94,75
Salaire journalier maximal 323,50 324,90
Salaire journalier assuré (coordonné) minimal 13,50 13,55
Salaire journalier assuré (coordonné) maximal 229,15 230,15

9. Montants-limites non imposables du pilier 3a des actifs
Montant-limite supérieur du pilier 3a, si affiliation au 2e pilier 6 739 6 768
Montant-limite supérieur du pilier 3a, sans affiliation au 2e pilier 33 696 33 840

* vide signifie l’adaptation subséquente des rentes de risque LPP a lieu en même temps que l’adaptation des rentes de l’AVS, ce qui n’est pas le cas cette 
année.

– signifie pas d’adaption des rentes de risques LPP car l’indice des prix n’a pas augmenté depuis le premier versement de la rente resp. depuis la dernière 
adaptation.

Informations pratiques

Attention: à cause de mauvais chiffres, cette page a été remplacée le 6.1.2015 dans l’édition originale.
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Chiffres repères dans la prévoyance professionnelle 
Les données annuelles dès 1985 sont disponibles sur le site Internet de l’OFAS:  
www.bsv.admin.ch ➞ Documentation ➞ Faits et chiffres ➞ Chiffres clés ➞ Prévoyance professionnelle et 3e pilier

Brève explication des chiffres repères art.

1. La rente AVS minimale correspond à la moitié de la rente AVS maximale. 34 LAVS
34 al. 3 LAVS

2. Les salariés auxquels un même employeur verse un salaire annuel supérieur au salaire minimal annuel sont soumis à l’assurance obligatoire pour 
les risques de décès et d’invalidité dès le 1er janvier qui suit leur 17e anniversaire et pour la vieillesse dès le 1er janvier qui suit leur 24e anniversaire. 
Dès le 1.1.2005, le seuil d’entrée correspond aux ¾ de la rente AVS maximale, la déduction de coordination aux 7∕8, le salaire coordonné minimal 
au 1∕8 et le salaire coordonné maximal aux 17∕8 de la rente AVS maximale. Le salaire assurable dans la prévoyance professionnelle est limité au 
décuple du salaire maximal assuré dans la prévoyance professionnelle obligatoire.

2 LPP
7 al. 1 et 2 LPP

8 al. 1 LPP
8 al. 2 LPP

46 LPP
79c LPP

3. L’avoir de vieillesse comprend les bonifications de vieillesse accumulées durant la période d’affiliation à la caisse de pension et celui versé par 
les institutions précédentes, avec les intérêts (taux d’intérêt minimal de 4 % de 1985 à 2002, de 3,25 % en 2003, de 2,25 % en 2004, de 2,5 % 
en 2005 à 2007, de 2,75 % en 2008, de 2 % en 2009 à 2011, de 1,5 % de 2012 à 2013 et de 1,75 % dès 2014).

15 LPP
16 LPP

12 OPP2
13 al. 1 LPP

62a OPP2

4. La rente de vieillesse est calculée en pour-cent de l’avoir de vieillesse (taux de conversion) que l’assuré a acquis à l’âge de la retraite. Rente de 
vieillesse LPP minimale resp. maximale : droit aux prestations qu’a une personne assurée sans interruption depuis 1985, pour un salaire coordonné 
toujours minimal resp. toujours maximal. La rente de veuve resp. de veuf s’élève à 60 % et la rente d’enfant à 20 % de la rente de vieillesse. Les 
prestations risque sont calculées sur la base de l’avoir de vieillesse acquis et projeté jusqu’à l’âge de retraite.

14 LPP
62c OPP2 et dispo. 

transitoires let. a 
18, 19, 21, 22 LPP
18, 20, 21, 22 LPP

5. A la place d’une rente, l’institution de prévoyance peut verser une prestation en capital lorsque la rente de vieillesse ou d’invalidité est inférieure 
à 10 % de la rente de vieillesse minimale de l’AVS resp. inférieure à 6 % pour la rente de veuve et de veuf et à 2 % pour la rente d’orphelin. Dès 
2005, l’assuré peut demander le quart de son avoir de vieillesse LPP sous forme de capital.

37 al. 3 LPP
37 al. 2 LPP

6. Les rentes de risque, à savoir les rentes de survivants et les rentes d’invalidité, sont obligatoirement adaptées au renchérissement jusqu’à 65 ans 
pour les hommes et 64 ans pour les femmes. Ces rentes sont adaptées à l’évolution des prix pour la première fois après une durée de 3 ans, au 
début de l’année civile suivante. Les adaptations suivantes sont effectuées à la même date que celles des rentes de l’AVS.

36 al. 1 LPP

7. Le fonds de garantie assume entre autres la tâche suivante : il garantit, jusqu’à une limite maximale de salaire, les prestations réglementaires qui 
vont au-delà des prestations légales et qui sont dues par des institutions de prévoyance devenues insolvables (www.sfbvg.ch).

14, 18 OFG
15 OFG
16 OFG

56 al. 1c, 2 LPP

8. Dès le 1.1.1997, les bénéficiaires d’indemnités journalières de l’assurance chômage sont soumis à l’assurance obligatoire de la PP en ce qui 
concerne les risques de décès et d’invalidité. Les montants-limites prévus aux articles 2, 7 et 8 LPP doivent être convertis en montants journaliers. 
Ils s’obtiennent en divisant les montants-limites annuels par 260,4.

2 al.3 LPP

40a OACI

9. Montants maximaux selon l’ordonnance sur les déductions admises fiscalement pour des cotisations versées à des formes reconnues de prévoyance: 
contrat de prévoyance liée conclu avec les établissements d’assurances et convention de prévoyance liée conclue avec les fondations bancaires.

7 al. 1 OPP3
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Livres

Assurances sociales

Dupont Anne-Sylvie, Kahil-Wolff 
Bettina, Dunand Jean-Philippe et 
Wyler Rémy. Droit social. Volume I 
(Droit du travail) et II (Droit des as-
surances sociales). 2014 (3e édition), 
Helbing Lichtenhahn Verlag, Bâle. 
1 721 pages. 98 francs. (Les deux vo-
lumes peuvent être achetés séparé-
ment) ISBN: 978-3-7190-3538-9.

Le Volume I a pour but de faciliter 
l’accès aux principaux textes légaux 
en matière de droit du travail. Il com-
prend non seulement les dispositions 
pertinentes du code des obligations, 
ainsi que la loi sur le travail et ses or-
donnances d’application, mais aussi 
d’autres lois indispensables. La nou-
velle édition intègre toutes les mises 
à jour législatives au 1er juillet 2014. 

Les règles régissant le droit des as-
surances sociales se sont multipliées 
au cours de ces dernières années et 
leur articulation est de plus en plus 
complexe. Le Volume II rassemble les 
principaux textes légaux y relatifs. Il 
contient également des schémas ex-
plicatifs, des fiches récapitulatives et 
un index détaillé. La nouvelle édition 
intègre les modifications législatives 
prévues pour 2014 et 2015.

Kieser Ueli, Riemer-Kafka Gabrie-
la et Frésard-Fellay Ghislaine. Tables 
du droit suisse des assurances sociales. 
2014 (2e édition), Schulthess Verlag, 
Zurich. 168 pages. 78 francs. ISBN: 
978-3-7255-7020-1.

Le droit des assurances sociales 
est un domaine du droit complexe 
et difficile d’accès, du fait notam-
ment de la juxtaposition des divers 
régimes. Sa présentation sous forme 
de Tables comparatives permet d’of-
frir aux  praticiens et aux étudiants 
un éclairage systématique et compa-
ratif des éléments essentiels et des 
particu larités des onze régimes fédé-
raux d’assurances sociales. Ces tables 
sont réparties par thèmes (les prin-
cipes, les risques, les personnes assu-

rées, le financement, les prestations, 
le droit de la coordination, l’organi-
sation et la procédure). Cette présen-
tation transversale améliore sensible-
ment la lisibilité et la transparence du 
droit suisse des assurances sociales. 
Les règles en vigueur sont illustrées 
par de nombreuses références de ju-
risprudence.

Economie

Keen Steve. L’Imposture Écono-
mique. 2014, Editions d’en bas, Lau-
sanne / Éditions de l’Atelier, Ivry-sur-
Seine. 532 pages. 36 francs. ISBN: 
978-2-8290-0495-7.

L’Imposture économique est la tra-
duction du livre «coup de poing» de 
l’économiste australien Steve Keen 
paru sous le titre Debunking Econo-
mics. Figure de proue du New Econo-
mic Thinking («une nouvelle manière 
de penser l’économie»), Steve Keen 
développe dans son ouvrage une cri-
tique systématique de la pensée éco-
nomique néoclassique dominante. 
Loin de se contenter d’en dénoncer 
l’irréalisme ou les biais idéologiques, 
il dévoile de l’intérieur les graves in-
cohérences des fondements logiques 
de l’économie orthodoxe, montrant 
que celle-ci ne parvient à se perpétuer 
que parce que les étudiants en écono-
mie sont maintenus dans l’ignorance 
des lacunes de leur discipline.

Cet ouvrage, « fondateur» pour 
l’économiste Gaël Giraud (qui a 
 assuré la direction scientifique de 
la traduction et en signe la pré-
face),  démonte une à une les grandes 
pièces de l’édifice dogmatique: au-
cune des théories qui composent le 
«dur» de l’économie universitaire de-
puis la fin du XIXe siècle ne résiste à 
l’analyse, depuis la microéconomie 
du consommateur jusqu’à la théo-
rie néo keynésienne de la déflation, 
en passant par l’efficience des mar-
chés financiers et la théorie du capi-
tal. Et, sur les ruines de l’orthodoxie 
défaite, Steve Keen jette les bases so-
lides d’une «autre économie», suggé-
rant d’autres  manières, beaucoup plus 

cohérentes et scientifiques, de penser 
l’économie.

Le livre a suscité de nombreux dé-
bats lors de sa publication en anglais : 
il répond aux questions que chacun se 
pose sur la pertinence des arguments 
économiques exposés depuis la crise 
des subprimes, et invite à engager une 
réforme profonde de l’enseignement 
et de la recherche en économie dans 
le monde.

Handicap

Gomez Jean-François. Le laby-
rinthe éducatif. Considérations inac-
tuelles sur le travail éducatif dans 
les établissements spécialisés. 2014, 
Presses universitaires de Grenoble 
(PUG). 256 pages. 23 francs environ.
ISBN: 978-2-7061-2134-0.

Cet ouvrage présente une nouvelle 
réflexion approfondie sur l’acte édu-
catif confronté au réel du handicap. 
Les textes de l’auteur rassemblés ici 
sont issus pour la plupart de confé-
rences données pour un public varié, 
souvent en décalage avec une littéra-
ture de formation actuelle très enva-
hie de normes. L’auteur approfondit 
pas à pas les situations les plus or-
dinaires sous un jour nouveau: care, 
bientraitance, éthique, valeur, enga-
gement…

Ne craignant pas de dénoncer un 
sociologisme primaire et inopérant et, 
se faisant, d’élaborer des outils théo-
riques appropriés, ce livre s’attache à 
comprendre et définir de l’intérieur ce 
qui est vraiment en jeu dans l’éduca-
tion spécialisée et les métiers du so-
cial qui lui sont proches. 

Politique financière

Longchamp Olivier. La politique 
 financière fédérale (1945-1958). 2014, 
Editions Antipodes, Lausanne. 887 
pages. 74 francs. ISBN: 978-2-88901-
084-4.

En contenant rigoureusement le 
développement de l’intervention de 
l’Etat et des assurances sociales, en 

Livres

http://www.helbing.ch/advancedSearch?bpmact=query&bpmobj=Biblio&bpmparm=/result,/detail&bpmtoken=zZCxViLIQX&search_AuthorIndexed=dupont!%20anne!%20sylvie!%20
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pratiquant une politique monétaire 
conservatrice, et en conservant une 
pression fiscale faible en comparai-
son internationale – particulièrement 
pour les hauts revenus et les entre-
prises – le patronat parvient à faire 
de la Suisse de l’après-guerre un îlot 
libéral décalé dans le paysage du key-
nésianisme triomphant, pour le plus 
grand bénéfice de la place financière 
suisse en plein essor.

La politique financière fédérale est 
restée pratiquement inexplorée pour 
la période de l’après-guerre. Dans cet 
ouvrage, elle est analysée comme la 
clé de voûte du modèle helvétique 
de l’«Etat svelte», dont les caisses 
vides ne laissent que peu de moyens 
à disposition pour le développement 
de prestations sociales ou pour une 
politique conjoncturelle digne de ce 
nom. Ecrite dans un langage acces-
sible, cette recherche jette également 
un regard éclairant sur l’influence que 
différents lobbies, en particulier les 
associations patronales, exercent sur 
le système politique suisse des an-
nées 1950.

Protection de la jeunesse

Octobre Sylvie. Deux pouces et des 
neurones – Les cultures juvéniles à 
l’ère numérique. 2014, Ministère de 
la Culture et de la Communication, 
 Paris. 248 pages. 15 francs environ. 
ISBN: 978-2-11-128155-4.

Que nous dit l’évolution des pra-
tiques sociales et culturelles des 
jeunes au cours des trois dernières dé-
cennies, et en quoi le basculement nu-
mérique a-t-il modifié le rapport à la 
culture de la jeune génération? Après 
avoir replacé dans leur contexte po-
litique, économique, démographique, 
éducatif et social de chacune des trois 
générations, l’ouvrage s’intéresse aux 
univers culturels des jeunes. Des in-
fluences multiculturelles, un goût pour 

le divertissement et une distance crois-
sante avec la culture scolaire sont ob-
servées alors que les pratiques cultu-
relles et de loisirs ont singulièrement 
évolué depuis le XXIe siècle avec la 
numérisation des contenus culturels 
et l’explosion d’une culture numé-
rique de réseau qui modifie radicale-
ment leur rapport aux institutions et 
à la culture dite «légitime».

Travail social

Fourdrignier Marc, Molina Yvette 
et Tschopp Françoise (sous la direc-
tion de). Dynamiques du travail so-
cial en pays francophones. 2014, Edi-
tions IES, Genève. 224 pages. 32 francs. 
ISBN: 978-2-88224-127-6.

Dans un contexte professionnel et 
organisationnel en tension, le travail 
social connaît de profondes mutations. 
Les professions et les formations qui le 
structurent, se trouvent engagées dans 
des situations paradoxales entre pres-
cription et autonomie. On relèvera 
par exemple, l’augmentation des exi-
gences alors que les ressources dimi-
nuent; l’injonction d’insérer des per-
sonnes précarisées dans un système 
économique générant lui-même de la 
précarisation. Dans le champ de la for-
mation, les différents cursus et l’accent 
mis notamment sur le développement 
des compétences engendrent l’ajuste-
ment des programmes et l’adaptation 
des formateurs et des enseignants-
chercheurs.

Les contributions réunies dans 
l’ouvrage permettent d’entrevoir les 
conditions de renouvellement des mé-
tiers du social et les régulations mises 
en œuvre dans chacun des cinq pays 
francophones convoqués (Belgique, 
France, Luxembourg, Québec, Suisse). 
En dépeignant des paysages contras-
tés et en soulevant des questions ou-
vertes issues d’expériences hétéro-
gènes, l’ouvrage vise à alimenter la 

réflexion et les débats des praticiens, 
des étudiants, des professeurs-cher-
cheurs et des usagers au sein du tra-
vail social.

Vieillesse et formation

Campiche Roland et Afi Sika Ku-
zeawu. Adultes Aînés : les oubliés de 
la formation. 2014, Editions Anti-
podes, Lausanne. 172 pages. 20 francs. 
ISBN: 978-2-88901-094-3.

Pourquoi continuer à se former 
quand on a atteint l’âge de la re-
traite? Inutile? Coûteux? Plus d’un 
million et demi de Suisses sont des pi-
liers invisibles de la vie sociale et po-
litique de ce pays, générant de nou-
veaux besoins en formation. Il s’agit 
d’y répondre, en les cernant avec soin 
pour apporter une réponse qui soit 
adaptée à une population qui a ac-
quis, au fil de la vie, compétences et 
expériences. La pédagogie elle aus-
si doit tenir compte de cette situa-
tion. La formation des Adultes Aînés 
ainsi conçue apportera des éléments 
propres à donner sens à ce moment 
de la vie et des clés pour comprendre 
un monde qui change. Neuf universi-
tés du 3e Âge s’efforcent aujourd’hui 
de relever ces défis en proposant des 
programmes pertinents, avec l’appui 
des universités locales. Mais leur or-
ganisation est fragile, car elles ne sont 
guère reconnues publiquement.

En six chapitres bien documentés, 
ce livre analyse la situation actuelle, 
décrypte les besoins en formation, lé-
gitime sa mise en œuvre, décrit les ins-
titutions existantes et esquisse la pé-
dagogie à inventer. Il s’agit de séduire 
et non d’imposer. Cantons, Confédé-
ration et membres du 2e Âge doivent 
prendre au sérieux une des grandes 
mutations de la société contempo-
raine, caractérisée par l’avènement 
d’adultes motivés et responsables, 
mais à la retraite.

Livres
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